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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRETE 
portant désignation des représentants du Président du Conseil départemental à la commission 
de coordination des politiques publiques de santé, dans les domaines de la prévention, de la 

santé scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle et infantile 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, dans ses l ève et 3ème parties et notamment son article 
L.3221-7 ; 

Vu le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques 
publiques de santé ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 désignant M. Eric CIOTTI en qualité 
de président du Conseil départemental ; 

ARRETE: 

ARTICLE l' : Sont désignés pour siéger au sein de la commission de coordination des politiques 
publiques de santé, dans les domaines de la prévention, de la santé scolaire, de la santé au 
travail et de la protection maternelle et infantile : 

- 	M. Frank CHIKLI, en qualité de titulaire, 
- 	Mme Françoise DUHALDE-GUIGNARD, en qualité de suppléante. 

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil départemental, le Directeur général des services sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 	6 NOV. 7n15 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil Départemental 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRETE 
portant désignation des représentants du Département 

désignés par le Président du Conseil départemental au conseil d'administration 
de l'établissement public d'aménagement de la plaine du Var 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, dans ses 1ère  et 3ème  parties et notamment son article 
L.3221-7 ; 

Vu le décret n° 2015-982 du 31 juillet 2015 modifiant le décret n° 2008-773 du 30 juillet 2008 portant 
création de l'établissement public d'aménagement de la plaine du Var ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 désignant M. Eric CIOTTI en qualité 
de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 portant désignation des 
représentants du Département au sein de divers organismes et commissions, et notamment la 
désignation des deux représentants titulaires et des deux représentants suppléants au conseil 
d'administration de l'établissement public d'aménagement de la plaine du Var ; 

ARRETE: 

ARTICLE ler  : Sont désignés pour siéger au sein du conseil d'administration de l'établissement public 
d'aménagement de la plaine du Var : 

- 	M. Eric CIOTTI, en qualité de titulaire, 
- 	M. Charles-Ange GINESY, en qualité de suppléant. 

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil départemental, le Directeur général des services sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le et 
6 OCT 2015 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil Départemental 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRETE 
portant désignation du représentant du Département 

au sein du comité d'itinéraire et du comité de pilotage 
de l'Eurovélo 8, véloroute de la Méditerranée 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, dans ses e" et 3ème  parties et notamment son article 
L.3221-7 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 désignant M. Eric CIOTTI en qualité 
de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 approuvant les termes de la 
convention de partenariat et de financement du comité d'itinéraire de l'Eurovélo 8, véloroute de la 
Méditerranée ; 

ARRETE : 

ARTICLE 1' : Monsieur Eric PAUGET, vice-président délégué aux sports et à la politique cyclable, 
est désigné pour siéger au comité d'itinéraire et au comité de pilotage de l'Eurovélo 8, véloroute de la 
Méditerranée. 

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil départemental, le Directeur général des services sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le  2 6 OCT, 2015 

Eric CIOTTI 
Député des Alpelgritimes  

Président du Conseil Départemental 
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DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE ORGANISATION ET COMMUNICATION 
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Le Prés:dee:du:Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

ARRETE 

donnant délégation de signature à Philippe BAILBE, collaborateur de cabinet, 
administrateur territorial hors classe, en service détaché, directeur de cabinet 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 portant élection de M. Eric CIOTTI, 
en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux du 2 avril 2015 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale ; 

Vu la décision portant nomination de Philippe BAILBE à compter du 2 novembre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur général des services départementaux ; 

ARRETE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée, à Philippe BAILBE, collaborateur de cabinet, administrateur 
territorial hors classe, en service détaché, directeur de cabinet à l'effet de signer toutes correspondances du 
cabinet du Président et notamment celles intéressant les affaires réservées, les domaines politiques et électoraux, 
les relations avec les élus locaux, nationaux et les membres du gouvernement, le protocole, la communication et 
les échanges internationaux ainsi que les relations avec la presse écrite et audiovisuelle. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Philippe BAILBE, délégation de signature est donnée 
à Véronique VINCETTE, collaborateur de cabinet, directeur des services rattachés au cabinet, pour les 
documents cités à l'article 1. 

Article 3 : L'arrêté donnant délégation de signature à Franck ROBINE, en date du 2 avril 2015 est abrogé. 

Article 4 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

   

Nice, le - 2 NOV. 2015 

     

     

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil départemental 

 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 25 DU 16 NOVEMBRE 2015 16



rr ff f frff 
r 	 f( 

f 	 f 	 r 
r 	( 

DEPARTEMENT DES.  AL1ÊS4VrAliftilVeS rrr  

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE ORGANISATION ET COMMUNICATION 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Jean Tardieu, agent contractuel, 

directeur de l'éducation, du sport et de la culture 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 portant élection de Monsieur Eric CIOTTI, 
en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux du 2 avril 2015 ; 

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE 1' : Délégation de signature est donnée à Jean TARDIEU, agent contractuel, directeur de l'éducation, 
du sport et de la culture, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Hervé MOREAU, directeur général 
adjoint pour le développement, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance, les notations et les décisions, concernant les services placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commande dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) pour les marchés d'un montant supérieur à 15 000 € HT, tous documents nécessaires à la préparation, à 
l'exécution et au règlement des marchés publics et notamment le rapport de présentation du DCE 
préalable au lancement d'un marché, les procès-verbaux d'ouverture de plis, les décisions de faire 
compléter ou non les dossiers de candidatures, le rapport d'analyse des candidatures ou des offres, les 
comptes rendus de négociation des marchés publics, à l'exclusion : 

de la signature des actes d'engagement et des mises au point des marchés dont le montant excède 
la somme de 100 000 € HT ; 
de la notification des marchés signés dont le montant excède la somme de 100 000 € HT ; 
des déclarations sans suite, avenants, décisions de reconduction, résiliation de marchés dont le 
montant excède la somme de 100 000 € HT ; 
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6°) toutes les pièces justificatives devant .appuyetr les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fai,  et attestatron • ae kur; caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions atik`edfnptable 	far vie 'du «dur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

7°) les bordereaux de dépenses concernant la direction pour le budget principal ; 

8°) les bordereaux de dépenses et de recettes concernant le budget annexe du Cinéma Mercury ; 

9°) la correspondance liée à l'exécution comptable et financière du Cinéma Mercury ; 

10°) les copies conformes et extraits de documents ; 

11°) les arrêtés portant concession de logements dans les collèges ; 

12°) les conventions de mise à disposition ponctuelles des salles du cinéma Mercury et de l'espace Laure 
Ecard. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Eric GOLDINGER, agent contractuel, adjoint au directeur de 
l'éducation, du sport et de la culture, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce 
qui concerne les documents mentionné à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Emmanuelle HUGUES-MORFINO, attaché territorial 
principal, chef du service de l'éducation, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en 
ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) les demandes de prise en charge des contrats aidés sur les missions des personnels techniques des 
collèges ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Céline GIMENEZ, attaché territorial, adjoint au chef du 
service de l'éducation et responsable de la section des moyens matériels, dans le cadre de ses attributions, et sous 
l'autorité d'Emmanuelle HUGUES-MORFINO, en ce qui concerne les documents mentionnés à l'article 3. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Muriel DEFENDINI, rédacteur territorial principal de 18re 
classe, responsable de la section des moyens humains, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Emmanuelle HUGUES-MORHNO, en ce qui concerne tous documents et correspondances relatifs à la section 
ainsi que les demandes de prises en charge des contrats aidés sur les missions des personnels techniques des 
collèges. 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Dominique FERRY, attaché territorial principal, responsable 
de la section actions éducatives et aides aux familles, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Emmanuelle HUGUES-MORFINO, en ce qui concerne tous documents et correspondances relatifs à la section. 
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ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnéç à Reynald DEBREYNE, attaçhé,  territorial, chef du service des 
sports, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité, de Jeai TAPDlŒU, en éé 'qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Mylène MARGUIN, attaché territorial, chef du service des 
écoles départementales de neige, d'altitude et de la mer, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Jean TARDIEU, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 9 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mylène MARGUIN, délégation de signature est donnée à 
Emilie REVERDY, attaché territorial, adjoint au chef du service des écoles départementales de neige, d'altitude et 
de la mer, pour tous les documents mentionnés à l'article 8. 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à André RIVOIRE, attaché territorial principal, directeur de 
l'école départementale de neige et d'altitude de Valberg, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 11 : En cas d'absence ou d'empêchement de André RIVOIRE , délégation de signature est donnée à 
Hélène RIVOIRE, agent contractuel, responsable de la section technique, et à Annick CABAILLOT BAILLE, 
animateur territorial, responsable de la section animation, dans le cadre de leurs attributions, pour les documents 
mentionnés à l'article 10, alinéa 2. 

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Nicole CAUVET, attaché territorial principal, directeur de 
l'école départementale de neige et d'altitude d'Auron, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 
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ARTICLE 13 : En cas d'absence ou d'empêchement de Nicole CAUVET, délégation de signature est donnée à 
Nicolas FULCONIS, technicien territorial, responsable de la section technique, et à Sophie LAPORTE, 
animateur territorial, responsable de la section animation, dans le cadre de leurs attributions, pour les documents 
mentionnés à l'article 12, alinéa 2. 

ARTICLE 14 : Délégation de signature est donnée à Thierry DECHAUD, attaché territorial, directeur de l'école 
départementale de neige et d'altitude de la Colmiane, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 15 : En cas d'absence ou d'empêchement de Thierry DECHAUD, délégation de signature est donnée à 
Joëlle DECHAUD, adjoint administratif territorial 2ème  classe, responsable de la section technique, et à 
Corinne LECCIA, animateur territorial, responsable de la section animation, dans le cadre de leurs attributions, 
pour les documents mentionnés à l'article 14, alinéa 2. 

ARTICLE 16 : Délégation de signature est donnée à Olivier IIEULEU, attaché territorial principal, directeur de 
l'école départementale de la mer de Saint-Jean-Cap-Ferrat, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, ainsi 
que les certificats de paiement. 

ARTICLE 17 : En cas d'absence ou d'empêchement de Olivier HEULEU, délégation de signature est donnée à 
Christine BERNARD, rédacteur territorial, responsable de la section technique, et à Sylvie SALICIS, éducateur 
territorial des activités physiques et sportives, responsable de la section animation, dans le cadre de leurs 
attributions, pour les documents mentionnés à l'article 16, alinéa 2. 

ARTICLE 18 : Délégation de signature est donnée à Stéphanie PAYAN, attaché territorial, chef du service de 
l'action culturelle, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement, et les certificats de paiement sur le budget annexe du Cinéma Mercury. 
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ARTICLE 19 : Délégation de signature est donnée à Syiç4e DE GADUEKNI, conservateur territorial du 
patrimoine en chef, chef du service du patrirnoihe culturel et conservateur des musées départementaux, dans le 
cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 20 : Délégation de signature est donnée à Martine PLAUD, conservateur territorial des bibliothèques 
en chef, conservateur de la médiathèque départementale, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean 
TARDIEU, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant la médiathèque départementale ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 21 : En cas d'absence ou d'empêchement de Martine PLAUD, délégation de signature est donnée à 
Linda BUQUET, bibliothécaire territoriale, adjoint au conservateur de la médiathèque départementale et 
responsable de la section médiathèques valléennes, pour tous les documents mentionnés à l'article 20. 

ARTICLE 22 : Délégation de signature est donnée à Hélène CAPODANO-CORDONNIER, attaché de 
conservation du patrimoine, administrateur du musée des arts asiatiques, dans le cadre de ses attributions, et sous 
l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le musée ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 23 : Délégation de signature est donnée à Charles TURCAT, agent contractuel, administrateur du 
musée des Merveilles, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne 
les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le musée ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

3°) 
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ARTICLE 24 : En cas d'absence ou d'envêchement de Charles TURCAT, délégation de signature est donnée à 
Silvia SANDRONE, attaché de comer iationrdu patrimoine, adjoint à l' administnteur 	nausée des Merveilles, 

cec 
patrimoine, 

pour tous les doruments mentionnés à l'article
r 
 23. 

ARTICLE 25 : Délégation de signature est donnée à Carole CODA, attaché territorial, chef du bureau financier, 
dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions de la direction ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique ainsi que les certificats de 
paiement ; 

4°) les bordereaux de dépenses et de recettes concernant le budget annexe du Cinéma Mercury ; 

5°) les bordereaux de dépenses concernant la direction pour le budget principal ; 

6°) la correspondance liée à l'exécution comptable et financière du Cinéma Mercury. 

ARTICLE 26 : En cas d'absence ou d'empêchement de Carole CODA, délégation de signature est donnée à 
Stéphanie DEROCHE, rédacteur territorial, adjoint au chef du bureau financier et à Monique BROCART, agent 
contractuel, adjoint au chef du bureau financier par intérim, pour tous les documents mentionnés à l'article 25 
alinéas 3, 4, 5. 

ARTICLE 27 : L'arrêté donnant délégation de signature à Jean TARDIEU en date du 1er juillet 2015 est abrogé. 

ARTICLE 28 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 
0 2 NOV. 2015 

ç 
	IÀ4.› 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilate, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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Direction des finances, 
de l’achat et de la 

commande publique 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 001 

ARRETE 
portant sur la cessation des fonctions des mandataires suppléants ainsi que la nomination de leurs 

remplaçants à la régie de recettes du cinéma Mercury 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 10 septembre 2007 portant création de la régie de recettes du Cinéma Mercury modifié par les 
arrêtés du 8 novembre 2007, 4 février 2009 et du 19 février 2015 ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avance et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 7 mai 2015; 
Vu l'avis conforme du régisseur du 4 juin 2015; 
Vu l'avis conforme des mandataires suppléants du 4 et 5 juin 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : Mesdames Carmela Ires Pied ad ROATTA, Gwennaëlle VASSALO, Martine GARCIA et 
Patricia KAYADJANIAN n'exercent plus les fonctions de mandataires suppléantes à la régie ci-dessus désignée. 

ARTICLE 2 : En cas d'absence pour la maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Monsieur Eric 
NUSBAUM, régisseur titulaire, sera remplacé indifféremment par Madame Sylvie SANTINI et Monsieur Nicolas 
HERRY-ESTIVIE. 

Madame Sylvie SANTINI et Monsieur Nicolas HERRY-ESTIVIE sont nommés mandataires suppléants. 

ARTICLE 5 : Madame Sylvie SANTINI et Monsieur Nicolas HERRY-ESTIVIE percevront une indemnité de 
responsabilité d'un montant de 640 € pour la période durant laquelle ils assureront effectivement le fonctionnement 
de la régie. 

ARTICLE 8 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont conformément à la règlementation en vigueur 
personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables 
qu'ils ont reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'ils ont éventuellement effectués. 
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ARTICLE 9 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir de sommes pour des 
produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptable de fait 
et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau 
Code Pénal ; 

ARTICLE 10 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres comptables, 
leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés. 

ARTICLE 11 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d'appliquer chacun en ce qui le 
concerne, les dispositions de l'instruction interministérielle n° 06-031 A-B-M du 21 avril 2006. 

Noms et Prénoms mention «vu pour acceptation » et signature. 

Eric NUSBAUM 
Régisseur titulaire 

•Jj ()crut aCQ Val( 

Sylvie SANTlNI \LA  
Mandataire suppléant 

e.,%---- 	eC_c__,e_eco 
dime —Tee,  il--  

Nicolas  HERRY-ESTIVIE 
Mandataire suppléant 

. Vu.- çpaim- c...c_c12‘4ec,' 

Carmela Ires Piedad ROATTA aVU PoUV.. 	-- 	-..".• r: 	0 	' 

Martine GARCIA \ rj,..4._ +,,Du.A_ 	0),_ C. C elp e/a.b..".-31/1 kt/A..4_ . 

Patricia KAYADJANIAN ti Vu.,.. 	--,..-.....- 	c,c_t_-eç \-c----\;'\`tit. 	embatte I IF 
e  

Gwennelle VASSALO 
(4- 

 

Nice, le 30 juin 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la co 	- ; - 	blique 

411111EPIP 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION CENTRALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 001 modification régie 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes pour la gestion de la salle Laure Ecard 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 16 juillet instituant une régie de recettes auprès du service des subventions culturelles, de la direction 
de l'éducation, du sport et de la culture du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 	octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : L'article 4 de l'arrêté du 16 juillet 2015 est modifié comme suit : 

Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- numéraire ; 
chèque ; 

- carte bancaire ; 
virement bancaire ; 

- chèque-vacance ; 
- carte sans contact ; 
- carte bancaire à distance via le logiciel TIPI. 
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Elles sont perçues contre remise à l'usager : 

ticket de caisse valant quittance ; 
facture valant quittance. 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de 1 	.oblique  

41611 

e I" ' 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECT ION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 002 modification régie 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes des Archives départementales 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 18 janvier 1983 modifié par les arrêtés du 22 mars 1984, 16 octobre 1992, 7 avril 1999, 12 mars 
2003 et 19 février 2015 instituant une régie de recettes auprès des Archives départementales ; 
Vu l'avis confoiine du Comptable public assignataire du l'octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1ER : L'article 2 de l'arrêté du 18 janvier 1983 modifié par arrêté du 19 février 2015 est modifié comme 
suit : 

Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- numéraire ; 
- chèque ; 

carte bancaire ; 
virement bancaire ; 
carte bancaire sans contact ; 
carte bancaire à distance via le logiciel TIPI. 
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Elles sont perçues contre remise à l'usager : 

d'un ticket de caisse valant quittance ; 
facture valant quittance ; 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la commande publique 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POURLES RESSOURCES ET TES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET pE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALII 	E DE GESTION 
ARR 2015 001 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes de la créche départementale 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 13 août 1981 modifié par arrêtés du 28 mai 1985, 30 août 1991, du 26 avril 2002, 12 mars 2003 et 30 
mars 2007 instituant une régie de recettes pour auprès du service social du personnel du Conseil général « crèche 
départementale » ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 1" octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

ARIZETE 

ARTICLE lER : l'arrêté 13 août 1981 modifié par arrêtés du 28 mai 1985, 30 août 1991, du 26 avril 2002, 12 mars 
2003 et 30 mars 2007 est modifié comme suit : 

Les recettes de la régie ci-dessus désignée sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

chèque ; 
espèce ; 

- chèque emploi service (CESU) préfinancé à valeur faciale prédéfinie ; 
carte bancaire sans contact ; 
carte bancaire à distance via le logiciel TIPI. 
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Elles sont perçues contre remise à l'usager : 

- 	de facture valant quittance ; 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
Et de la commande publique 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA CM MANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 005 modification régie 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie du service des écoles départementales 

de neige, d'altitude et de la mer 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 26 juin 1998 modifié par arrêtés du 31 juillet 2002, du 25 mars 2003, du 30 novembre 2005, 15 
juillet 2008 et du 16 juillet 2015 instituant une régie de recettes au Conseil général des Alpes-Maritimes, service 
des écoles départementales de neige, d'altitude et de la mer ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 1" octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : L'article 2 de l'arrêté du 16 juillet 2015 est modifié comme suit : 

Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

numéraire ; 
- virement bancaire ; 

chèques ; 
chèques-vacances ; 

- carte bancaire ; 
- moyen de paiement émis par la caisse d'allocations familiales ; 
- carte bancaire sans contact ; 
- calte bancaire à distance via le logiciel TIPI. 
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Elles sont perçues contre remise à l'usager : 

d'un extrait de quittance à souche ; 
- 	facture valant quittance, 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la commande publique 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 001 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes de l'école Freinet 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 19 juillet 2010 instituant une régie de recettes pour auprès du Conseil général des Alpes-Maritimes ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du ler octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER :L'article 4 de l'arrêté 19 juillet 2010 est modifié comme suit : 

Les recettes de la régie ci-dessus désignée sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

chèque ; 
espèce ; 
chèque emploi service (CESU) préfinancé à valeur faciale prédéfinie ; 
carte bancaire à distance via le logiciel TIPI ; 
carte bancaire sans contact. 

Elles sont perçues contre remise à l'usager : 

- 	de facture valant quittance ; 
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ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
Et de la commande publique 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIREGI ION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRELI ION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUAL1TE DE GESTION 
ARR 2015 001 modification agie 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes du Laboratoire vétérinaire départemental 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 10 mai 1989 modifié par les arrêtés du 11 septembre 1985, 4 février 2000, 7 mai 2001, 12 mars 
2003, 28 novembre 2006 et 5 juin 2014 instituant une régie de recettes auprès du laboratoire vétérinaire 
départemental ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du let  octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : L'article 8 de l'arrêté du 10 mai 1989 est modifié comme suit : 

Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- numéraire ; 
- chèque ; 

chèque-vacance ; 
carte bancaire ; 
virement bancaire ; 
carte bancaire à distance via le logiciel TIPI ; 
carte bancaire sans contact. 
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Elles sont perçues contre remise à l'usager : 

- 	facture valant quittance. 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la comma ••- eublique 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 001 modification régie 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes de la grotte du Lazaret 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité persomielle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 16 juillet instituant une régie de recettes auprès du service des subventions culturelles, de la direction 
de l'éducation, du sport et de la culture du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 1" octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission peinianente du 19 octobre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : L'article 4 de l'arrêté du 16 juillet 2015 est modifié comme suit 

Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

numéraire ; 
chèque ; 
carte bancaire ; 
chèque-vacance ; 

- automate ; 
carte bancaire à distance via le logiciel TIPI; 

- carte bancaire sans contact. 
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Elles sont perçues contre remise à l'usager : 

- 	facture valant quittance. 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la commande publique 

4111111 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 007 modification régie 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes de la Maison des seniors 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 3 juillet 2013 modifié par l'arrêté du 19 novembre 2013 et du 16 juillet 2015 instituant une régie de 
recettes auprès du service «Maison du département» ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 1" octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1ER : L'article 4 de l'arrêté du 3 juillet 2013 est modifié comme suit : 

Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- numéraire ; 
- virement bancaire ; 

chèques ; 
- chèques-vacances ; 

carte bancaire ; 
- carte bancaire sans contact ; 
- carte bancaire à distance via le logiciel TIPI. 
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Elles sont perçues contre remise à l'usager : 

- d'un extrait de quittance à souche ; 
- d'un ticket ; 

facture valant quittance. 

ARTICLE 2 L'article 2 de l'arrêté du 3 juillet 2013 est complété par l'alinéa suivant : 

La régie de recettes de la Maison des séniors installée à la Maison du département de 
Nice Centre, 6 avenue des Phocéens, 06000 Nice est autorisée à se déplacer au sein du 
Département lors de manifestations culturelles. 

ARTICLE 3 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 4 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la commande publique 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 002 modification régie 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes du cinéma Mercury 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°20124246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 10 septembre 2007 modifié par les arrêtés du 8 novembre 2007, 4 février 2009 et 19 février 2015 
instituant une régie de recettes auprès du cinéma Mercury ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du l' octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : L'article 4 de l'arrêté du 10 septembre 2007 est modifié comme suit : 

Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

numéraire ; 
chèque bancaire ; 
carte bancaire ; 
chèque cinéma ; 
carte bancaire sans contact ; 
carte bancaire à distance via le logiciel TIPI. 
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Elles sont perçues contre remise à l'usager : 
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d'un ticket de caisse valant quittance ; 
facture valant quittance. 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 

"ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la commande publique 

{,. 

41111ffl 

deeliRARD 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 004 

ARRETE 
portant sur la nomination de deux mandataires sous-régisseurs 

à la Maison des solidarités de Vallauris 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2011 instituant 19 sous-régies d'avances auprès du service social départemental ; 
Vu l'avis conforme du Comptable assignataire du 22 septembre 2015 ; 
Vu l'avis conforme du régisseur titulaire 30 septembre 2015 ; 
Vu l'avis conforme du mandataire suppléant 30 septembre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : Mesdames Marie AMSTUTZ et Alizée PLENT sont nommées mandataires sous-régisseurs à la 
sous-régie de la Maison des solidarités départementales de Vallauris. 

ARTICLE 2 : Madame Térésa SIMON est maintenue dans ses fonctions de mandataire sous-régisseur. 

ARTICLE 3 : le régisseur et les mandataires ne doivent pas payer de dépenses relatives à des charges autres que 
celles énumérées dans l'acte constitutif de la sous-régie, sous peine d'être constitués comptables de fait et de 
s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code 
pénal. 

ARTICLE 4: le régisseur et les mandataires sont tenus d'appliquer les dispositions de l'instruction 
interministérielle du 21 avril 2006. 
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Nom, Prénom et fonction mention «vu pour acceptation » et signature 

Anne MOUNET 
Régisseur titulaire 

cc Vu. )01-1,i- aufzi lab70,1» , Mti.c -ehz 2 1 .J0  I %- 

Zahara MEHDI 
Mandataire suppléant ,....-- 

‘N. Ô-, 	..ç-„,_,-- 	...,, C L.,, \-.7».J-, ,..e-•1 /' 	, 	Q) 	e...„6- 1,10 / 1:., 
--------- 

Térésa SIMON 
Mandataire sous-régisseur 

"\ Mv, 	fait fa, 	% C ' • hi:LI > \ 6-  Je .Z31,to 1,t 5.-- 
41i 	«.,4 	. 
t',  

Alizée PLENT 
Mandataire sous-régisseur 

 

- e# 

‘  UL! mir acceet-a 	le 2q110/ K 

Marie AMSTUTZ 
Mandataire sous-régisseur 

i%..s..1._ 	Ç. ---"Z.5-- --,k-1-7- 	-....(:: --CC...C-\ 
\Ct ‘4("N_ a 'S> . k t  5 	-- /1C 7Ci.' 

Nice, le 13 octobre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la commandei  ublique 

4116101eIRARD 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 003 modification régie 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes du Musée des Arts-Asiatiques 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Tenitoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 27 août 1998 modifié par les arrêtés du 19 octobre 1998, 28 décembre 2001, 3 août 2005, 4 mai 
2009, 6 avril 2010, 19 décembre 2013, 19 février 2015 et 27 février 2015 instituant une régie de recettes auprès du 
Musée des Arts-asiatiques ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du ler octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

AMIE IL 

ARTICLE lER : L'article 5 de l'arrêté du 27 août 1998 modifié par l'arrêté du 6 avril 2010 est modifié de la 
manière suivante : 

Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- chèques ; 
- numéraire ; 

carte bancaire ; 
carte American express 
calte bancaire à distance via le logiciel TIPI ; 
carte bancaire sans contact ; 
automate. 
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Elles sont perçues contre remise à l'usager : 

d'une facture valant quittance. 

ARTICLE 2 : L'article l er  de l'arrêté du 28 décembre 2001 est modifié de la manière suivante : 

Le montant maximum de l'encaisse est porté à 15 000 €. 

ARTICLE 3 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la commande publique 

4L 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIREGlION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 001 modification régie 

ARRETE 
portant sur la modification de la sous-régie de recettes de Nice-nord 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu la délibération de la commission permanente du 29 avril 2013 portant création d'une régie de recettes de la 
Maison du département des séniors et de deux sous-régies ; 
Vu l'arrêté du 3 juillet 2013 instituant deux-sous régies de recettes pour la Maison des séniors auprès du Conseil 
général des Alpes-Maritimes ; 
Vu l'avis conforme du comptable public assignataire du l' octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : L'article 5 de l'arrêté du 3 juillet 2013 est modifié comme suit : 

Les recettes sont encaissées, sur la base des tarifs fixés par délibération selon le mode de recouvrement suivants : 

- numéraire ; 
chèque ; 
chèque-vacance ; 

- carte bancaire ; 
- carte bancaire sans contact ; 

carte bancaire à distance via le logiciel TIPI. 
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Elles sont perçues contre remise à l'usager : 

- 	d'un ticket de caisse valant quittance ; 
- 	facture valant quittance. 

ARTICLE 2 Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la co 	ublique 
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Li`klet. 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 008 modification régie 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes du Patrimoine 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 5 juin 2014 modifié par l'arrêté du 16 juillet 2015 instituant une régie de recettes auprès du service 
des subventions culturelles, de la direction de l'éducation, du sport et de la culture du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du l e' octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : L'article 4 de l'arrêté du 5 juin 2014 est modifié comme suit : 

Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

numéraire ; 
virement bancaire ; 

- chèques ; 
- chèques-vacances ; 
- carte bancaire ; 

carte bancaire sans contact ; 
carte bancaire à distance via le logiciel TIPI. 
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Elles sont perçues contre remise à l'usager : 

d'un extrait de quittance à souche ; 
facture valant quittance. 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la co

ffl

mm•••- •ublique 

deLRARD 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 25 DU 16 NOVEMBRE 2015 51



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 001 modification régie 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie d'avances du Musée des Merveilles 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 5 juillet 1996, modifié par les arrêtés du 2 décembre 1996, du 4 février 2000, du 9 août 2001, du 18 
octobre 2007, 24 février 2011et du 24 août 2012 instituant une régie d'avances auprès du Musée des Merveilles ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 6 octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER: L'arrêté du 5 juillet 1996 est complété par un article 12 ainsi rédigé : 

Les dépenses désignées dans l'article 1" de l'arrêté du 5 juillet 1996 sont payées selon les modes de règlement 
suivant : 

chèque ; 
espèce. 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 
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ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la comm. • e sublique 

—11141%b 

410111111.1RARD 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 003 modification régie 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes du Musée des Merveilles 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 5 juillet 1996 modifié par les arrêtés du 5 août 1997, 4 février 2000, 28 décembre 2001 et du 31 
décembre 2003, 17 février 2006, 31 mars 2015 et 16 juillet 2015 instituant une régie de recettes auprès du Musée 
des Merveilles ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : L'article 11 de l'arrêté du 5 juillet 1996 modifié par les arrêtés du 5 août 1997, 4 février 2000, 28 
décembre 2001, du 31 décembre 2003, 17 février 2006, 31 mars 2015 et 16 juillet 2015 est complété de la manière 
suivante : 

Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- virement bancaire ; 
chèques ; 
numéraire ; 
carte bancaire ; 
carte bancaire sans contact ; 
carte bancaire à distance via le logiciel TIPI. 
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Elles sont perçues contre remise à l'usager : 

- 	d'une facture valant quittance ; 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la commande publique 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIREL I ION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 001 modification régie 

4RRETE 
portant sur la modification de la sous-régie de recettes de Roquebillière 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu la délibération de la commission permanente du 29 avril 2013 portant création d'une régie de recettes de la 
Maison du département des séniors et de deux sous-régies ; 
Vu l'arrêté du 3 juillet 2013 instituant deux-sous régies de recettes pour la Maison des seniors auprès du Conseil 
général des Alpes-Maritimes ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du ler octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : L'article 5 de l'arrêté du 3 juillet 2013 est modifié comme suit : 

Les recettes sont encaissées, sur la base des tarifs fixés par délibération selon le mode de recouvrement suivants : 

numéraire ; 
chèque ; 
chèque-vacance ; 
carte bancaire ; 
carte bancaire sans contact ; 
carte bancaire à distance via le logiciel TIPI. 
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Elles sont perçues contre remise à l'usager 

d'un ticket de caisse valant quittance ; 
facture valant quittance. 

ARTICLE 2 Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la commande publique 

411111111111;41a—rd  

aillgeGlRARD 

ti 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMIENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 003 modification régie 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes du port de Villfranche-Santé 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 24 juin 1988 modifié par les arrêtés du 6 août 1990, 12 mars 2003, 3 décembre 2010 et du 16 juillet 
2015 instituant une régie de recettes auprès du port de Villefranche-Santé ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du l er octobre 2015 ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du 19 octobre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : L'article 11 de l'arrêté du 24 juin 1988 modifié par les arrêtés du 6 août 1990, 12 mars 2003, 
3 décembre 2010 et du 16 juillet 2015 est complété de la manière suivante : 

Les recettes sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- virement bancaire ; 
chèques ; 
numéraire ; 
carte bancaire sans contact; 

- carte bancaire à distance via le logiciel TIPI. 

Elles sont perçues contre remise à l'usager d'une facture valant quittance. 
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ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 2 novembre 2015 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la commande publique 
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DEPARTEMENT DES ALP ES-MA R .T; M ES

DIRECTION GENERATE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LES RESSOURCES ET LES MOTONS

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION
ET DE LA QUALITE DE GESTION
ARR 2015 009

ARRETE
portant sur la tarification de la regie de recettes du Musee des Merveilles

Le President du Conseil departemental

des Alpes-Maritimes,

Vu 1'arrete constitutif d'une regie de recettes du Musee des Merveilles du 5 juillet 1996 ;

Vu les arretes modificatifs de la regie de recettes du Musee des Merveilles des 5 aout 1997, 4 fevrier 2000, 28
fevrier 2001, 31 decembre 2003 et 17 fevrier 2006 ;
Vu 1'arrete du 26 juin 2015complete par 1'arrete du 24 aout 2015 portant sur la tarification de la boutique et la

billetterie du Musee des Merveilles ;
Vu la deliberation n° 5 de 1'Assemblee departementale du 13 novembre 2014 donnant delegation au President du

Conseil general des Alpes-Maritimes a creer, modifier et adapter les divers tarifs de la boutique de Musee des

Merveilles ;

ARRETE

ARTICLE 1ER : Les tarifs de la boutique du Musee des Merveilles sont etablis selon Ie detail figurant dans Ie
tableau ci-annexe.

ARTICLE 2 : Ie President du Conseil departemental des Alpes-Maritimes et Ie Comptable public assignataire sont
charges chacun en ce qui Ie conceme de 1'execution de la presente decision.

Nice, Ie 19octobre2015

Le President,

Pour Ie Presidei

Franck ROBINE
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Tarif < jes articles du Musee des Mervei:jies:au lee ©ctobre 2015

C € € i

e- & f ^ s- ?<

e- r- e

CODES
1001
1002
1003
1006
1007
1008
1019
1024
1026
1028
1029
1030
1031
1032
1034
1036
1037
1039
1040
1045
1046
1047
1057
1067
1071
1073
1074
1075
1077
1084
1085
1086
1106
1119
1126
1139
1140
1150
1151
1157
1159
1160

ARTICLES , „,

Baptiste et les Merveilles+itineraire ;,,^ ;,,*

DP2 La prehistoire
DP4 La chasse

Goumbi
Noune

Noune en italien

Le grandiose

L'homme premier

Mont Bego

Immagini dalla preistoria

Guide des gravures rupestres

Guida delle incisioni rupestri

L'echelle du Paradis

Le scale del Paradiso

Da Clarence Bicknell

Le neolithique en anglais

Le neolithique en allemand

L'age du bronze

L'age du cuivre

Les peuples du Bronze

Catalogue Michele Guieu

Catalogue Daniel Ponsard

L'homme et Ie mouton

Nice historique

Les premiers hommes

L'aventure des ecritures (matieres)

L/ecriture memoire des hommes

Langage des signes

L'homme avant I'homme

-'Europe a I'age du bronze

\u Neolithique Les lers paysans

-es lers paysans

-e incisioni rupestri della VM

Mtas des lers Hommes

-'imagerie dinosaures prehistoire

3arc National du Mercantour

^uendo des merveilles

signes pictographiques I'alphabet

Ie m'appelle Bego

caches et mineraux Gallimard

Vlercantour Larousse

3ravures proto et histo Tome 5

Prix Euros

22/00 €

5,00 €
5,00 €

14,00 €
14,00 €
14,00 €

68.60 €

8,90 €

18,00 €
15.25 €

22,00 €

30.50 €

12.20 €

12.20 €

6.10 €

5,50 €

5,50 €

25.92 €

21.65 €

37.81 €

6.10 €

6.10 €

59.99 €

9.91 €

14,70 €

28.97 €

14,30 €
14,70 €

13,90 €

14,70 €
15,20 €

8.23 €

7,50 €

22,75 €

11,70 €
23,40 €

8,50 €
27,44 €
10,00 €
14,20 €

30,50 €

100,00 €
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1161
1163
1175
1177
1180
1181
1183
1185
1186
1187
1188
1189
1190
1191
1195
1201
1202
1205
1211
1212
1213
1215
1216
1217
1220
1228
1229
1234
1235
1237
1238
1239
1240
1246
1247
1248
1249
1250
1252
1253
1254
1259
1260
1262
1264
1269
1271
1272

Gravures prpto et histo Tome 14

^\rt rupesfr&et stotueslVletfiirs

Contes et legendes de'la VfVl

Rocji(is <;OnfidBnt;es;' ,,!

Kid(4Qq|QS hofi3p'i^prehis>jtpviflA|?s
15 ans d'archeeen Raca

Des moutons/'biscoJtSQ^...
-S- 'IS

:leurs Sequoia '

Vli chiamo "Bego"

-'humanite prehistorique

joumbi en allemand

3oumbi en anglais

Moune en allemand

Moune en anglais

-'archeologie sciences et passion

-a mer partagee

Jne semaine de contes

-a prehistoire des hommes

.a vallee des Merveilles

^/lemoire millenaire

;arnet de merveilles

Joints et merveilles

Guides valleens Roya Bevera

auida delle valli Roya Bevera

)our copie conforme

.a protohistoire

\rts et symboles du Neolithique a la Prehistoire

.a transhumance

^ux origines de la transhumance

)tzi I'uomo venuto (Italien)

)tzi the iceman (Anglais)
)tzi der Mann aus (Allemand)

i/lerveilles en Roya Bevera

)tzi

.a ou la terre touche Ie del

a prehistoire en allemand

.a prehistoire en anglais

Joune en neerlandais

'age du Bronze en France

a grande histoire des lers hommes europeens

a revolution neolithique en France

ur les traces de nos ancetres

:ATALOGUE Merveilles

/ly name is Bego (anglais)
)bserver les oiseaux

e chalcolithique et la construction des inegalites

irts protohistoriques

irts prehistoriques

100,00 ^
15,00 ^
9,63^

22,31^

10,95 ^

25,001
12,50 i

18,161
10,00 ^

8,00 €

14,00 €

14,00 €

14,00 €

14,00 €
13,10 €

15,30 €
21,50 €

14,50 €

11,70 €
19,90 €

15,00 €

21,00 €
13,80 €

13,80 €
53/00 €

53,00 €

34,00 €
34,00 €

49/00 €
10,00 €

10,00 €
10,00 €
24,50 €

10,00 €
16,00 €

5,50 €

5,50 €

14,00 €

20,30 €
22,50 €

22,40 €
8,00 €

25,00 €
10,00 €

7,10 €

31,00 €
29,50 €
29,50 €
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1273
1274
1277
1282
1284
1286
1289
1290
1291
1292
1297
1298
1299
1300
1302
1303
1304
1305
1306
1309
1310
1311
1312
1314
1315
1316
1318
1320
1322
1325
1326
1327
1328
1329
1331
1333
1335
1336
1337
1338
1339
1340
1342
1343
1344
1345
1347
1348

Roches et mineraux Larousse ,,-, "«- <:."e .jco. 13,10 €

100 ans d'archeologie en PACA ;,r<,CL.-fi" |rr 30,00€

Les chamanes de la prehistoire '- " ' "?"

\/isitons en famille c'';%,' ';, ;." 1

L'art rupestre en peril ..^-:..,t ' ^...'i..i

Chouchou Ie petit caillou c< <et

La mummia dei ghiacci (italien) S,^ „('

Die gletschermumie (allemand) < e <

The glacier mummy (anglais)
Mes lers doc animaux de la montagne

Catalogue Arkaim

\/isitiamo in famiglia (italien)

Suidede lafloredesAM
Maissance des divinites, de I'Agriculture

Le langage de la deesse

-es grandes decouvertes en prehistoire

(\rcheologie de la montagne europeenne

-es Alpes occidentales romaines

Vlateriaux, productions, circulation du neolithique

Lers bergers des Alpes

-'Age de fer

-a France paleolithique

.a France gallo romaine

31antes sauvages et comestibles

!\rcheo Musique

-a revolution neolithique dans Ie monde

Mella Preistoria (italien)

caches de memoire

:arnet d'inspiration Mercantour

iulle trace dei nostri antenati (italien)

.es temps suspendus

\/lontagnes Sacrees

3arluTendascu

.a montagne sacree du Bego

Et I'homme crea les dieux

3aptiste et les Merveilles

iij'etais ... une homme prehistorique

:atalogue Merveilles en italien

^nviro et cultures age du bronze

.a Deesse et Ie grain

:ain, Abel ,OtzT

.es lers peuplements Cote d'Azur

/illes, villages et campagnes

-es gestes techniques de la prehistoire

.'atelier du prehistorien

.a marmotte lutin des alpages

/M und Fontanalbe (allemand)
-es sentiers d'Emilie

9/10 €

- !w 3,00 €

..^,,j' 37,50 €

12,00 €
15,00 €

15,00 €

15,00 €
7,50 €

12,00 €

3,00 €
25,50 €

10,00 €

50,00 €
22,00 €

39,00 €

39,00 €
30,00 €

29,00 €
22,00 €
22,00 €

22,00 €

18,16 €

30/00 €
30,00 €

19,63 €

39,60 €
25,90 €

8,00 €
26,00 €

60,00 €
25,00 €
60,00 €

12,00 €
12,70 €
9,95 €

25,00 €
45,00 €

29,50 €
26,40 €

23,00 €

26,00 €
31,00 €

19,00 €
11,90 €

14,90 €
7,95 €
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1349
1351
1352
1353
1355
1356
1357
1358
1359
1360
1361
1363
1364
1365
1366
1367
1369
1370
1371
1373
1375
1376
1377
1378
1379
1380
1381
1382
1383
1384
1385
1386
1387
1388
1389
1390
1391
1392
1393
1394
1395
1396
1397
1398
1399
1400
1401
1402

Mineraux rophes gtju^siles;

Coffret I'honpmes^des'IVIeFvqilles

\/a\\ee des Merveilles etval de Fontanalba

FrontifertJ Nattonali^fhe e rea'ita Idcali

Mfeanrfaes p6urqufcri r..; ,.e;.

Comme des mymottes

Mes animaux a'toueher

Mon carnet deballades

Nos ancetres

Histoire de la Provence

5i Nice m'etaitconte

Vlercantour sauvage

Plantes de sante

Fraces et indices

!\nimaux des montagnes

=leurs desAlpes

Vlercantour guide rando

-a prehistoire mots croises

:'est un grand mystere

!\nimaux a ecouter

-a sente etroite

Vlercantour esprit des lieux

:offret prehistoire

3rehistoireToumai

'rehistoire Big Bang

Vlethodes archeologiques

:)ourquoi I'art prehistorique

Vcheologie du territoire

Vcheologie de la mart

-a France raconte par les archeologue

3eologie du Mercantour

^ahier de coloriage Noune

Meolithique a petits pas
;ro petite

Questions reponses la prehistoire

-a prehistoire a tres petits pas

.aine et mouton

.aurent Ie berger

.esAlpes Doisneau

:hemins transhumance

A/ools of Europe catalogue expo

-labitat et traditions

.e Mouton Picolia

catalogue Merveilles en anglais

^agazzi nella preistoria

.'economia preistorics

origin! delle religioni

.a preistoria

20,30 €

120,00 €

15,00 €
15,00 €

11,90 €
12,20 €

13,90 €

6,95 €
13,90 €

14,80 €

16,90 €
34,90 €

18,90 €
10,10 €

10,10 €

10,10 €
17,90 €

7,75 €

25,00 €

8,54 €

19,99 €
31,00 €

39,95 €
24,95 €

24,95 €

29,50 €
9,40 €

22,00 €

22,00 €
28,00 €
24,90 €
4,95 €

12,70 €
5,60 €

6,80 €

6,80 €

8,00 €

15,00 €
18,97 €
39,00 €

28,00 €
19,90 €
7,95 €

25,00 €
7,00 €

12,00 €
20,00 €

10,90 €
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1403
1404
1405

II grande forte del colle di tenda
Preistoria L'evoluzione della vita

Fleurs des montagnes

20,00 €|

14,90 €|
5,00 €|

1406 Guide Hachette Traces d'animaux 11,90 €|
1407 Identifier les traces d'animaux 7/50 €|
1408
1409
1410

Cromignon

Plantes et animaux des alpes

Animaux de la montagne Piccolia

5,60 €|

4,50 €|

8,50 €|
1411 Carnet fleurs de montagne 2,50 €|
1412 Cahier de coloriage Goumbi 4/95 €|
1413 C'est un grand mystere en Italien 25,00 €|
1414 Les Alpes et leurs imagiers 13,50 €
1415 Atlas des Montagnes 19,90 €

1416
Premiers paysans des Alpes Alimentation vegetale et

agriculture au neolithique 20,00 €
1417 Le guide geologique amateur 19,90 €
1418 Les idees revues de la prehistoire 11,00 €
1419 Le voyage et la decouverte des alpes 28,00 €

2003 ;arte postale Musee 0,50 €|
2004 :arte postale Clarence Bicknell 0,50 €|
2005 ^arte Andy Kassen Petite 1,00 €|
2012 Carte A4 6,00 €|
2013 Carte Andy Kassen grand 3,00 €|
2014 Carte musee carree et panoramique 1.50 €|
2015 Carte postale en bronze 7,00 €|
2016 Carte postale Sarrut couleur 0,50 €|
2018 Carte postale Lez'Art 0,50 €|
2019 Carte stickers Sorcier 2,90 €|
2021 Autocollant Sorcier 1/00 €|
2020 Vue 12 cartes des Merveilles 4,50 €|
2022 AutocollantSorcier 1,00 €|

3001 Pin's Ie Sorcier 2/00 €|
3007 'endeloque en os 3,00 €|
3009 Gomme transparente 1,50 €|
3012 Crayon graphite 1.70 €|
3013 Crayon « magic » 1,70 €|
3023 Porte-cles taureau 3,50 €|
3024 Porte-cles brebis 3,50 €|
3029 Porte-cles sorcier metal 8,50 €|
3033 Mouton ou chevre en feutre 5,00 €|
3034 'endeloque en bois de renne 7,50 €|
3038 'arapluie 27,00 €|
3039 Porte-cles fleur en feutre 8,50 €|
3042 Taille-crayons cylindre 1,70 €|
3044 Baguette de sourcier 6,50 €|
3046 Boeufou ane en feutre 7,50 €|
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3048 Porte-clesTtitisre gnfejjt^e' 7,50 €|
3050 Tapis de soufis 6,70 €|
3052
3055
3056

Jeu de societe Cro-I
.^.i-t-t,—f._,„„„„„„„ _ 3^. _„„— §—S£- ^

MtrotKde'pocKe .1" fs

Lufisn.enfcutrd

29,95 €|

4,00 €|
8,00 €|

3057 Sifflet en bois de'feone 8,50 €|
3059 Pendentif3 motifs Befe'renne 9/00 €|
3060 Spirale en bois'de renne 18,00 €|
3063 Toupie spirale en bois 1,80 €|
3064 Etui a lunettes gravures 6,90 €|
3065 Portefeuillefauxcuir 11,50 €|
3066 Magnet Sorcier 10,50 €|
3067 Magnet poignard 10,50 €|
3069 Mettiti in gioco (italien) 33,00 €|
3070 Porte-cles Sorcier souple 3,00 €|
3071 Yoyo spirale en bois 1,50 €|
3072 Enigme de la prehistoire 8,00 €[
3073 Prehistoire Jeux de 7 families 6,50 €|
3074 Memory Noune 8,00 €|

4005 :rayons de couleur en bois 3,00 €|
4008 Carnet d'adresses grand modele 23,00 €|
4009 Porte mine musee 1,00 €|
4014 Carnet + stylo berger 8,00 €|
4019 Les jeux de la prehistoire 4,50 €|
4023 Crayon lance-pierre 7,00 €|
4024 itylo graine 1,70 €|
4025 BoTte de crayons metal 7,50 €|
4028 Carnet avec photo 3,50 €|
4029 Jeux de 7 families Evolution de I'homme 4,50 €|
4032 itylo noir Sorcier 4,00 €|
4033 itylo blancSorcier 4,00 €|
4034 itylo gravures multicolore 1,00 €|
4035 Post it Sorcier 1,50 €|
4036 'apiergaufreSorcier 13,00 €|
4037 Carte gaufree Sorcier 2,80 €|
4038 loupe-papier Sorcier bronze 16,00 €|
4039 Itylo Sorcier luxe 6,00 €|
4040 :offret stylo + ouvre-lettre Sorcier 8,00 €|
4042 Crayon gris gravures multicolore 1,00 €|
4043 Regle flexible 3,00 €|
4044 Gomme Sorcier 2,90 €|
4045 aille-crayons gravures 2,50 €|
4046 Gommettes animaux 5,90 €|
4047 itylo couleurSorcier 3,00 €|
4048 BoTte en bois 12 crayons 4,00 €|
4049 Boite de 12 crayons de couleurs en bois 4,00 €|
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5002
5003
5007
5008
5009
5011
5012
5013
5014

6011
6013
6014
6021
6023
6024
6030
6043
6048
6051
6053
6056
6057
6061
6062
6065
6069
6070
6072
6073
6074
6075
6076
6077
6079
6080
6081
6082
6083
6084
6086
6087
6088
6089
6090
6091
6092
6093

K7 La prehistoire . :. ;&<. .w

K7 Le neolithique ' ' T ' !

DVD La vallee des Merveilles ' '' t"

^d-rom L'art de la prehistoire ''[',,' ":- ; ;

^d-rom Au temps de I'Egypte ancienne ;';,.' ,'. '• <.,,e

3VD La prehistoire ;c -.r

^coute la prehistoire vol 1 ^ ••' \ St c"

Ecoute la prehistoire vol 2

Diaporama memoire de pierre

Fee-shirt adulte ecru

Fee-shirt adulte noir

Fee-shirt adulte spirale

Fee-shirt enfant blanc

Fee-shirt enfant noir

Fee-shirt enfant spirale

>weat adulte noir

Fee-shirt foudre ML

iaea main en feutre

Echarpe gravures en polaire

iac feutre motif Merveilles

"ee-shirt brode

iac feutre modele fruits en feutre

iac bache

ieret en feutre

)olo manches courtes

lac a main papier recycle

'rousse papier recycle

'apis laine petit modele

'apis laine grand modele

;charpe polaire Sorcier homme brodee

;charpe polaire Sorcier femme brodee

;charpe + bonnet en polaire enfant

'ee-shirt brode femme

'ee-shirt a capuche

'ochette en feutre

irande etole en feutre

'ee-shirt Sorcier cote noir

'ee-shirt Sorcier cote gris

'ee-shirt Sorcier cote rouge

iiletSorciergris

:asquette adulte

oulard en mousseline Sorcier

ee-shirt strass blanc

:asquette enfant

ac Musee

'ochette Musee

'rousse Musee

15,00 €
15,00 ^

20,00 ^
e, ;„ 35,00 €

,E eec.- 35,00 <!

19/00 €

9,90 €

9,90 €

10,00 €

5,00 €

5,00 €

5,00 €
5,00 €

5,00 €
5,00 €

10,00 €

20,00 €
55,00 €

27,00 €

21,00 €
18,00 €

21,00 €
29,00 €

25,00 €
26,00 €

23,50 €

10,80 €
90,00 €

205,00 €

12,50 €
12,50 €
17,50 €
19,50 €

16,00 €

21,00 €
55,00 €

5/00 €
5,00 €

5,00 €

18,50 €
12,00 €

29,50 €

12,50 €
12,00 €
23,00 €

13,00 €
11,50 €
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6094
6095
6096
6097
6098
6099
6100
6101
6102
6103
6104
6105
6106
6107

7028
7030
7044
7048
7050
7054
7055
7058
7072
7074
7078
7083
7085
7092
7093
7094
7096
7097
7101
7104
7109
7110
7115
7118
7119
7120
7121
7122
7123
7124
7125
7126
7127

^orte-monnaie iVlys^e i

Fee-shirt enfent t^ey8 < | s ].

Fee-shirt enfant rose
^_S'_Si.S tSj- IS. E- S, J. ^ ^,,,,,i_,_«_"

ree-.sHirlfemnie spitale ;.^;s

ree-.shHtiftehocolalf . Is :,,' , „,

Fee-shirt orange'; ,.",,

Fee-shirt noir tstefnc""
€" ''3n

Fee-shirt blancnoir

:oulard spirale soie

3ilet polaire adulte Sorcier

3ilet polaire enfant Sorcier

'elite etole en feutre

Fee-shirt enfant noir sorcier couleurs

"ee-shirt adulte marine motif vert

\ssiette verre carree grande

Vssiette verre rectangulaire grande

'orte-photo en bois

t/lug en porcelaine musee

SoTte en porcelaine musee

)etit mobile en feutre

^ide-poche feutre petit modele

^itrine en bois

'resse-papier fourmis argent

'resse-papier mouche argent

iculpture taureau en bronze

loTte en pierrespirale ou libellule

loTte porte bonheur

chiste grave Zig Zig
chiste grave Hallebarde

'orte-photos limace en argent

:hampignon en bois grand modele

'etit bol terra

'ase petit terra

lerger bergere en ceramique

orte-photo brebis en ceramique

laquette gravures en emaux d'art

orte-encens

[ase motif gravures

lasque Sorcier metal

oTte pierre plate spirale

oTte cylindre spirale

heiere en pierre

etite boTte Magali
irande boTte Magali

ot a crayons Magali

lug Sorcier grave noir

order petit metal

9,50 i

7,00^

7,OCK

12,50^

9,OCK

9,00^

9,00^
9,00^

32/00 ^

22,00 ^
17,00 €

35,00 €
7,00 €

9,00 €

10,00 €

10,00 €

30,00 €
6,00 €

5,00 €

22,00 €

17,00 €

12,00 €
15,00 €

15,00 €
22,50 €

29,00 €
8,40 €

45,00 €

28,00 €
40,00 €

9,50 €

12,00 €
40,00 €

36,00 €
8,50 €

78,00 €

10,00 €
16,00 €
12,50 €
29,00 €

43,00 €

50,00 €
6,50 €

8,50 €

8,50 €

7,00 €

19,50 €
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7128
7129
7130

Sorcier grand metal

Bol Magali
Vase Magali

38,00 €|

8,50 €|

19,50 €|
7131 Vase Musee petit 9,00 €|

7132 Mugtisaniere 8,00 €|
7133
7134
7135

Vide-poche Musee

Sculpture en fer petit modele

Sculpture en fer modele moyen

7/00 €|
30,00 €|

40,00 €|
7136 Sculpture en fer grand modele 50,00 €|

8004 Photo d'art Jacques Sarrut 25,00 €j

9103 Boucle attelage 25/00 €|

9104 Bracelet attelage 65,00 €|

9105 Broche attelage 23,00 €|

9114 Cache chignon corne 12,00 €|

9116 BoTte en pierre spirale 11,00 €|

9119 Collier attelage 75,00 €|

9120 Pic a cheveux attelage 27,00 €|

9132 Collier sautoir en feutre 20,00 €|

9144 Bague fixe"spirale" en argent 46,00 €|

9145 Bague gravure reglable en argent 27,00 €|

9146 Collier 3 motifs en argent 40,00 €|

9147 Collier deesse en argent 37,00 €|

9148 Collier HBZ en argent 40,00 €|

9151 Collier stele en argent 45,00 €|

9152 Collier Sorcier en argent 37,00 €|

9153 Collier Sorcier luxe en argent 51,00 €|

9154 Collier roche en argent 45,00 €|

9155 Collier chef de tribu en argent 37,00 €|

9156 Boucle spirale en argent 25,00 €|

9157 :ollier spirale en argent 30,00 €|

9158 Boucle carre en argent 25,00 €|

9160 Bracelet breloques en argent 37,00 €|

9163 Etui a crayons en cuir 12,00 €|

9164 Petit carnet cuir 13,00 €|

9165 Etui a cosmetique cuir 22,00 €|

9179 Eventail musee 5,00 €|

9198 Boucles Pendentifs en argent 40/00 €|

9201 Boucles Section Pierre en argent 20,00 €|

9207 Pendentiftrilobe 9/00 €|

9208 Pendentif double 9,00 €|

9209 Bague fleur en feutre 5,00 €|

9210 Bague pendeloques pierre et argent 22,50 €|

9211 Bague fixe 3 pierres en argent 33,00 €|

9214 'endeloque pierre en argent 12,00 €|

9216 Collier Sorcier encercle 22,50 €|

9230 Pendentiftaureau en argent 10,00 €|
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9231
9234
9248
9252
9253
9265
9266
9267
9271
9272
9278
9279
9281
9282
9283
9285
9286
9287
9288
9289
9290
9291
9312
9314
9316
9317
9318
9320
9321
9322
9323
9324
9326
9327
9341
9343
9354
9355
9356
9357
9363
9378
9381
9382
9383
9384

9394
9397

Pendentiftatireau;eif birori^

Collier pyranjide Riejn'eietargent modele 2

Bagye en poter[e
Bagueccwteedn Boi|' l_Lr_;<

BaguesrefctangUafrelQn bais d'ebene

Bracelet naturgl en corpe blonde

Pic a cheveux f^aiacoJTCprne noir

Pic a cheveux f-aucon come blonde

Collier rond en corne blonde

Collier losange en come blonde

Bracelet en caoutchouctresse medaille argent

Bracelet en caoutchouc lisse medaille argent

Boucle d'oreilles courtes Sorcier en argent

Boucles d'oreilles medaille argent avec perles

Bague Sorcier grave medaille argent

Bracelet pierre Sorcier en argent

3ague plate Sorcier en argent

:ollier grelot en argent

collier double face en argent

:outeau

Vledaille Sorcier en argent

:ollier anneau perce bois de renne

:ollier petite perle caoutchouc et medaille en argent

3ague caoutchouc et medaille en argent

:ollierfiletavecquartz

:ollier pierre et spirale en argent

collier Bego en argent

3ague Bego en argent

:ollier tube de schiste en argent

collier perle + medaille Sorcier

:ollierchameSorcier

collier Agathe multicolore

:ollier nature tisse

collier fleur blanc

Bracelet ouvert come blonde et noir

Boucle come blonde ou noir

collier domino

3roche Berger(e) en argent

iroche Berger(e) en bronze

collier Sorcier 3D en argent

:ollier galet Sorcier grave

bracelet elliptique buffle
ioutons de manchettes bubble

collier Sorcier email d'art

:ollier Spirale email d'art

collier Reticule email d'art

bracelet en bronze gravures

:ollier enfant medaille bronze

7,50 €

27,00 €

9,50 €

5,00 €

5,00 €

18,00 €
10,00 €

10,00 €

10,00 €
10,00 €

22,00 €
17,00 €

22,00 €
22,00 €

29,00 €

18,00 €

23,00 €

23,00 €
30,00 €

31,50 €
8,50 €

7,50 €
24,00 €
13,50 €

42,00 €
17,00 €

30,00 €
26,50 €
24,00 €

21,00 €
18,00 €

15,50 €
9,50 €

7,50 €

15,00 €
8,50 €

7,00 €
46,50 €
28,20 €
26,50 €

5,50 €

18,00 €

11,00 €
56,00 €
56,00 €

56,00 €
60,00 €

7,50 €

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 25 DU 16 NOVEMBRE 2015 70



9401
9402
9405
9407
9408
9409
9413
9416
9424
9425
9426
9427
9429
9430
9431
9434
9435
9436
9437
9438
9439
9440
9441
9442
9443
9444
9445
9446
9449
9450
9451
9462
9476
9477
9480
9481
9482
9485
9487
9490
9491
9492
9493
9494
9495
9498
9499
9500

Collier medaillon en sabot <• ."

Bracelet plaque corne noire ?<;' 7 '

Bracelet plaque come et laque orange " '" ' "

collier carre corne et laque orange r ; , ;^ j. ;

Boucles arbre laque orange j,, ;,,; c,-,%t'

collier medaillon noir c^ en-e

collier perles de fleurs ;-.,i Iti

collier tissu ' ' r "

Bracelet plaque en corne blonde

Bracelet plaque sabot

-ot de 7 bracelets en corne

Bracelet corne elastique

Bracelet manchette come B+N

collier plastron en feutre

Epingle en feutre

ioucles Sorcier clou en argent

ioucles Sorcier bille en argent

collier rosaire en argent

ioucles rosaire en argent

;ollier cha?ne 3 Sorciers bronze chame en argent

ioucles chame Sorcier bronze chame en argent

iague forme Sorcier en argent

bracelet Sorcier argent chame argent

bracelet Sorcier bronze chame argent

bracelet rectangle ajoure en corne blonde

:ollier sautoir losanges en come blonde

bracelet losange en come blonde

Soucles losange en come blonde

Soucles clip rondes en come blonde

:ollier medaillon rond ajoure en corne blonde

Soucles rond ajoure en corne blonde

Sague metal

iague bois metal

collier spirale dore

:ollierspirale resine

ioucle bois acier

louclesspirale

:ollier long spirales

iracelet 2 fleurs

:ollier arbre en corne blonde

ioucles arbres en come blonde

>ague ronds

•ague pierre

lague spirale metal

laguespirale ovale

iraceletficelle perle

iracelet fleurs

iraceletspirale bois

11,50^

11,5(K

17,50 ^

T; „,' 17,50^

,E,,..,,( 20,00^

11/50^

10,00 «
7,80 €

11,50^

11,50 €

20,00 €

18,00 €
18,00 €

20,00 €
19,50 €

19,00 €

20,00 €
55,00 €

25,50 €

36,00 €
20,00 €

20,50 €

19,50 €
17,00 €

19,50 €
32,00 €

15,00 €
8,50 €

8,50 €

13,00 €

9,50 €
5,00 €

5,00 €

8,00 €

10,00 €
4,00 €

6,00 €

6,00 €

5,00 €

11,50 €

13,00 €
4,00 €

6,00 €

4,00 €

4,00 €

3,00 €

3,00 €

5,00 €
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9502
9505
9507
9508
9509
9510
9511
9512
9513
9514
9515
9516
9517
9518
9519
9520
9526
9527
9532
9535
9537
9538
9539
9540
9541
9542
9543
9544
9545
9546
9547
9548
9549
9550
9551
9552
9553
9554
9555
9556
9557
9558
9559
9560
9561
9562
9563
9564

Bracelet gwiijole :, .."^ ,/cl

Bracelet honime ,c^ s;

Bracelet
-:B.lT^_'?_l»,m,AL^ - ._^.?- ^ "^ » _^.

Colliwfeliilles; I ^ '.-"; '

ColliwsfJirale doree^ ^.'s ,,i

Collier spirals qpujeyp
collier spirals qarr^y:^

collier demi torque

collier spirale strass

collier renard cerf

collier style jade
collier perles couleur

:ollierbambou

3oucles anneau perce

collier pendentif metal

collier bois couleur

iouclesspirale pierre

iouclesfeuille

3oucles reticule

3oucles metal bois

collier metal dore

:ollier marguerites

collier rhodium
:olliersautoirbois

collier reticule

:ollierspirale bille
collier fantaisie

;ollier bois troue

collier spirale noire

:ollierfleurs

collier 2 spirales ovales

:ollierspiralefine
collier spirale sur metal

:ollier3 spirales

collier bois metal

bracelet come metal

bracelet metal or

bracelet noeud

bracelet cuir 2 billes

bracelet couleur

iracelet rond email

iracelet raphia

iracelet tresse

ioucles bois

(oucles verre

(oucles nacre

ioucles bois metal

Soucles ronds dores

5,00^

5,00 €

3,00 €

6,00 €

6,00 €

6,00 €

6,00 €

10,00 €

6,00 €
4,00 €

16,00 €
5,00 €

8,00 €

14,00 €

6,00 €

6,00 €
6,00 €

4,00 €

4,00 €

4,00 €

6,00 €

4,00 €

10,00 €
10,00 €
6,00 €

6,00 €

6,00 €

10,00 €

12,00 €
4,00 €

6,00 €
6,00 €

4,00 €
6,00 €

10,00 €
8,00 €

6/00 €

5,00 €

5,00 €

5,00 €

5,00 €

3,00 €

5,00 €

6,00 €

6,00 €

6,00 €

6,00 €

6,00 €
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9565
9566
9567
9568
9569
9570
9571
9572
9573
9574
9575
9576
9577
9578
9579
9580
9581
9582
9583
9584
9585
9586
9587
9588
9589
9590
9591
9592
9593
9594
9595
9596
9597
9598
9599
9600
9601
9602
9603
9604
9605
9606
9607
9608
9609
9610
9611
9612

Boucles spirales colorees ?(^ ;?' ;«"

Boucles marguerite ^f'~ ;c

3oucles puce fleurs

3oucles reticules couleur < ;c,,< '; ; ;

3oucles nacre couleur »Itf'<..< <l;c So1'

3oucles fleurs ec c^

3oucles clip spirale It.!. |?»c

3oucles en boisspirale

collier en bois losange Essenciel

collier en bois boules et noeuds Essenciel

:ollier sautoir en bois Essenciel

collier pendeloques en bois Essenciel

ioucles 1 pendeloque en bois Essenciel

:ollierenfantfleur

ioucles pendeloques en bois Essenciel

bracelet allumette en bois Essenciel

bracelet 6 pastilles en bois Essenciel

bracelet 2 fils en bois Essenciel

bracelet 4 fils en bois Essenciel

'endentifquartz petit

'endentifquartz moyen

>endentif quartz grand

Sague quartz

iague spirale en argent

ioucles spirale pendante en argent

Soucles spirale chame en argent

Soucles spirale lobe en argent

Soucles spirale bronze et chaine argent

collier chame 3 Sorciers pendus en bronze et argent

collier chame Sorcier, spirale et perle en argent

collier femme chame spirale argent

collier femme chame Sorcier argent

collier modele rosaire avec Sorcier en argent

collier sautoir 3 spirales en bronze

tracelet avec spirale en argent

tracelet argent et spirale bronze

tracelet 1 feuille

bracelet 1 feuille et perles

bracelet rigide 2 feuilles

bracelet spirales

Iracelet fleurs et grelot

:ollier feuille modele luxe

louclesfeuille en bois

loucles feuille modele creole

:ollierfeuille pendeloque
laguefeuille

•racelet enfantfleur

loucles feuille et pierre

4,00^

4,00^

4,00 €

€j ;„ 4,00 €

,^,,,< 6,OCK

4,00 €

4,00 €

4/00 €

9,50 €

9,50 €

9,50 €
9,50 €

4,00 €

3,00 €

6,00 €

6,00 €

6,00 €
6,00 €

6,00 €

17,50 €

30,00 €

58,00 €
36,00 €
29,00 €
18,00 €

24,00 €
18,00 €

22,00 €

39,00 €
39,00 €
22,00 €

22,00 €
34,00 €

35,00 €
18/00 €
15,00 €

5,00 €
5,00 €
8,00 €

5,00 €
5,00 €

8,00 €
4,00 €

6,00 €

8,00 €

4,00 €

2,00 €

6,00 €
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Direction générale 

adjointe pour le 

développement des 

solidarités humaines 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTE MENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

SECRETARIAT GENERAL 

ARRETE N° 2015-336 
Modifiant l'arrêté du 17 avril 2015 portant nomination des agents départementaux habilités à réaliser le 

contrôle des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des bénéficiairs de l'aide sociale ainsi 
que des services d'aide à la personne agréés pour intervenir auprès des publics fragiles 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses l ère  et 3In' parties ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles notamment ses articles L. 133-2, L. 313-13 et suivants ; 
Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales ; 
Vu l'arrêté de délégation de signature du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du l er  septembre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1' : les agents départementaux désignés ci-après sont habilités à réaliser le contrôle des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux, des bénéficiaires de l'aide sociale ainsi que des services d'aide à la personne 
agréés pour intervenir auprès des publics les plus fragiles : 

1 - Inspection générale des services : 
Marie-Claude SANTINI 
Jean-Bernard BOUQUEAU 
Adeline GALLI-BACCULINI 
Patricia PORCHER 

- Jacques GISCLARD 

2 - Direction de la construction et du patrimoine : 
Guillaume EPERNON 

- Georges THAON 
Georges CORNIGLION 

3 - Direction générale adjointe pour les solidarités humaines : 
- Véronique DEPREZ 
- Christine TEIXEIRA 
- 	Isabelle KACPRZAK 
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Florence GUELAUD 
Bernadette KWASNIEWSKI 
Sylvie ISNARD 
Christine COLOMBO 
Célia RAVEL 
Marine BERNARD-OLLONNE 
Françoise AUFAN 
Michelle MOSNEER 
Sami CFEENITI 
Cécile THERIET 
Fanny BALLESTER 
Muriel FOURNIER 
Pascale GATEAU 
Sandra CHIASSERINI 
Franck CERVERA 
Philippe MENT 
Michel JARDIN 
Béatrice GIORDANA 
Ophélie RAFFI-DELHOMEZ 
Corinne MASSA 
Muriel VIAL 
Docteur Michèle DALFIN 
Docteur Laurent PRESTIFILIPPO 
Docteur Catherine BOURVIS 
Docteur Hanau EL OMARI 
Docteur Sonia LELAURAIN 
Docteur Christine LORENZI 
Docteur Sabine HENRY 
Docteur Brigitte HAIST 
Docteur Carole FAUCHON 
Docteur Françoise HUGUES 
Docteur Isabelle BASSE-FREDON 
Docteur Marie BARDIN 
Docteur Pauline REY 
Docteur Patricia ALLONGUE-LE SAGET 
Docteur Mathilde BAZERIES 
Docteur Marlène DARMON 
Docteur Dominique LERALE 
Docteur Christelle VERMOT 
Docteur Christine DA ROS 
Docteur Corinne DELOLME 
Docteur Najet ESSAFI 
Docteur Marie-Noëlle AUBERT 
Docteur Geneviève MICHEL 
Docteur Marie-Ange MICHAUD-CARDILLO 
Docteur Isabelle AUBANEL-MAYER 
Docteur Sophie ASENSIO 
Docteur Elisabeth LUCIANI 
Docteur Elisabeth COSSA-JOLY 
Docteur Violaine FEDERICO 
Docteur Sonia LOISON-PAVLICIC 
Docteur Dominique MARIA 
Docteur Caroline BOUSSACRE-MELLERIN 
Docteur Marie-Agnès GRINNEISER 
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ARTICLE 2 : le présent arrêté annule et remplace les dispositiDn8 de.rarrlé 	avffl 	: 

e° e ° o° 	oôoo *
00 	000 

0000 DO 

ARTICLE 3 : le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de 
cieux mois à compter de sa notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : le Président du Conseil départemental est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes. 

	

Nice, le 	 . 

Le Président 
Président et par délégation,  

Directeur gén é al des services 
eueressolees et des moyens 

Pou 
eAdioin 
en cha 

Philippe BI L. É 

Enregistré au r'Jp . r1r):r.,-. 
dJ djpalerriut 

2 6 OCT. 2015 	1  

	 .7Q:3(1 	 
Direction des Affaires Juridiques 
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Délégation du pilotage 
des politiques de 

l'enfance, de la famille 
et de la parentalité 
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DÉPARTEMENT DES AIPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LE DÉVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITÉS HUMAINES 

DÉLÉGATION ENFANCE, FAMILLE ET PARENTALITÉ 
SERVICE GESTION ET PROMOTION DES ÉQUIPEMENTS 

SECTION DES MODES D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 

ARRETÉ 2015-317 
Portant modification de l'arrêté 2011-08 du 25 août 2011 concernant 

l'autorisation de création et de fonctionnement pour l'établissement d'accueil 
de jeunes enfants «Fraise des bois » à NICE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code de la santé publique, Deuxième partie, Livre III, Titre II, chapitre IV «Établissements d'accueil des 
enfants de moins de six ans », notamment les articles L2324-1, L2324-2 et L2324-3 ; 

Vu l'arrêté 2011-08 du 25 août 2011 portant sur l'autorisation de création et de fonctionnement de la micro-crèche 
«Fraise des bois » à Nice ; 

Vu le courrier du gestionnaire de l'établissement en date du 17 septembre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1«  : Les articles 1 et 4 de l'arrêté 2011-08 du 25 août 2011 concernant la micro-crèche «Fraise des 
bois » est modifié comme suit : 

ARTICLE 1 : Une autorisation est donnée à la SARL « Nid'Anges » dont le siège social est situé au 
20 rue Cronstadt à NICE 06000 pour le fonctionnement de la micro-crèche dénommée « Fraise des 
bois » sise au 20 rue Cronstadt à Nice, dont elle est gestionnaire, à la date du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : Le référent technique est Madame Catherine DOMECQ, infirmière DE. L'effectif du 
personnel auprès des enfants est composé de deux auxiliaires de puériculture et de trois personnes 
titulaires du CAP petite enfance. 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l'arrêté 2011-08 du 25 août 2011 restent inchangées. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Président du Conseil départemental, Mesdames les cogérantes de la SARL 
« Nid'Anges » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes. 

EnrogIsfre au rfipeers. des 	admisralifs 
Ëpiufru-ilEn! des 

2 &CT. :OS 

..... 
Direction des Af-i2Wer: ‘if 

Nice, le  15 OCT. 2015 
Le Président, 

Pour le Présid t et par délégation. 
L'Adjoint au q 	leur énér I adinir  

pour le 	 es solidarités humaines 

Christine TEIXE1RA 
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DÉPARTEMENT 
DES ALPES-MARITIMES 

Q‘NNES 
COTE D'AZUR 

www.cannes.com  

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LEDEVELOPPEMENTDES SOLIDARITES HUMAINES 

DELEGATION DU PILOPTAGE DES POLITIQUES DE L'ENFANCE, 
DE LA FAMILLE ET DE LA PARENTALITE 

SERVICE DEPARTEMENTAL DE PROTECTION MATERNELLE 
ET INFANTILE 

AVENANT A LA CONVENTION 

entre le Département des Alpes-Maritimes et la Commune de Cannes relative à la délégation des 
actions de prévention médico-sociale dans les écoles maternelles 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au 
centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 2 juillet 2015, 

d'une part, 

Et : la Commune de Cannes, 

représentée par le Maire, Monsieur David LISNARD, domicilié à cet effet à l'Hôtel de Ville, CS 30140, 

06414 Cannes cedex, et agissant conformément à la délibération du Conseil Municipal en date du 28 septembre 
2015, 

d'autre part, 

Vu l'article L. 2112-2 du code de la santé publique qui confie au Président du Conseil départemental 
l'organisation des consultations et actions de prévention médico-sociale en faveur des enfants de moins de 
six ans ainsi que l'établissement d'un bilan de santé pour les enfants âgés de trois à quatre ans, notamment 
dans les écoles maternelles. 

Vu l'article L.2112-4 du code de la santé publique qui précise que les activités mentionnées à l'article L. 
2112-2 sont gérées soit directement, soit par voie de convention avec d'autres collectivités publiques ou des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif ; elles sont organisées sur une base territoriale en fonction 
des besoins sanitaires et sociaux de la population et selon des normes minimales fixées par voie 
réglementaire. 

Vu la convention entre le Département et la Commune de Cannes, relative à la participation aux actions de 
prévention médico-sociales en faveur des enfants de moins de six ans dans les écoles maternelles, signée le 
17 octobre 2014. 

1/8 
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Pour le Préside 

e evelo 

mea' 7 ; egation, 
al adjoint 
rités humaines 

gén 
lid 

PREAMBULE 

Le Département des Alpes-Maritimes et la commune de Cannes ont conclu en 2014 une convention annuelle 
relative aux actions de prévention médico-sociale en faveur des enfants de moins de six ans dans les écoles 
maternelles qui arrive à échéance le 31 août 2015. 

Les actions médico-sociales à l'école maternelle permettent des interventions précoces, généralisées à toute 
la population, à un âge « clef », où les dépistages sont le plus souvent fiables, et permettent des interventions 
efficaces. 

Elles comprennent le premier bilan de santé en école maternelle, la participation à des actions spécifiques 
pour les enfants requérant une attention particulière et à des actions d'éducation et de promotion pour la 
santé. 

Afin d'assurer la poursuite de ces actions dès le mois de septembre 2015, le présent avenant a pour but de 
prolonger la convention actuelle et d'en préciser les modalités techniques et financières. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler : L'article 6 de la convention initiale devient : 
La présente convention est conclue pour une durée de 16 mois à compter du ler septembre 2014. Elle se 
termine au 31 décembre 2015. 

ARTICLE 2 : L'article 5 de la convention initiale est modifié comme suit : 

Le Département s'engage à participer au financement de cette action par le versement d'une subvention 
forfaitaire calculée sur une base de 81,34 € par enfant scolarisé en petite section d'école maternelle. 

Ce coût est calculé sur la base des salaires moyens d'une équipe de professionnels composée de 0,5 ETP de 
médecin, d'une infirmière et de 0,25 agent administratif pour 1 000 enfants, sur une durée de douze mois. 

Le versement s'effectuera en trois fois, au début du quatrième trimestre 2014, du deuxième trimestre et du 
quatrième trimestre 2015, et sera calculé sur la base des enfants scolarisés en petite section de l'année 
scolaire antérieure. 

L'éventuel réajustement, au vu des données statistiques de l'année scolaire en cours, sera réalisé en fin 
d'année civile, ou, à défaut, avant le 31 janvier de l'année civile suivante. 

Tous les autres frais afférents à cette activité sont pris en charge par la commune. 

ARTICLE 3 : Les autres articles demeurent inchangés. 

Nice, le 2 b 	Ï. s.uuJ 
.àrv;P' 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

le Directeur général adjoint pour le développement 
des solidarités humaines 

Pour le Maire'de la Commune 
de Cannes, 

Enrsgistft a,; ie voire des actes administratifs 

• - 	int des Alpes•Maritimes 

- 5 -NOV. 2015 	Je 

j 5 9 Fe. 
Dire,...;t1c,r1 des affaires Juridiques 

cive • 4,  
( 

Cons iller Municipal 

n-Pieé JARDRY, 

ChristInP TEIXr!RA 
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ANNEXE 1 

PROCÉDURES DES ACTIONS MÉDICO-SOCIALES EN ÉCOLE MATERNELLE 
DANS LES ALPES-MARITIMES 

Les actions médico-sociales à l'école maternelle comprennent : 

le premier bilan de santé en école maternelle, les suites de ce bilan, particulièrement en cas de 
dépistage positif, ainsi que des actions complémentaires de dépistage ; 

la participation à des actions spécifiques : aide à l'intégration des enfants handicapés ou présentant 
des maladies chroniques, dépistage et signalement des enfants en situation de danger, ainsi que mise 
en oeuvre d'actions de prévention sur ce thème ; 

l'éducation à la santé et les actions de promotion collectives. 

Les actions médico-sociales à l'école maternelle permettent des interventions précoces, généralisées à toute 
la population, à un âge « clef », où les dépistages sont le plus souvent fiables, et permettent des interventions 
efficaces. 

La volonté de promouvoir des cohérences d'actions vis-à-vis de la population, d'intégrer les actions de santé 
à l'école maternelle dans les actions médico-sociales, et de développer des partenariats harmonieux avec 
l'ensemble des partenaires, conduit à harmoniser les actions de prévention médico-sociale proposées à la 
population sur l'ensemble du territoire départemental. 

La mise en oeuvre de procédures vise à définir les pratiques qui s'appliquent sur la totalité du territoire 
départemental. 

Le dossier utilisé pour les bilans de santé en école maternelle est le dossier EVALMATER qui résulte de la 
mise en oeuvre de l'objectif 5 du programme régional de santé des enfants et des jeunes (PRS). Il standardise 
le contenu du bilan de santé en école maternelle. 

Les procédures mises en place en 2003 ont été revues et réajustées. 

1. Organisation préalable, en amont du bilan de santé en école maternelle (BEM) 

1.1. Organisation matérielle 

Avant de démarrer les BEM, l'équipe s'assure de la présence et du bon état de tout le matériel nécessaire : 
toise, balance, otoscope et spéculums adaptables, lumière, abaisse-langue, stéthoscope, appareils pour tests 
visuel et auditif (avec embouts), tests du langage et psychomoteur et coffret Evalmater. Le choix des 
appareils se fait en fonction de critères définis par le Département. 

L'équipe s'approvisionne en : 
- courriers destinés au chef d'établissement, 
- courriers destinés aux enseignants, 

courriers destinés aux parents pour le BEM systématique, 
questionnaires enseignants, 
cartons de convocation des parents pour le BEM médical ciblé, 
imprimés des listings de classes, 
fiches « bilan systématique », 
dossiers médicaux du bilan des 3-4 ans (Evalmater), 
courriers médicaux (ORL, Ophtalmologiste, médecin traitant ...), 
enveloppes, format courrier et format carnet de santé, 

- tampons, 
feuilles blanches, 

- imprimés pour les tests de langage et psychomoteur. 
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1.2. Organisation dans le temps 

Pour une année scolaire : 

de septembre à novembre, les enfants de moyenne section (MS) sont vus selon le schéma défini (voir 
chapitre 4.1.). 

de novembre à juin, les enfants de petite section (PS) bénéficient d'un BEM systématique réalisé par 
l'infirmière et, si nécessaire dans un second temps, d'un bilan médical ciblé (voir chapitre 4.2.). 

1.3. Contacts préalables 

1.3.1. Avec l'équipe enseignante : 

L'infirmière établit un premier contact avec l'école, par téléphone ou par courrier pour : 

se présenter au chef d'établissement, 

annoncer et programmer son prochain passage, 

lui demander de préparer les listes par classe des enfants de petites et de moyennes sections, avec le 
nom, prénom et date de naissance. 

L'infirmière et/ou le médecin se rend(ent) à l'école pour : 

- expliquer le rôle de l'équipe médicale qui va intervenir ainsi que celui des travailleurs médico-
sociaux de la Maison des solidarités départementales (MSD) du secteur, 

donner au chef d'établissement les coordonnées de l'équipe chargée des BEM, de la PMI et de la 
MSD de secteur, 

récupérer les listes des enfants, si elles n'ont pas été envoyées, 

- faire préciser les écoles où étaient scolarisés les enfants de MS nouvellement arrivés dans 
l'établissement afin de pouvoir, si possible, récupérer le dossier ouvert en PS, 

se renseigner sur la présence d'enfants porteurs de handicap, ou de maladie chronique nécessitant 
l'éventuel établissement d'un plan personnalisé de scolarisation (PPS) ou d'un projet d'accueil 
individualisé (PAI). 

La secrétaire, ou à défaut l'infirmière, prépare ensuite : 

les listings, par classe, des enfants de PS, 

- les listings, par classe, des enfants de MS en précisant ceux à revoir, 

les demandes de dossiers des enfants de MS, auprès de l'école où ils étaient scolarisés en PS ou à 
l'équipe de PMI si elle est connue. 

Le médecin et l'infirmière préparent le planning de passage dans les différentes écoles. 

2. Définition des bilans en école maternelle 

2.1. Le « BEM systématique » en petite section (PS) 

Il comprend : 

la mesure du poids, de la taille et le calcul de l'IMC, 

la lecture du carnet de santé avec vérification des vaccinations, 

- le dépistage visuel, 

- l'entretien enseignant (questionnaire). 
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2.2. LE « BEM médical ciblé» 

Il s'agit du bilan complet Evalmater. 

3. Population d'élèves concernés 

3.1. Élèves en petite section (PS) 

Tous les enfants sont concernés par le BEM systématique, complété si nécessaire par un BEM médical ciblé. 

3.2. Élèves en moyenne section (MS) 

Les enfants sont concernés par le dépistage visuel et selon les cas, ils bénéficient d'un BEM médical ciblé. 

4. Réalisation des BEM 

4.1. Pour les enfants de moyenne section 

9.1.1. Le dépistage visuel : 

Il doit impérativement être pratiqué chez les enfants n'ayant pas bénéficié d'un dépistage visuel l'année 
précédente. 

Dans la mesure du possible, un contrôle du dépistage visuel est fait à tous les enfants de MS. Dans ce cas, le 
dépistage en MS est réalisé avant le dépistage des enfants de PS. 

Pourquoi ? 

Le dépistage de l'acuité visuelle est l'un des éléments essentiels des actions médico-sociales en école 
maternelle en raison de : 

- 	la fréquence des troubles visuels chez le jeune enfant, 

- 	la possibilité de mesures efficaces en cas de dépistage précoce, 

des conséquences que peuvent avoir, pour l'enfant, un trouble visuel non dépisté, 

la facilité de réalisation des tests de dépistage. 

Quand ? 

Le dépistage se fera entre les mois de septembre et de novembre. L'infirmière prévient l'école de son 
prochain passage et charge l'enseignant d'informer les parents, soit par affichage dans la classe, soit par une 
note écrite dans le cahier de vie de chaque enfant. 

Comment ? 

Le dépistage de l'acuité visuelle de loin est réalisé par l'infirmière avec éventuellement le renfort de 
l'auxiliaire de puériculture. 

Il est recommandé que les enfants soient testés par petits groupes de quatre afin de favoriser un aspect 
ludique et d'éviter le phénomène de mémorisation en attendant son tour. 

Le comportement des enfants est également observé au cours de ce test (forcing, attitude de tête, refus, 
agitation, etc...). 

Les résultats : 

Si le test est normal, le résultat sera noté sur l'imprimé, réservé à cet effet, que l'enseignant transmettra aux 
parents afin qu'il soit inséré dans le carnet de santé de l'enfant. 

Si le test dépiste une anomalie, il y a donc nécessité de consulter un médecin ophtalmologiste. Un courrier 
explicatif type est remis aux parents accompagné d'une lettre type que le spécialiste devra compléter lors de 
sa consultation. La lettre de réponse du spécialiste devra être retournée au centre de PMI ou au centre 
municipal référent de l'équipe (Nice, Cannes et Antibes). 

L'infirmière est habilitée à signer ce courrier de demande d'avis ophtalmologiste. 
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4.1.2. Le bilan « BEM médical ciblé » (B2) : 

Les enfants qui bénéficieront de ce bilan sont : 

ceux repérés comme «à revoir» après le bilan de petite section et que l'enseignant nous signale 
toujours en difficulté, 

ceux « orientés » en petite section mais dont une prise en charge ne semble pas avoir débuté et qui 
restent toujours en difficulté, 

ceux qui sont nouveaux dans l'école, jamais vus en petite section ou pour lesquels le dossier n'a pu 
être récupéré. 

Le bilan « BEM médical ciblé » est effectué en présence des parents qui seront invités par convocation. 

4.2. Pour les enfants de petite section 

4.2.1. Organisation préalable avec l'enseignant : 

L'infirmière (ou la puéricultrice) rencontre les enseignants des classes de petite section : 

elle explique le déroulement du bilan et remet à l'enseignant le courrier rédigé à son intention, 

elle organise, avec l'enseignant, son passage dans l'école selon le planning de chaque classe. En 
principe 12 enfants sont prévus par demi-journée, 

elle laisse des courriers et des enveloppes à remettre à chaque parent sur lesquels sont notés le jour 
où l'enfant devra amener son carnet de santé à l'école. La collaboration des enseignants est 
indispensable pour un recueil efficace de ces documents, 

elle s'entretient avec l'enseignant à propos de chaque enfant en utilisant, comme guide, le 
« questionnaire enseignant ». 

4.2.2. Réalisation d'un BEM systématique (B1) : 

L'infirmière récupère, auprès de l'enseignant, les carnets de santé des enfants concernés. Ceux qui n'ont pas 
leur carnet de santé seront convoqués une deuxième fois en utilisant le même imprimé type mais en apposant 
« 2ème  rappel ». 

En cas de non présentation du carnet de santé après ce deuxième rappel, les parents seront invités avec leur 
enfant pour le « BEM médical ciblé ». 

L'infirmière réalise le « BEM systématique » en individuel ou en petits groupes de quatre enfants 
maximum : 

mesure du poids et la taille, l'enfant étant sans chaussure et sans gros pull ou gilet, 

calcul de l'IMC (poids / taille x taille), 

Ces renseignements sont notés dans le carnet de santé (pages 50-51 des nouveaux carnets) et sur la 
fiche « bilan systématique ». 

calendrier vaccinal : se reporter aux pages 90 à 93 du carnet de santé. 

Noter le nombre d'injections pour les vaccins sur la fiche «bilan systématique» (si B1) ou sur la 
page 6 du livret Evalmater (si B2 envisagé). 

Tout retard simple dans le calendrier vaccinal sera noté dans la colonne « observations et 
prescriptions » du carnet de santé, page 51 et un courrier sera adressé au médecin traitant. 
L'infirmière est habilitée à signer ce courrier. 

dépistage visuel : les résultats seront notés dans le carnet de santé (colonne « observations et 
prescriptions » page 51) et sur la fiche « bilan systématique ». 

Si le test dépiste une anomalie, il y a donc nécessité de consulter un médecin ophtalmologiste. Un 
courrier explicatif type est remis aux parents, par l'intermédiaire de l'enseignant, accompagné d'une 
lettre type que le spécialiste devra compléter lors de la consultation. La lettre de réponse du 
spécialiste devra être retournée au centre de PMI ou centre municipal référent pour les villes 
d'Antibes, Cannes et Nice. L'infirmière est habilitée à signer ce courrier de demande d'avis 

6 / 8 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 25 DU 16 NOVEMBRE 2015 86



ophtalmologiste. 

A la fin de la demi-journée, l'infirmière ramène les carnets de santé à l'enseignant en ayant pris soin de les 
glisser individuellement dans une enveloppe cachetée sur laquelle les nom et prénom de l'enfant seront 
notés. 

4.2.3. Critères d'orientation vers un « BEM médical ciblé » (B2) : 

Un BEM médical ciblé sera proposé, après concertation avec le médecin des équipes des BEM et en tenant 
compte des observations de l'enseignant, en cas de : 

- IMC dans la zone de surpoids (ou obésité de degré 1), dans la zone d'obésité (ou obésité de degré 2) 
ou dans la zone d'insuffisance pondérale, 

absence ou retard important des vaccinations, 

suspicion de trouble oculaire repéré lors du dépistage visuel (strabisme, nystagmus, anomalie 
pupillaire...), 

observation de trouble psychomoteur (maladresse, problème de coordination ...), 

observation de trouble du langage, 

observation de trouble du comportement, 

- enfant connu ou suivi par la MSD du secteur, ou par des partenaires extérieurs, 

enfant devant bénéficier d'un PAI ou d'une demande de PPS, 

demande des parents, 

grande prématurité (< 33 SA), séjour en service de néonatologie, si aucun suivi n'est notifié dans le 
carnet de santé, 

- non présentation du carnet de santé, 

examens systématiques non réalisés (Certificats de santé du 9èt" mois et 24ème  mois). 

4.2.4. Réalisation du « BEM médical ciblé» : 

C'est le bilan complet Evalmater qui est réalisé par le médecin avec ou sans l'infirmière. Ce sont alors les 
pages 52-53 du carnet de santé qui seront complétées ainsi que le livret Evalmater. 

Les parents sont invités par convocation et devront accompagner leur enfant muni du carnet de santé. Une 
attestation de présence peut leur être remise si nécessaire. 

5. Suite des bilans en école maternelle 

Les actions ou les suivis seront notés sur la liste des enfants de chaque classe. 

Dans certains cas, une surveillance simple est mise en place : l'enfant sera revu. 

Dans d'autres cas, l'enfant sera orienté pour une consultation. 

Une liaison avec le médecin traitant de l'enfant est souhaitable par courrier ou par téléphone. 

En cas d'anomalie visuelle, l'enfant doit être adressé directement à un ophtalmologiste. 

Pour d'autres troubles dépistés, et notamment pour l'orientation vers le spécialiste (ORL, orthophoniste....) 
ou vers les structures (CAMSP, CMP...) un courrier sera adressé au médecin traitant, s'il existe un médecin 
traitant bien identifié, qui suit l'enfant régulièrement depuis longtemps. 

Si l'enfant a été vu par plusieurs médecins ou épisodiquement, l'orientation directe vers le spécialiste sera 
proposée. 

Un contrôle du retour de la demande de consultation est systématique. 

Lors de chaque orientation, un document de liaison est remis à la famille : son objectif est de faire le lien 
avec le consultant, de vérifier que l'enfant a bien bénéficié de la consultation, et d'en connaître les 
conclusions. Il doit être rempli par le professionnel de santé destinataire, et retourné à l'équipe médicale. Une 
enveloppe tamponnée à l'attention du médecin ayant effectué le bilan, non timbrée, est remise à la famille. 
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En cas de non-réponse après deux mois, une relance, par courrier ou par contact direct, est systématiquement 
effectuée par l'infirmière. Les parents auront été informés de cette procédure lors du bilan. 

Selon le cas, un contact peut être établi avec 

- le médecin traitant, 

le service social et/ou la puéricultrice de PMI, 

- l'enseignant qui aura peut-être des renseignements complémentaires. 

6. Liaisons 

6.1. Liaisons avec les enseignants 

Une rencontre est organisée par école avec les enseignants et le Réseau d'Aide Spécialisée pour Enfants en 
Difficultés (RASED). L'objectif est de faire le point sur chaque enfant en difficulté et discuter de la conduite 
à tenir. 

6.2. Liaisons avec les médecins scolaires 

Les dossiers des enfants passant en grande section d'école maternelle sont transmis systématiquement au 
service des médecins de l'éducation nationale, au cours du 1" trimestre de l'année scolaire. 

La transmission des dossiers papiers s'accompagne d'une liaison orale, concernant les situations d'enfants 
justifiant une attention particulière. Elle se fait lors d'une rencontre des deux équipes. 

6.3. Autres liaisons 

Des relations peuvent être établies avec : 

les structures de soins et de prise en charge (CAMSP, intersecteurs), 

la Maison Départementale pour les Personnes Handicapées (MDPH), 

l'Enseignant Référent Handicap (ERH), en fonction du contexte. 

6.4. Liaisons avec la MSD (pour les villes d'Antibes, Cannes et Nice) 

Elles se font au cas par cas avec le médecin de PMI de la MSD dont dépend l'enfant, et si nécessaire le 
service social. 

Une réunion, avec les équipes de bilans et l'équipe de PMI, est organisée par secteur une fois par an, afin de 
présenter les statistiques, et de réajuster si besoin le fonctionnement des liaisons. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARMMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DES SOLIDARITÉS HUMAINES 

DÉLÉGATION AUTONOMIE ET HANDICAP 

SERVICE DES AUTORISATIONS ET DES 
CONTRÔLES DES ÉQUIPEMENTS 

ARRÊTÉ (N° 2015471) 
portant fixation, à partir du l er  novembre 2015, pour l'exercice 2015, du budget alloué 

au FOYER d'ACCUEIL MÉDICALISÉ « L'HÉLIANTHE » 
géré par le CENTRE HOSPITALIER de PUGET-THÉNIERS 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses Ière  et 111e parties ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles et, notamment, le livre III, titre I', chapitres III et IV ; 

VU la convention du 29 septembre 2014 entre le Centre hospitalier de Puget-Théniers et le Conseil général des 
Alpes-Maritimes organisant le financement sous forme de dotation globale du prix de journée des établissements ; 

VU le courrier transmis le 3 novembre 2014, par lequel la personne ayant qualité pour représenter le FOYER 
d'ACCUEIL MÉDICALISÉ «L'HÉLIANTHE », géré par le CENTRE HOSPITALIER de PUGET-THÉNIERS, a 
adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2015 ; 

Vu l'objectif annuel d'évolution des dépenses fixé par délibération de l'Assemblée départementale en date du 
12 décembre 2014 ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires pour l'exercice 2015 adressées le 16 février 2015 au 
Centre hospitalier de Puget-Théniers, qui en a accusé réception le 20 février 2015 ; 

Vu les différents courriers adressés au Centre hospitalier de Puget-Théniers dans le cadre de la tarification 2015, 
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ARRÊTE 

ARTICLE lei  : Les recettes et les dépenses prévisionnelles du FOYER d'ACCUEIL MÉDICALISÉ 
«L'HÉLIANTHE », géré par le CENTRE HOSPITALIER de PUGET-THÉNIERS, pour l'exercice 2015, sont 
autorisées comme suit : 

GROUPES FONCTIONNELS Montant autorisé 
TOTAL 
autorisé 

Dépenses 

GROUPE I : 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

123 293 € 

827 470 € 
GROUPE II : 
Dépenses afférentes au personnel 

497 309 € 

GROUPE III : 
Dépenses afférentes à la structure 

206 868 € 

Recettes 

GROUPE I : 
Produits de la tarification 

753 098 € 

827 470 € 
GROUPE II : 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

51 459 € 

GROUPE III : 
Produits financiers et produits exceptionnels 

22 913 € 

PRIX DE 
JOURNÉE 

Au 01/01/2015 69,47 € 

ARTICLE 2 : Le prix de journée est fixé ainsi qu'il suit à compter du 1" janvier 2015: 69,47 €. 

ARTICLE 3 : La dotation globale allouée, pour l'exercice 2015, s'élève à 435 451€, soit 12 versements mensuels 
arrondis à 36 288 C. 

Cette dotation est déterminée après déduction : 

• des reversements prévisionnels des ressources des bénéficiaires de l'aide sociale des Alpes-Maritimes, soit 
241 583 €, 

• des reversements prévisionnels des départements extérieurs et des résidents payants, soit 76 064 €. 

ARTICLE 4 : Le prix de journée, à compter du 1" novembre 2015 et jusqu'au 31 décembre 2015, est fixé à 
51,27 C. 

À compter du ler  janvier 2016, le prix de journée sera de 69,47 C. 

ARTICLE 5 : La dotation globale nette allouée, à compter du 1" novembre 2015 et jusqu'au 31 décembre 2015, 
s'élève à 62 011 €, soit un versement en novembre 2015 de 31 006 € et un versement en décembre 2015 de 
31 005 C. 

Cette dotation prend en compte les versements effectués entre janvier et octobre 2015, soit un montant de 
373 440 €. 

ARTICLE 6 : À compter du ler janvier 2016, les versements mensuels seront de 36 288 C. 
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Christin 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant' lribunal interrégional dé la• tarification sanitaire 
et sociale de Lyon, dans le délai d'un mois à compter de la date de sa notificaàon, s'agissant de l'établissement 
concerné ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 8 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter le FOYER 
d'ACCUEIL MÉDICALISÉ «L'HÉLIANTHE », géré par le CENTRE HOSPITALIER de PUGET-THÉNIERS 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes. 

Nice, le 28 01. 2015 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Pour te Président el par té1ec=t n 

UAdioint a m 
pour le déveto 	

nu 

EIRA 

Enregisiré au Icfiriaikiscie 

du départe lont des Mpos-Ma!iiiffles 

N0 	  

Direction des AffairG:: Juricliqu,E,:; I 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DES SOLIDARITÉS HUMAINES 

DÉLÉGATION AUTONOMIE ET HANDICAP 

SERVICE DES AUTORISATIONS ET DES 
CONTRÔLES DES ÉQUIPEMENTS 

ARRETE (2015-307) 

portant habilitation à recevoir un bénéficiaire de l'Aide Sociale, pour l'Etablissement d'Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes, privé à but lucratif, non habilité au titre de l'Aide Sociale, dénommé 

"MARIA HELENA", sis 51 Boulevard Pasteur à NICE. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses lève et 3ème parties ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles et, notamment, son article L.231-5 ; 

Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales du 21 décembre 2007 modifié ; 

Vu l'arrêté du Président du Conseil général des Alpes-Maritimes en date du 15 mars 1990 autorisant la création de 
la maison de retraite «Maria Héléna », sise à Nice d'une capacité de 46 lits ; 

Vu l'arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes en date du 19 octobre 2005 portant transformation de la maison de 
retraite «Maria Héléna » en E.H.P.A.D ; 

Vu le renouvellement de la convention tripartite pluriannuelle intervenue le 30 juillet 2014 autorisant 
l'établissement à accueillir des personnes âgées dépendantes ; 

Vu la demande présentée par l'établissement, en vue du maintien de Monsieur  au titre de l'aide 
sociale dans l'établissement, dénommé «Maria Héléna » sis à Nice ; 

Vu le courriel de la directrice de l'établissement en date du 2 septembre 2015, faisant connaître son accord sur les 
conditions de prise en charge au tarif de l'aide sociale ; 
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Enregistré au répertoire des actes administratifs 
du département des Alpes•Maritimes 

Z 2 On 215 

1 	 
dry_s ,6.ffairec. Juridigur 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : L'habilitation prévue par l'article L.313-6 du code de l'action sociale et des familles, est accordée, de 
manière nominative et limitative, à l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, privé à but 
lucratif, non habilité au titre de l'aide sociale, dénommé "Maria Héléna" sis à Nice, 51 Boulevard Pasteur, en vue 
de recevoir Monsieur I, bénéficiaire de l'aide sociale, à compter de la date de signature du 
présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Le règlement des frais de séjour de Monsieur  bénéficiaire de l'aide sociale, sera 
assuré par le budget départemental sur la base du prix de journée forfaitaire, déduction faite des ressources de 
l'intéressé, conformément aux dispositions de l'article 2.74 du règlement départemental d'aide et d'actions 
sociales. 

ARTICLE 3 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Nice dans les deux 
mois à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et la personne ayant qualité pour 
représenter l'établissement "Maria Héléna" à Nice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Nice, le  16 OC I. 2015 
Le Président, 

Pour le Préside et par délé.ati..  

	

L'Adjoint a 	
a joint 

	

pour le dévelop 	s solidarités humaines 

Christine TEIXEIRA 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARI IMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DES SOLIDARITÉS HUMAINES 

DÉLÉGATION AUTONOMIE ET HANDICAP 

SERVICE DES AUTORISATIONS ET DES 
CONTRÔLES DES ÉQUIPEMENTS 

ARRETE (2015-312) 
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement et à la dépendance de l'établissement 

d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
« CENTRE HOSPITALIER DU PAYS DE LA ROUDOULE » à PUGET-THENIERS 

Pour l'exercice 2015 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et Même parties ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la convention tripartite pluriannuelle de l'établissement ; 

Vu les propositions budgétaires de l'établissement ; 

Vu l'objectif annuel d'évolution des dépenses fixé par délibération de l'Assemblée départementale en date du 
12 décembre 2014 ; 

Vu les éléments budgétaires transmis à l'établissement en date du 31 décembre 2014, conformes à l'objectif 
annuel d'évolution des dépenses ; 

Vu les différents courriers adressés au Centre hospitalier de Puget-Théniers dans le cadre de la tarification 2015 ; 
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ARRETE 

ARTICLE l' : Les tarifs journalers afférents à l'hébergement de l'établissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes du « CENILE HOSPITALIER DU PAYS DE LA ROUDOULE » à PUGET-THENEERS sont 
fixés, pour l'exercice 2015, ainsi qu'il suit : 

Régime social : 52,13 € 

Régime particulier : 58,35 € 

Résidents de moins de 60 ans : 69,71€ 

ARTICLE 2 : Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement, à compter du l' novembre 2015 et jusqu'au 
31 décembre 2015, sont fixés à : 

Régime social : 52,13 € 

Régime particulier : 61,80 € 

A compter du 1" janvier 2016, les tarifs seront de : 

Régime social : 	52,13 € 

Régime particulier : 58,35 € 

ARTICLE 3 : Les tarifs journaliers afférents à la dépendance de l'établissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes du « CENTRE HOSPITALIER DU PAYS DE LA ROUDOULE » à PUGET-THENIERS sont 
fixés, pour l'exercice 2015, ainsi qu'il suit : 

Tarif dépendance GIR 1-2 : 16,67 € 

Tarif dépendance GIR 3-4 : 10,58 € 

Tarif dépendance GIR 5-6 : 4,49 € 

La dotation budgétaire globale afférente à la dépendance est fixée pour l'exercice 2015 à : 543 594 € 

Cette dotation prend en compte : 

- la participation des bénéficiaires au titre du ticket modérateur et de l'APA ; 
- les produits des tarifs afférents à la dépendance opposables aux résidents relevant d'autres départements ; 
- le cas échéant, la part relevant du tarif défini pour les résidents de moins de 60 ans. 

ARTICLE 4 : Cette dotation globale dépendance, à compter du l' novembre 2015 s'élève à 95 254 €, soit 
2 versements de 47 627 C. Cette dotation est déterminée après déduction des versements mensuels de 44 834 € 
effectués de janvier à octobre 2015 soit un montant de 448 340 €. 

ARTICLE 5 : A compter du lei janvier 2016, les versements mensuels seront de : 45 299 €. 
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Enregistré au I épertoife dos actesadministratifs 

du département des Alpesq,,laritimes 

27 orT, e  

N° 

Direction den fvf. .:a • 

Nice, le 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal inferrégonal de la tarification sanitaire 
et sociale de Lyon, dans le délai d'un mois, à compter de sa notification, s'aOssart:: de l'établissement concerné ou 
de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes du « CENTRE HOSPITALIER DU PAYS DE LA 
ROUDOULE » à PUGET-THENIERS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes. 

2( 15 

ait es 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT AU CENTRE ANTOINE 
LACASSAGNE POUR SON PROJET CANCER DU POUMON : UN PAS DE PLUS DANS LA 

PERSONNALISATION DU TRAITEMENT GRACE A LA PHARMACOCINETIQUE 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Erie CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et : 
Le Centre Antoine Lacassagne, 33 avenue de Valombrose — 06189 NICE cedex 2, représenté par son Directeur général 
Monsieur le Professeur Joël GUIGAY, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

(l'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par le Centre Antoine Lacassagne intitulé « Cancer du poumon : un pas de plus dans la personnalisation du 
traitement grâce à la phartnacocinétique » fait partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article 1 : Objet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
«Cancer du poumon : un pas de plus dans la personnalisation du traitement grâce à la pharmacocinétique ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 217 496 E. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières 
La participation financière du Département est versée en trois fois : 
- 25 % à la notification de la présente convention, 
- 25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 

titre du projet déposé, 
- le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 

financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de proiet  
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
1. Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement  
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pote'►a éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges 
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 25 DU 16 NOVEMBRE 2015 100



Le bénéficiaire 

P.0- 

Fait à Nice, le 	1 0 JUIN 2015 

Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 
ln D.A.--ldent, 

\\ 	__. . 	. r.: ;.• :- délégation, c...„... cz;=:. 

le ipveloor:emont ocs solidarités humaines 
L'Adjoint nu ;:ii..-.:;•:;,:r fit:fiéral adjoint 

Christine TEIXEIRA 

Enregistré au répertoire des actes administratifs 

du département des Npes-},faritimes 

1 6 JUIN 2015 

N° 	  

Direction des Affaires Juridiques 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET CANCER DU POUMON : UN PAS DE PLUS DANS LA 
PERSONNALISATION DU TRAITEMENT GRACE A LA PHARMACOCINETIQUE 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectif du projet : Permettre la personrialisation des traitements oraux par TKI (tyrosines kinases) pour les patients 
avec cancer avancé du poumon, par une approche individuelle pharmacocinétique, qui nécessite des dosages sanguins 
réguliers pour ré-ajuster, si nécessaire, la dose administrée, de façon à cibler la zone thérapeutique optimale. 
Ce projet s'inscrit dans la poursuite des approches d'optimisation des traitements par chimiothérapie par le dosage sanguin 
des médicaments. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Projet clinique : 

* Nombre de patients faisant l'objet d'un suivi pharmacocinétique ; 
• Nombre de dosages par patient ; 
• Impact des concentrations plasmatiques sur l'efficacité et la toxicité des traitements ; 
• Questionnaire de satisfaction des patients/prescripteurs ; 
• Bénéfices pour les patients ; 

✓ Projet recherche : 
* Bilan annuel de fonctionnement des équipements ; 
* Performances des analyses développées ; 
* Questionnaires de satisfaction des patients/prescripteuts ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de communications dans des congrès internationaux ; 
✓ Nombre d'articles publiés dans des revues internationales ; 

• Impact économique potentiel : 
✓ Optimisation des coûts liés à la personnalisation des traitements voire baisse des coûts chez les patients 

bénéficiant d'une diminution de posologie ; 
✓ Développement d'une nouvelle technologie potentiellement génératrice de recettes à travers de nouveaux 

contrats industriels ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT AU CENTRE ANTOINE 
LACASSAGNE POUR SON PROJET PERFECTIONNEMENT DE LA MESURE DOSIMETRIQUE POUR 

UNE IRRADIATION PLUS CIBLEE EN PROTONTHERAPIE HAUTE ENERGIE 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et: 
Le Centre Antoine Lacassagne, 33 avenue de Valombrose — 06189 NICE cedex 2, représenté par son Directeur général 
Monsieur le Professeur Joël GUIGAY, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

d'autre pari. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par le Centre Antoine Lacassagne intitulé « Perfectionnement de la mesure dosimétrique pour une 
irradiation plus ciblée en Protonthérapie Haute Énergie» fait partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets 
santé. 

Article 1 : Objet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Perfectionnement de la mesure dosimétrique pour une irradiation plus ciblée en Protonthérapie Haute Énergie ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 249 232 C. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

1-6 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois : 

25 % à la notification de la présente convention, 
25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet 
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
1. Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi 
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges  
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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Le bénéficiaire 

1?-0  • 

Fait à. Nice, le 	1 0 JUIN 2015 

our e Pri.15;Peent zt  par délégation, ••••., 
L'Adjoint au Oirer.tur général adjoint 

`po 	le dévelo • =, nent de,- solidarités humaines 

Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 

Christine TEIXEIRA 

Enregistré au répertoire des actes administratifs 
du département des Alpes-Maritimes 

1 6 JUIN 2015 

N° 	AS1-1 	 
Direction des Affaires Juridiques 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET PERFECTIONNEMENT DE LA MESURE DOSIMETRIQUE POUR 
UNE IRRADIATION PLUS CIBLEE EN PROTONTHERAPIE HAUTE ENERGIE 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectifs du projet : Le Pencil Beam Scanning PBS (balayage en pinceau fin) en protonthérapie permettra : 
• De contrôler précisément l'intensité et la distribution spatiale de la dose pour l'adapter à l'hétérogénéité de la 

tumeur dans le cadre du cancer de l'enfant et du jeune adulte, tout en préservant les tissus sains ; 
• D'offrir des solutions de traitement pour les tumeurs inopérables ou trop proches d'organes à risques (base du 

crâne, tête et cou) ou les tumeurs réputées résistantes. 
Ce système sera orienté vers la pédiatrie. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Projet clinique : 

* Nombre de patients traités : 50 enfants et 50 adultes par an la première année 
100 enfants et 150 adultes par an ensuite ; 

* Bénéfices pour les patients ; 

✓ Projet recherche : 
* Bilan annuel de fonctionnement des équipements ; 
* Gain en précision et en temps de mesure dosimétrique ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de projets de recherche ; 
✓ Nombre de dépôts de brevets ; 
✓ Nombre de communications dans des congrès nationaux et internationaux ; 
✓ Nombre d'articles publiés dans des revues internationales ; 

• Impact économique potentiel : 
✓ Baisse des coûts de soins sur le long terme par la diminution des cancers radio-induits ; 
✓ Développement de l'activité et donc développement des recettes ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT AU CENTRE ANTOINE 
LACASSAGNE POUR SON PROJET OPTIMISATION DE LA PRECISION CHIRURGICALE 

LAPAROSCOPIQUE EN CANCEROLOGIE GYNECOLOGIQUE PAR LA VISION 3D 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et : 
Le Centre Antoine Lacassagne, 33 avenue de Valombrose — 06189 NICE cedex 2, représenté par son Directeur général 
Monsieur le Professeur Joël GUIGAY, 
Ci-après dénommé le «porteur de projet» 

d'autre part 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par le Centre Antoine Lacassagne intitulé « Optimisation de la précision chirurgicale laparoscopique en 
cancérologie gynécologique par la vision 3D» fait partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article 1 : Obiet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Optimisation de la précision chirurgicale laparoscopique en cancérologie gynécologique par la vision 3D ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 121 009 E. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières 
La participation financière du Département est versée en trois fois : 

25 % à la notification de la présente convention, 
- 25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 

titre du projet déposé, 
- le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 

financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet 
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
I. 	Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges  
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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Le bénéficiai 

Fait à Nice, le .10 JUIN 2015 

Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 

rident et par délégation, 
Dircteurgénéral adjoint 

mités humaines 

Christine TEIXEIRA 

Enregistré au répertoire des actes administratifs 
du département des Alpes•Maritimes 

[-- 1 6 JUIN 2015 

Direction des Affaires Juridiques 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET OPTIMISATION DE LA PRÉCISION CHIRURGICALE 
LAPAROSCOPIQUE EN CANCEROLOGIE GYNECOLOGIQUE PAR LA VISION 3D 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectifs du projet : L'utilisation de la coelioscopie 3D permettra 
• De recréer les conditions de la vue réelle sur un écran améliorant l'efficacité chirurgicale par obtention d'une 

extrême précision du geste chirurgical. Cela permettra de limiter la durée opératoire, la convalescence post-
opératoire et de réduire les délais d'initiation des traitements complémentaires (chimiothérapie, radiothérapie). 

• D'accroitre également les indications de chirurgie ambulatoire en gynécologie. 
Elle s'inscrit donc dans une volonté d'offrir un traitement plus personnalisé ainsi qu'une meilleure qualité de vie aux 
femmes atteintes d'un cancer. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Projet clinique : 

* Nombre de patientes traitées : 50 cas de cancers gynécologiques par an ; 
* Taux de chirurgie ambulatoire ; 
* Bénéfices pour les patientes ; 

✓ Projet recherche : 
* Bilan annuel ; 
* Taux de chirurgie coelioscopie et taux de chirurgie ambulatoire ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de communications dans des congrès nationaux et internationaux ; 
✓ Nombre d'articles publiés dans des revues internationales à comité de lecture ; 

• Impact économique potentiel : 
✓ Diminution de la durée opératoire ; 
✓ Diminution de la douleur post-opératoire ; 
✓ Réduction de la durée d'hospitalisation ; 
✓ Augmentation du taux de chirurgie ambulatoire ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT A L'ASSOCIATION 
CHEMINDESSENS POUR SON PROJET LE REFUGE-LECTURE : ACCESSIBILITE A LA 

COMPREHENSION D'UN TEXTE POUR DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP (AUDITIF, 
VISUEL, COGNITIF) REALISATION D'UN ESPACE OUVERT AU PUBLIC, NOTAMMENT HANDICAPE 

POUR PRESENTATION DE PROTOTYPES DES DIFFERENTES TECHNOLOGIES PERMETTANT 
L'ACCES A LA LECTURE POUR LES HANDICAPS VISUELS, AUDITIFS ET COGNITIFS 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et: 
L'association CHEMINDESSENS, 21 avenue Henri Dunant, 06130 GRASSE, représentée par son Président 
Monsieur Philippe LOUGARRE, 
Ci-après dénommée le « porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d' eux. 

Le projet porté par l'association CHEMINDESSENS intitulé « Le Refuge-Lecture : accessibilité à la compréhension d'un 
texte pour des personnes en situation de handicap (auditif, visuel, cognitif) Réalisation d'un espace ouvert au public, 
notamment handicapé pour présentation de prototypes des différentes technologies permettant l'accès a la lecture pour les 
handicaps visuels, auditifs et cognitifs » fait partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article 1 : Objet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Le Refuge-Lecture : accessibilité à la compréhension d'un texte pour des personnes en situation de handicap (auditif, 
visuel, cognitif) Réalisation d'un espace ouvert au public, notamment handicapé pour présentation de prototypes des 
différentes technologies permettant l'accès a la lecture pour les handicaps visuels, auditifs et cognitifs ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département  
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 13 100 €. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

PL 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois : 

25 % à la notification de la présente convention, 
25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet 
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
I. Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement  
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges 
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 

FL 
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L'Adjoi 
pour te 	elopp 

tion, 
ecteur général adjoint 
nt des solidarités humaines 

Le Président, 
P- 	le Prési 	 : 

Lo 6c422iz Le bénéficiaire, 

Fait à Nice, le 	31 MARS 2015 

Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes- 

Maritimes, 

Christine TEIXEIRA TEIXEIRA 

Association CHEMINDESSENS 
21, avenue Henri Dunant 

06 130 Grasse 

Siret 387 813 843 00035 

Enregistré au répertoire des actes administratifs 

du département dus Aipes.iviaritimes 

1 8 MAI 2015 
hl' 	  

Direction des Affaires Juridiques 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET LE REFUGE-LECTURE : ACCESSIBILITE A LA 
COMPREHENSION D'UN TEXTE POUR DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP (AUDITIF, 

VISUEL, COGNITIF) REALISATION D'UN ESPACE OUVERT AU PUBLIC, NOTAMMENT HANDICAPE 
POUR PRESENTATION DE PROTOTYPES DES DIFFERENTES TECHNOLOGIES PERMETTANT 

L'ACCES A LA LECTURE POUR LES HANDICAPS VISUELS, AUDITIFS ET COGNITIFS 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectif du projet : Dispositif pédagogique et culturel visant à présenter et utiliser les nouvelles technologies issues des 
domaines de recherche perception et cognition dans le but de montrer qu'une histoire racontée peut être accessible à des 
personnes handicapées : 

• personnes sourdes : animation d'un avatar exprimant en langue des signes française le contenu d'un texte ; 
• personnes aveugles et malvoyantes : utilisation d'objets réalisés en volume au moyen d'imprimantes 3D associés à 

des lectures sonores audio-descriptives ; 
• handicap cognitif : utilisation de tablettes numériques associant les textes à des pictogrammes et images 

spécifiques. 
Cette installation pilote serait itinérante et pourrait être présentée dans les médiathèques, les salons et festivals du livre, 
permettant ainsi de promouvoir ces technologies et ces supports adaptés auprès d'éditeurs et d'écrivains. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Présentation de l'espace et des prototypes réalisés en médiathèque et bibliothèque dans le secteur de 

l'éducation : 10 installations en 2 ans ; 
✓ Réalisation de l'espace refuge lecture avec prototypes de lectures pour différents handicaps : réalisation 

complète en 12 mois ; 
✓ Nombre de visiteurs de l'espace : 4 000 en 2 ans ; 
✓ Mise en place d'un comité d'évaluation (en 3 mois) et établissement d'un bilan annuel de 

fonctionnement ; 
✓ Évaluation psycho-sociale de l'expérimentation avec les centres d'accueil partenaires : annuelle ; 
✓ Test d'intérêt pour les activités de lecture auprès des personnes en situation de handicap : échantillon à 

définir pour chaque handicap ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de publications scientifiques : 5 ; 
✓ Nombre d'articles de presse grand public : 10 ; 
✓ Nombre de participations à des conférences scientifiques et évènements institutionnels sur le handicap : 

5, 
✓ Nombre de participations aux principaux salons du livre en France et dans les pays francophones : 10 ; 

• Impact économique potentiel : 
✓ Intérêt des professionnels de l'édition pour l'expérimentation : lettre d'intérêt et publication d'un des 3 

modes de lecture adaptée ; 
✓ Intérêt des professionnels socio médicaux pour l'inclusion de la lecture adaptée dans les activités 

proposées aux personnes en situation de handicap : téléchargement des livres pour tablette numérique ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

ft, 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 
AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE 

POUR SON PROJET DIAGNOSTIC PRENATAL NON INVASIF (DPNI) 
DES MALADIES GENETIQUES RARES AU CHU DE NICE 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et : 
Le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, Hôpital de Cimiez — 4 avenue Reine Victoria — BP 1179 — 06003 NICE 
cedex 1, représenté par son Directeur général Monsieur Emmanuel BOUVIER-MULLER, 
Ci-après dénommé le «porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par le Centre Hospitalier Universitaire de Nice intitulé « Diagnostic prénatal non invasif (DPNI) des 
maladies génétiques rares au CHU de Nice » fait partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article 1 : Obiet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition (le l'opération  
« Diagnostic prénatal non invasif (DPNI) des maladies génétiques rares au CHU de Nice ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 170 074,33 C. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois : 
- 25 % à la notification de la présente convention, 

25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet 
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet  
1. Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée, 

Article 9 : Litiges  
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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Le bénéficiaire, 

LE DIRECTEUR GENERAL 
DU C.H.U. DE NICE 

Ernmanu B UV ER MULLER 

Fait à Nice, le  31 MARS 2015 

Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 

Le'résident, 
Pour le Pre 

L'Adjoi 	❑ 	leur général adjoint 

pour le dév 	d s o ida les humaines 

Christine "MIXERA 

Enregistré au répertoire des actes administratifs 
du département des Alpes-Maritimes 

18 MAI 2015 

N° ........................ ......... 
Direction des Affaires Juridiques 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET DIAGNOSTIC PRENATAL NON INVASIF (DPNI) 
DES MALADIES GENETIQUES RARES AU CHU DE NICE 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectif du projet : Réaliser un DPNI, basé sur l'analyse de l'ADN foetal libre circulant dans le sang maternel, par une 
simple prise de sang chez la femme enceinte, ce qui permettra de diminuer la fréquence des prélèvements invasifs chez 
les femmes à risque élevé et donc le risque non négligeable de fausses couches associées à ces méthodes invasives. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Projet clinique : 

• Nombre de patientes traitées ; 
• Appréciation du gain de temps technicien ; 
• Appréciation des résultats obtenus par DPNI par comparaison aux résultats obtenus par DPN 

conventionnel ; 

✓ Projet recherche : 
* Bilan annuel de fonctionnement des équipements ; 

• Bénéfices pour les patientes : Diminution du nombre de fausses couches ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de projets de recherche ; 
✓ Nombre de communications dans des congrès internationaux ; 
✓ Nombre d'articles publiés dans des journaux internationaux ; 

• Impact économique potentiel : 
✓ Maîtrise des coûts ; 
✓ Développement de l'activité et donc développement des recettes ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts I explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 
AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE 

POUR SON PROJET ACQUISITION DE DISPOSITIF DE FUSION D'IMAGES 3D, DE GUIDAGE 
ET DE CARTOGRAPHIE DES BIOPSIES DE PROSTATE POUR LA SURVEILLANCE ACTIVE, 

LE DIAGNOSTIC ET LA THERAPIE FOCALE DES CANCERS LOCALISES 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et : 
Le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, Hôpital de Chiez — 4 avenue Reine Victoria -- BP 1179 — 06003 NICE 
cedex 1, représenté par son Directeur général Monsieur Emmanuel BOUVIER-MULLER, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

(l'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par le Centre Hospitalier Universitaire de Nice intitulé « Acquisition de dispositif de fusion d'images 3D, 
de guidage et de cartographie des biopsies de prostate pour la surveillance active, le diagnostic et la thérapie focale des 
cancers localisés » fait partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article 1 : °Wel 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 Définition de l'opération  
« Acquisition de dispositif de fusion d'images 3D, de guidage et de cartographie des biopsies de prostate pour la 
surveillance active, le diagnostic et la thérapie focale des cancers localisés ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 51 703,80 €. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières 
La participation financière du Département est versée en trois fois : 

25 % à la notification de la présente convention, 
- 25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 

titre du projet déposé, 
- le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 

financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations (lu porteur de projet 
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
L Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement  
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges 
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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Po 
L'Adjoln 

pour 

Le Président, 
Pré 'dent et par délé Mon, 

eur genera adjoint 
t des solidarités humaines 

• 

1 8 MAI 2015 

Enregistré au répertoire des actes administratifs 

du département des Alpes•Maritimes 

N° 	  
Direction des Affaires Juridiques 

Fait à Nice, le 	3 1 MARS 2015 

Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 

Christine TEIXEIRA 

Le bénéficiaire, 

LE DIRECTEUR GENERAL 
DU C.H,U DE NICE 

Emmanuel 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET ACQUISITION DE DISPOSITIF DE FUSION D'IMAGES 3D, DE 
GUIDAGE ET DE CARTOGRAPHIE DES BIOPSIES DE PROSTATE POUR LA SURVEILLANCE ACTIVE, 

LE DIAGNOSTIC ET LA THERAPIE FOCALE DES CANCERS LOCALISES 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectif du projet : Assurer de quasi tripler le rendement des biopsies par rapport à la technique classique, avec une 
bonne corrélation entre la suspicion radiologique et les résultats anatomo-pathologiques, ce qui serait une garantie pour 
lutter contre l'errance diagnostique tout en limitant les complications infectieuses, hématuriques et urinaires inhérentes à 
la pratique des stratégies de biopsies prostatiques répétées. Cet équipement permettra une performance diagnostique plus 
importante que les biopsies classiques. 

- Indicateurs de suivi et de résultat 

• Atteinte des objectifs : 
Utilisation d'abord par un urologue du groupe réalisant 40 à 50 biopsies puis élargissement à tous les urologues 
du service après formation à l'IRM. 

✓ Nombre de biopsies ciblées positives vs nombre total de biopsies réalisées ; 
* Revoir les IRM si cibles négatives ; 
* Revoir les IRM des autres urologues ; 

✓ Nombre de patients traités ; 
✓ Évaluation sur les 100 ou 200 premiers patients ; 
✓ Évaluation clinique sur 2 ans de la performance diagnostique : 

• n=200 patients ; 
• taux de détection biopsies classiques : 34%; 
• taux de détection biopsies ciblées par fusion IRM/écho : 50% (p=0,04) ; 
• Questionnaire de satisfaction des patients/prescripteurs ; 

• Bénéfices pour les patients : Diminution des errances diagnostiques de patients à forte suspicion clinique et 
biologique associée à une diminution des complications septiques, hémorragiques et urinaires inhérentes aux 
biopsies à répétition ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de projets de recherche ; 
✓ Nombre de dépôts de brevets ; 
✓ Nombre de communications dans des congrès internationaux ; 
✓ Nombre d'articles publiés ; 

• Impact économique potentiel : Développement de l'activité et donc développement des recettes ; 

• Atteinte des objectifs I mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 
AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE 

POUR SON PROJET ACHAT D'UN MICROPERIMETRE AUTOMATIQUE 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et: 
Le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, Hôpital de Cimiez — 4 avenue Reine Victoria — BP 1179 — 06003 NICE 
cedex 1, représenté par son Directeur général Monsieur Emmanuel BOUVIER-MULLER, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par le Centre Hospitalier Universitaire de Nice intitulé « Achat d'un micropérimètre automatique » fait 
partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article 1 : Objet  
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Achat d'un micropérimètre automatique ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 37 500 E. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois : 

25 % à la notification de la présente convention, 
- 25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 

titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur (le projet 
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du_projet 
I. 	Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges 
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 
Le Pré 

Pour le Présiden 
L'Adjoint au 

pour le dév 

sident, 
et par délégatt::J. 

oint 
es solidarités humaines 

Christine TEIXEIRA 

Fait à Nice, le 	3 1 MARS 2015 

Le bénéficiaire, 

LE DIRECTEUR GENERAL 
DU C,H U OE NICE 

Emmanuel WtO lEfi1V1ULLER 

Enregistré au répertoire des actes administratifs 
du département des Alpes•Maritimes 

1 8 MAI 2015 

N° 	7ST 
Direction des Affairas Juridiques- 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET ACHAT D'UN MICROPERIMETRE AUTOMATIQUE 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectif du projet : Évaluer le fonctionnement visuel d'un grand nombre de troubles de la rétine dans 3 disciplines : 
• Cancers oculaires : pour évaluer les conséquences fonctionnelles de la protonthérapie dans le cadre du traitement 

des tumeurs malignes de la choroïde ; 
• Maladies neuro-dégénératives : pour évaluer Ies conséquences rétiniennes et visuelles chez les patients souffrant 

de maladie d'Alzheimer et autres maladies neuro-dégénératives où une déperdition rétinienne est décrite ; 
• Handicap : pour estimer la perte fonctionnelle chez les patients souffrant de dégénérescence oraculaire liée à l'âge 

DMLA sèche. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Projet clinique 

* Nombre d'actes ; 
* Nombre de patients traités ; 
* Questionnaires de satisfactions patients/prescripteurs ; 

✓ Projet recherche : 
* Bilan annuel de fonctionnement de l'équipement ; 
* Efficience ; 
* Questionnaire de satisfaction des prescripteurs ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de projets de recherche ; 
✓ Nombre de communications dans des congrès internationaux ; 
✓ Nombre d'articles publiés ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 
AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE 

POUR SON PROJET OPTIMISATION DE L'OFFRE DE SOIN POUR LES PATIENTS ATTEINTS D'UN 
CANCER DU POUMON ET LES PATIENTS A HAUT RISQUE (BPCO) PAR L'IDENTIFICATION 

D'ALTERATIONS MOLECULAIRES SUR BIOPSIES LIQUIDES (OU SUR TESTS SANGUINS) 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et: 
Le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, Hôpital de Cimiez — 4 avenue Reine Victoria — BP 1179 — 06003 NICE 
cedex 1, représenté par son Directeur général Monsieur Emmanuel BOUVIER-MULLER, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux, 

Le projet porté par le Centre Hospitalier Universitaire de Nice intitulé « Optimisation de l'offre de soin pour les patients 
atteints d'un cancer du poumon et les patients à haut risque (BPCO) par l'identification d'altérations moléculaires sur 
biopsies liquides (ou sur tests sanguins) » fait partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article 1 : Objet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Optimisation de l'offre de soin pour les patients atteints d'un cancer du poumon et les patients à haut risque (BPCO) par 
l'identification d'altérations moléculaires sur biopsies liquides (ou sur tests sanguins) ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 104 423 €. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois : 

25 % à la notification de la présente convention, 
25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet 
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 Suivi et évaluation du projet 
I. Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges  
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 25 DU 16 NOVEMBRE 2015 128



Fait à Nice, le  31 MARS 2015 

Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 
Le Président, 

Pour le Président et par délégation. 
• 

	

L'Adjoint 	
adjoint 

 

	

pour le dévelo 	
des solidarités hurrrain 

Christine TE1 

Le bénéficiaire, 

LE DIRECTEUR GENERAL 
DE NICE 

Emmanuel 	IE MULLER 

Enregistré au répertoire des i:.15s a;kainistr2tits 
du département des Aips•Mariries 

1 8 MAI 2:5 	I 

Direction des Affaires Juridiques 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET OPTIMISATION DE L'OFFRE DE SOIN 
POUR LES PATIENTS ATTEINTS D'UN CANCER DU POUMON ET LES PATIENTS 

A HAUT RISQUE (BPCO) PAR L'IDENTIFICATION D'ALTERATIONS MOLECULAIRES 
SUR BIOPSIES LIQUIDES (OU SUR TESTS SANGUINS) 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectifs du projet : 
• Principal : optimiser l'offre de soin et la prise en charge des patients atteints d'un cancer du poumon en 

permettant un meilleur accès à la médecine personnalisée grâce à des analyses moléculaires mises en évidence sur 
l'ADN libre circulant (tests sanguins) ; 

• Permettre un diagnostic plus précoce chez des patients à haut risque de développer un cancer broncho-pulmonaire 
(BPCO et fibrose pulmonaire interstitielle chronique). 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Nombre d'examens moléculaires pour chaque gène (panel de 50 gènes) en 2015,2016 et 2017 ; 
✓ Nombre d'examens réalisés sur l'ADN libre circulant versus ADN tissulaire ou cellulaire ; 
✓ Appréciation de l'augmentation du nombre d'analyses moléculaires ; 
✓ Appréciation du gain de temps technique et médical ; 
✓ Appréciation de la diminution des délais de rendus des résultats ; 
✓ Nombre de patients traités par thérapies ciblées selon les résultats transmis aux prescripteurs ; 
✓ Enquête de satisfaction des prescripteurs ; 

• Bénéfices pour les patients : Appréciation de l'amélioration du confort des patients ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de communications dans des congrès nationaux et internationaux ; 
✓ Nombre d'articles publiés ; 

• Impact économique potentiel : Évaluation du coût et comparaison avec le coût actuel en fonction de la technique 
utilisée entre 2011 et 2013. 

• Atteinte des objectifs I mesure des écarts I explication quantitative et qualitative des écarts. 
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AGENCE RÉGIONALE OE SANTÉ 

APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 	 Délégatlom DéparIelintale des AlpieWarillmse 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT  2. JUIN 2 015    

AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE 
POUR SON PROJET CREATION D'UN POLE DIAGNOSTIQUE ET THERAPEUTIQUaffiViefe 

RELATIVES AUX DYSFONCTIONNEMENTS DE LA TROMPE D'EUSTACHE 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric C101"11, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et : 
Le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, Hôpital de Cimiez — 4 avenue Reine Victoria — BP 1179 — 06003 NICE 
cedex I, représenté par son Directeur général Monsieur Emmanuel BOUVIER-MULLER, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par le Centre Hospitalier Universitaire de Nice intitulé « Création d'un pôle diagnostique et thérapeutique 
des surdités relatives aux dysfonctionnements de la trompe d'Eustache » fait partie des dossiers sélectionnés au titre de 
l'appel à projets santé. 

Article 1 Objet  
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Création d'un pôle diagnostique et thérapeutique des surdités relatives aux dysfonctionnements de la trompe 
d'Eustache ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 116 223,52 €. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières 
La participation financière du Département est versée en trois fois : 
- 25 % à la notification de la présente convention, 

25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 

- le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet 
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
1. Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement  
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, posa• 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctiommement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges  
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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Le Président, 
esi efl 	ar délégation, 

'Adjoint au Directeur général adjoint 
dévelpppern

44
ent des solidarités humaines 

.41106,146. 

Enregistré au répertoire des actes administratifs 
du département des Alpes•Maritimes 

2 5 JUIN 2015 

N° 	  
DIrnotIon dois Affplre§ tiorle,1 meg 

Fait à Nice, le 	2 3 JUIN 2015 

Pour le Département des Alpes-Maritimes 
Le Président 

Christine TEIXEIRA 

Le bénéficiaire, 

LE DIRECTEUR GENERAL 
DU C.H.U. DE NICE 

Emmanue B' VI R MULLER 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET CREATION D'UN POLE DIAGNOSTIQUE ET THERAPEUTIQUE 
DES SURDITES RELATIVES AUX DYSFONCTIONNEMENTS DE LA TROMPE D'EUSTACHE 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectifs du projet : 
• Améliorer la prise en charge diagnostique des patients présentant une dysfonction tubaire ; 
• Améliorer la prise en charge thérapeutique des patients présentant une dysfonction tubaire ; 
• Améliorer les connaissances scientifiques sur cette pathologie par le recueil et le stockage de l'ensemble des 

mesures cliniques et paracliniques. 

- Dimension du projet : 
• Installation de matériel de dernière génération au sein de l'IUFC pour l'ensemble des patients souffrant de 

pathologies tubaires : 
* Endoscopie nasale Haute définition ; 
* Nouveaux outils pour le diagnostic fonctionnel des dysfonctions tubaires (tubomanométrie, 

tympanométrie large bande 3D) ; 
• Proposition d'un nouvel axe thérapeutique médical (rééducation) et chirurgical (dilatation chirurgicale) à l'IUFC 

pour traiter les pathologies tubaires obstructives ; 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Nombre d'endoscopies ND réalisées ; 
✓ Nombre de tubomanométries réalisées ; 
✓ Nombre de tympanométries 3D large bande réalisées ; 
✓ Nombre de patients diagnostiqués avec une dysfonction tubaire ; 
✓ Nombre de patients traités médicalement (rééducation) ; 
✓ Nombre de patients traités chirurgicalement (dilatation tubaire) ; 
✓ Amélioration des résultats des tubomanométries réalisées avant et après traitement médical ou 

chirurgical (bénéfices objectifs du traitement pour le patient) 
✓ Questionnaires de qualité de vie : bénéfices subjectifs du traitement pour le patient ; 

* 	Amélioration de la qualité de vie après traitement médical ou chirurgical (questionnaire GBI 
Glasgow l3enefit hwentory) 

• Évaluation scientifique après l'étude et son traitement à partir de 2017 : 
✓ Nombre de projets de recherche ; 
✓ Nombre de communications dans des congrès internationaux (au moins 2) ; 
✓ Nombre d'articles publiés (au moins 2) ; 

• Impact économique potentiel : 
✓ Création d'un centre de référence des pathologies tubaires ; 
✓ Développement de l'activité (plage de rééducation orthophonique et activité opératoire) et donc 

développement des recettes de l'institut ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT AU CNRS 
POUR SON PROJET ALTERATIONS DE LA PLASTICITE SYNAPTIQUE ET DES CAPACITES 

COGNITIVES DANS UN MODELE DE SOURIS ALZLIEIMERISEES : CONTRIBUTION DE LA VOIE 
EPAB2 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et : 
Le centre national de la recherche scientifique (CNRS), Les Lucioles 1 — 250 rue Albert Einstein — 06560 VALBONNE, 
représenté par sa Déléguée régionale Madame Béatrice SAINT-CRICQ, 
Ci-après dénommé le «porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, teclmologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par le CNRS intitulé « Altérations de la plasticité synaptique et des capacités cognitives dans un modèle 
de souris Alzheimerisées : contribution de la voie EphB2 » fait partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets 
santé. 

Article 1 : Obiet  
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Altérations de la plasticité synaptique et des capacités cognitives dans un modèle de souris Alzheimerisées : 
contribution de la voie EphB2 ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département  
Le montant de raide financière départementale est fixé à 105 122 C. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois 

25 % à la notification de la présente convention, 
25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet 
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
1. Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention 
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges  
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RÉSULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET ALTERATIONS DE LA PLASTICITE SYNAPTIQUE ET DES 
CAPACITES COGNITIVES DANS UN MODELE DE SOURIS ALZHEIMERISEES : CONTRIBUTION 

DE LA VOIE EPHI32 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectif du projet : Permettre des avancées fondamentales dans la compréhension de la toxicité des oligomères de 
peptides amyloïdes et d'identifier de nouvelles cibles thérapeutiques potentielles visant à prévenir ou ralentir la 
dégénérescence intervenant dans la maladie d'Alzheimer. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Bilan annuel de fonctionnement des équipements (Équipe A+) ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Évaluation du projet par les organismes de tutelle et l'AERES. 
✓ Nombre de projets de recherche sur les maladies d'Alzheimer, Parkinson, Prion et cancers cérébraux ; 
✓ Nombre de dépôts de brevets ; 
✓ Nombre de communications dans des congrès internationaux ; 
✓ Nombre d'articles publiés ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT AU CNRS 
POUR SON PROJET DIAGNOSTICS ET DECRYPTAGE FONCTIONNEL AUTOMATISES DES CANCERS 

ET MALADIES RARES PAR HYBRIDATION IN SITU 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et: 
Le centre national de la recherche scientifique (CNRS), Les Lucioles 1 — 250 rue Albert Einstein — 06560 VALBONNE, 
représenté par sa Déléguée régionale Madame Béatrice SAINT-CRICQ, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet poilé par le CNRS intitulé « Diagnostics et décryptage fonctionnel automatisés des cancers et maladies rares par 
hybridation in situ » fait partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article I : Objet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 Définition de l'opération  
« Diagnostics et décryptage fonctionnel automatisés des cancers et maladies rares par hybridation in situ ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 49 656,60 E. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois : 

25 % à la notification de la présente convention, 
- 25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 

titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet  
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
l'apport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
1. Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement  
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention 
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pote• une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges  
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET DIAGNOSTICS ET DECRYPTAGE FONCTIONNEL 
AUTOMATISES DES CANCERS ET MALADIES RARES PAR HYBRIDATION IN SITU 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectifs du projet : 
• Étudier les voies moléculaires qui mènent à la néo-angiogénèse et les métastases dans les cancers, développer un 

nouvel anticorps pour l'utiliser comme biomarqueur des cancers et explorer de nouvelles approches de traitement 
en forçant les cellules souches cancéreuses à se différencier ; 

• Explorer les mécanismes moléculaires impliqués dans les maladies rares avec un accent particulier sur les reins et 
les gonades afin d'améliorer les conseils en génétique aux familles affectées et d'aider à l'identification des 
biomarqueurs ; 

• Examiner comment les régions du cerveau sont modelées et comment des défauts dans ce processus conduisent 
aux troubles neurologiques et à la neurodégénérescence. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Projet clinique : 

* Nombre de biopsies analysées entre 1 000 et 1 500 analyses tissulaires (tissus humains ou tissus de 
modèles génétiques) par an quelles que soient les pathologies étudiées ; 

* Qualité des résultats obtenus 

✓ Projet recherche : 
* Bilan annuel de fonctionnement de l'équipement : taux d'utilisation (interne et externe) ; 
• Réunions de travail trimestrielles pole• bilan et amélioration des prestations fournies et des protocoles 

utilisés ; 
• Efficience : gain de temps, gain en fiabilité et reproductibilité ; 
* Questionnaires de satisfaction des utilisateurs ; 

• Impact économique potentiel : Développement de l'activité et donc développement des recettes ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de projets de recherche ; 
✓ Nombre de dépôts de brevets ; 
✓ Nombre de communications dans des congrès nationaux et internationaux ; 
✓ Nombre d'articles publiés dans des journaux scientifiques internationaux à fort facteur d'impact ; 

• Communication : Nombre d'actions de diffusion scientifique grand public ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT AU CNRS 
POUR SON PROJET ACQUISITION D'UNE STATION D'ANALYSE CHROMATOGRAPHIQUE IONIQUE 

A HAUTE PERFORMANCE (HPLC, HIGH PERFORMANCE LIQUID CHROMATOGRAPHY) 
ACRONYME : IONA (IONS ANALYSIS) 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Erie CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et : 
Le centre national de la recherche scientifique (CNRS), Les Lucioles 1 — 250 rue Albert Einstein — 06560 VALBONNE, 
représenté par sa Déléguée régionale Madame Béatrice SAINT-CRICQ, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

d'autre part 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par le CNRS intitulé « Acquisition d'une station d'analyse chromatographique ionique à haute 
performance (HPLC, High performance liquid chromatography) acronyme : IONA (ions analysis) » fait partie des 
dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article 1 : Objet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Acquisition d'une station d'analyse chromatographique ionique à haute performance (HPLC, High performance liquid 
chromatography) acronyme : IONA (ions analysis) ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département  
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 30 000 C. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois : 

25 % à la notification de la présente convention, 
25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet  
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet  
1. Rapports d'activité et rapport final 

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement  
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention 
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges  
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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résident, 	 VAteritiE 

Pour le Préd nt et par délégati , 

Le Direct 	aladioint 
pour  le développent des sr lidarité& ir tnalnes 

(%la CeL 

ire, 

Béatrice SAINT-CRICQ 
Déléguée Régionale 

Philippe BAILBÉ 

Fait à Nice, le  k B juiL, 2015 

Enregisifé au rpsrioire des actes administralifs 

du dépelmeM des Aipe$•ikilmes 

0 7 AOUT 2015 

j5•InC 	 
Direction des Affaires Juridiques 
N° 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET ACQUISITION D'UNE STATION D'ANALYSE 
CHROMATOGRAPHIQUE IONIQUE 

A HAUTE PERFORMANCE (HPLC, HIGH PERFORMANCE LIQUID CHROMATOGRAPHY) 
ACRONYME : IONA (IONS ANALYSIS) 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectif du projet : Mesurer efficacement la concentration des ions et sucres majoritaires dans un échantillon complexe 
de faible volume (quelques microlitres de sang, urine, milieu de culture...), ce qui sera très utile dans le cadre des projets 
de recherche sur le cancer et la neurodégénérescence par une approche métabolomique en permettant le développement 
de stratégies innovantes et translationnelles. Cette station couplée aux instruments de spectrométrie sera un outil très 
performant à la disposition de la communauté scientifique niçoise et des cliniciens pour la mise en place de diagnostics 
innovants. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

Atteinte des objectifs : 2 100 mesures sur des animaux sur 2-3 ans 
✓ Bilan annuel de fonctionnement de l'équipement : nombre de mesures (échantillons, temps d'utilisation) 

et durée d'utilisation ; 
✓ Suivi de l'utilisation de la station et de la validité des résultats par la plateforme B. ROSSI ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de projets de recherche sur le cancer et la neurodégénérescence ; 
✓ Nombre de dépôts de brevets ; 
✓ Nombre d'articles publiés dans des revues internationales ; 
✓ Nombre de communications dans des congrès internationaux. 

• Impact économique potentiel : Pourcentage de réduction du coût des mesures pour les projets scientifiques par 
rapport aux années précédentes ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT A L'ASSOCIATION EASIQUAL 
POUR SON PROJET VIRTUOSO : ACQUISITION ET MUTUALISATION D'UN OUTIL NUMERIQUE 

POUR AMELIORER LA PRECISION, LA REPRODUCTIBILITE ET LA PERTINENCE DES FACTEURS 
PRONOSTIQUES ET PREDICTIFS DU CANCER 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et: 
L'association EASIQUAL, Polyclinique Saint Jean - 92 avenue du Docteur Donat — 06800 CAGNES SUR MER, 
représentée par son Président Monsieur le Docteur Christophe SATTONNET, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

d'autre part 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par l'association EASIQUAL intitulé « Virtuoso : Acquisition et mutualisation d'un outil numérique pour 
améliorer la précision, la reproductibilité et la pertinence des facteurs pronostiques et prédictifs du cancer » fait partie des 
dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article 1 : Objet  
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération 
« Virtuoso : Acquisition et mutualisation d'un outil numérique pour améliorer la précision, la reproductibilité et la 
pertinence des facteurs pronostiques et prédictifs du cancer ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 74 600 C. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois : 

25 % à la notification de la présente convention, 
25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet  
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet  
1. Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement (le son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention 
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 Résiliation de la convention 
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges 
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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Enregistré au répertoire des actes administratifs 
du département des Alpes•llaritimes 

1 3 MAI 2015 

N° 	  17rà 	 
Direction des Affaires Affldiques 

Christine TEIXEIRA 

31 MARS 2015 
Fait à Nice, le 

Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 

J>Aorier 
es-  e--à9;fr,e( 

Le bénéficiaire, 

I et par délégation, 
eur rrenériil adjoint 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET VIRTUOSO : ACQUISITION ET MUTUALISATION D'UN OUTIL 
NUMERIQUE POUR AMELIORER LA PRECISION, LA REPRODUCTIBILITE ET LA PERTINENCE DES 

FACTEURS PRONOSTIQUES ET PREDICTIFS DU CANCER 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectifs du projet : 
• Acquérir un outil numérique permettant un contrôle de qualité standardisé et robuste sur lames numérisées par 

une évaluation des facteurs pronostiques et prédictifs de réponse au traitement, chez les patients atteints de 
cancer ; 

• Mettre en place une solution mutualisée d'assurance qualité pour la validation des facteurs pronostiques et 
prédictifs du cancer qui implique notamment le CHU de Nice et le Centre Antoine Lacassagne ; 

• Assurer la précision et la reproductibilité des tests pronostiques et prédictifs des cancers, ce qui permettra 
d'optimiser la prise en charge thérapeutique des patients. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Nombre et type d'analyses effectuées et origine des analyses ; 
✓ Nombre de patients traités ; 
✓ Bénéfices pour les patients ; 
✓ Nombre de cas rendus interprétables ; 
✓ Nombre de cas précisés ou redressés par la technique ; 
✓ Nombre de cas-témoins alimentant la base de données de référence ; 
✓ Résultats des échanges inter-laboratoires pour l'harmonisation des techniques et de l'interprétation 
✓ Élaboration et pourcentage d'utilisation d'un modèle de réponse standardisé pour les facteurs 

pronostiques ; 
✓ Questionnaires de satisfaction patients/prescripteurs (pathologistes, oncologues) ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de communications directes auprès des cliniciens (oncologues) ; 
✓ Nombre de RCP, auxquelles participent les pathologistes, ayant permis d'exposer l'intérêt de l'outil et 

d'expliciter les résultats obtenus ; 
✓ Nombre de communications aux instances professionnelles en charge de l'assurance-qualité (AFAQAP) ; 

• Impact économique potentiel : Maîtrise des coûts du fait de la mutualisation de l'outil entre 4 structures ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT A LA FONDATION LENVAL 
POUR SON PROJET ACQUISITION D'UN CONGELATEUR A -80°C ASSOCIE AUX RELEVES DE 

DONNEES CLINIQUES, BIOLOGIQUES ET PHARMACOLOGIQUES, CHEZ DES ENFANTS ET DES 
ADOLESCENTS NAIFS TRAITES PAR PSYCHOTROPES, POUR LA CONSTITUTION D'UNE 

COLLECTION BIOLOGIQUE 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et : 
L'Établissement de santé privé d'intérêt collectif (ESPIC) Hôpitaux pédiatriques de Nice CHU-Lenval, 57 avenue de la 
Californie — 06200 NICE, représenté par son Directeur délégué Monsieur Arnaud POUILLART, 
Ci-après dénommé le «porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par l'établissement Hôpitaux pédiatriques de Nice CHU-Lenval intitulé « Acquisition d'un congélateur à -
80°c associé aux relevés de données cliniques, biologiques et pharmacologiques, chez des enfants et des adolescents naïfs 
traités par psychotropes, pour la constitution d'une collection biologique » fait partie des dossiers sélectionnés au titre de 
l'appel à projets santé. 

Article 1 • Objet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Acquisition d'un congélateur à -80°c associé aux relevés de données cliniques, biologiques et pharmacologiques, chez 
des enfants et des adolescents naïfs traités par psychotropes, pour la constitution d'une collection biologique ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département  
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 10 342 E. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois : 

25 % à la notification de la présente convention, 
25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet  
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
1. Rapports d'activité et rapport final 

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement  
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges  
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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Le Président, 

tiort, 
Directeur général adjoint 

ement des.salidarités humaines 

Fait à Nice, le  3 1 MARS 2015 

Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 

Christine TEIXEIRA 

Le bénéficiaire, 

FONDATION [ENVAL POUR ENFANTS 
57, Avenue de la Californie - 06200 NICE 
Tai. 04 92 03 03 00 Fax 0492 03 03 44 

Enregistré au repeftaire des actes administratifs 
du département des Aipes-Maritimes 

1 8 MAI 2015 

N° 
Direction des A aires Juridiques 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET ACQUISITION D'UN CONGELATEUR A -80°C ASSOCIE AUX 
RELEVES DE DONNEES CLINIQUES, BIOLOGIQUES ET PHARMACOLOGIQUES, CHEZ DES ENFANTS 

ET DES ADOLESCENTS NAIFS TRAITES PAR PSYCHOTROPES, POUR LA CONSTITUTION D'UNE 
COLLECTION BIOLOGIQUE 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectif du projet : Constituer une collection biologique pour rechercher chez les enfants et adolescents des facteurs de 
risque des évènements indésirables (EI) induits par la prise de psychotropes (facteurs pharmacologiques, génétiques, 
épigénétiques et biomarqueurs), ce qui devrait permettre le développement d'une prescription plus sécurisée et 
personnalisée des psychotropes chez l'enfant. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
V Projet clinique : 

* Nombre de patients inclus ; 
* Bénéfices pour les patients ; 

✓ Projet recherche : 
* Bilan annuel de fonctionnement des équipements 
* Nombre de tubes de collection biologique ; 

• Évaluation scientifique : 
V Nombre de projets de recherche ; 
✓ Nombre de communications dans des congrès nationaux, européens et internationaux ; 
✓ Nombre d'articles publiés (de rang A et B) ; 

• Atteinte des objectifs I mesure des écarts I explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT A LA FONDATION LENVAL 
POUR SON PROJET SURVEILLANCE DE LA FONCTION VENTILATOIRE PAR LA MESURE DE 

L'INDICE DE CLAIRANCE PULMONAIRE CHEZ L'ENFANT ATTEINT DE MUCOVISCIDOSE 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 20]5, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et : 
L'Établissement de santé privé d'intérêt collectif (ESPIC) Hôpitaux pédiatriques de Nice CHU-Lenval, 57 avenue de la 
Californie — 06200 NICE, représenté par son Directeur délégué Monsieur Arnaud POUILLART, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par l'établissement Hôpitaux pédiatriques de Nice CHU-Lenval intitulé « Surveillance de la fonction 
ventilatoire par la mesure de l'indice de clairance pulmonaire chez l'enfant atteint de mucoviscidose » fait partie des 
dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article 1 : Objet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Surveillance de la fonction ventilatoire par la mesure de l'indice de clairance pulmonaire chez l'enfant atteint de 
mucoviscidose ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 29 078 €. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois : 

25 % à la notification de la présente convention, 
25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet 
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
1. Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l' évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges  
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 25 DU 16 NOVEMBRE 2015 156



Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 

  

nt, 
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t au Directeur général adjoint 
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pour le dé 

Christine TEIXEIRA 

Fait à Nice, le 	31 MARS 2015 

Le bénéficiaire, 

FONDATION LENVAL POUR ENFANTS 
57, Avenue de la Califomie - 06200 NICE 
Tél. 04 92 03 03 00 Fax 0492 03 03 44 

Enregistré au reperteire 
du département dés Aipes-Marenos 

1 8 MAI 203 

Direction des ,4ffeirss Juridiciu,Ç.,>s 
......... 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET SURVEILLANCE DE LA FONCTION VENTILATOIRE 
PAR LA MESURE DE L'INDICE DE CLAIRANCE PULMONAIRE 

CHEZ L'ENFANT ATTEINT DE MUCOVISCIDOSE 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectifs du projet : 
• Permettre d'évaluer l'indice de clairance pulmonaire qui apprécie l'homogénéité de la ventilation au niveau des 

bronches distales et ainsi déterminer l'atteinte des voies aériennes périphériques dès les premiers mois de la vie et 
de suivre son évolution au cours de la maladie ; 

• Permettre de surveiller l'apparition des signes de rejet en cas de greffe pulmonaire ; 
• Permettre l'élargissement de l'offre d'explorations fonctionnelles respiratoires de la mucoviscidose. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Projet clinique : 

* Nombre d'actes : 200 à 300 par an ; 
* Nombre de patients traités : 150 par an ; 
* Questionnaires de satisfaction des patients/prescripteurs ; 

✓ Projet de recherche : 
* Bilan annuel de fonctionnement des équipements ; 
* Efficience ; 
* Questionnaires de satisfaction des prescripteurs ; 

• l3énéfices pour les patients : précocité du diagnostic, qualité du suivi et adaptation des traitements ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de projets de recherche ; 
✓ Nombre de dépôts de brevets ; 
✓ Nombre de communications dans des congrès internationaux ; 
✓ Nombre de publications ; 

• Impact économique potentiel : Maîtrise des coûts ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT A LA FONDATION LENVAL 
POUR SON PROJET UTILISATION D'UN SYSTEME DE NEURONAVIGATION POUR DEVELOPPER LE 

TRAITEMENT DES PATHOLOGIES TUMORALES DE L'ENFANT DANS LES ALPES-MARITIMES 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et: 
L'Établissement de santé privé d'intérêt collectif (ESPIC) Hôpitaux pédiatriques de Nice CHU-Lenval, 57 avenue de la 
Californie — 06200 NICE, représenté par son Directeur délégué Monsieur Arnaud POUILLART, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par l'établissement Hôpitaux pédiatriques de Nice CHU-Lenval intitulé « Utilisation d'un système de 
neuronavigation pour développer le traitement des pathologies tumorales de l'enfant dans les Alpes-Maritimes » fait 
partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article 1 : Objet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Utilisation d'un système de neuronavigation pour développer le traitement des pathologies tumorales de l'enfant dans 
les Alpes-Maritimes ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 256 157 C. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 25 DU 16 NOVEMBRE 2015 159



Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois : 
- 25 % à la notification de la présente convention, 

25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet  
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
1. Ria ports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement  
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec 1e porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de Ia subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges  
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 
Le Président, 
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oint 
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L'Adjoint 

pour le déve 
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Fait à Nice, le  31 MARS 2015 

Le bénéficiaire, 

FONDATION LEWAL POUR ENFANTS 
57, Avenue de la Californie - 06200 NICE 
Té!. 04 92 03 03 00 Fax 0492 03 03 44 
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du département des Atpes-Maritimes 
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N° 

Direction des Affaires Jtiriclique[s 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET UTILISATION D'UN SYSTEME DE NEURONAVIGATION 
POUR DEVELOPPER LE TRAITEMENT DES PATHOLOGIES TUMORALES DE L'ENFANT 

DANS LES ALPES-MARITIMES 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectif du projet : Opérer tous les enfants quelle que soit la pathologie concernée sur le site de Lenval afin de 
concentrer les moyens et de renforcer la cohérence de l'offre, ce qui permettra une meilleure visibilité régionale et donc 
une augmentation du recrutement, certains patients échappant actuellement au recrutement local. 

- Indicateurs de suivi et de résultat 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Nombre d'actes par an ; 
✓ Nombre de patients traités par an ; 
✓ Bénéfices pour les patients ; 
✓ Questionnaires de satisfaction des patients/prescripteurs ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de communications dans des congrès internationaux ; 
✓ Nombre de publications ; 

• Impact économique potentiel : 
✓ Diminution du taux de fuite de l'activité de neurochirurgie pédiatrique de près de 20% ; 
✓ Augmentation du nombre de séjours en rapport avec le traitement neurochirurgical des tumeurs de 

l'enfant d'une dizaine ; 
✓ Appréciation de l'évolution des produits d'activité ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT A L'INSERM 
POUR SON PROJET ANALYSES CYTOMETRIQUES MULTIPARAMETRIQUES POUR LA THERAPIE 

PERSONNALISEE DES CANCERS ET DES PATHOLOGIES ASSOCIEES AU VIEILLISSEMENT 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et: 
L'Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM), BP 172 — 13276 MARSEILLE cedex 9, représenté 
par son Délégué régional Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse Monsieur Dominique NOBILE, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par 1'INSERM intitulé «Analyses cytométriques multiparamétriques pour la thérapie personnalisée des 
cancers et des pathologies associées au vieillissement » fait partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets 
santé. 

Article 1 : Objet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Analyses cytométriques multiparamétriques pour la thérapie personnalisée des cancers et des pathologies associées au 
vieillissement ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 100 000 €. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois : 

25 % à la notification de la présente convention, 
25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet 
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
1. Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement  
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi 
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges 
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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Le résident, 
t et egation, 
leur gen ral adjoint 
des solidarités humaines 

eex-ŒL/No-

Christine TEIXEIRA 

°Mem 

Pour le 
L'Adjoint 

pour le dé 

Dominique N 
tonal 

Alge ôte d'Azur 
cf Corse 

clé 

Fait à Nice, le 	3 1 MARS 2015 

Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 

Le bénéficiaire, 

Enregistré au répertoire des arias atioistialifs 
du département des Alpes.Marilimes 

1 8 MAI 2915 
N° 	.. ....... . .............. 

Direction des Affaires Juridiques 
........... 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 25 DU 16 NOVEMBRE 2015 165



ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET ANALYSES CYTOMETRIQUES MULTIPARAMETRIQUES 
POUR LA THERAPIE PERSONNALISEE DES CANCERS ET DES PATHOLOGIES 

ASSOCIEES AU VIEILLISSEMENT 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectifs du projet : 
• Permettre un phénotypage multiparamétrique rapide (entre 14 et 20 paramètres simultanés) d'échantillons simples 

ou complexes, apportant une nouvelle capacité d'analyse indispensable à la réalisation de nombreux projets de 
recherche de la communauté scientifique niçoise ; 

• Augmenter la compréhension des bases biologiques du cancer et du vieillissement et aborder la possibilité de 
mettre en place des circuits de thérapeutique personnalisée et ciblée. Les résultats obtenus permettront de révéler 
de nouveaux marqueurs et de décrire de nouveaux mécanismes physiopathologiques dans les domaines de 
l'oncologie, la médecine personnalisée et régénératrice et des pathologies associées au vieillissement. Il s'agit 
donc de développer une recherche biomédicale au bénéfice des patients. 

- Indicateurs de suivi et de résultat 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Bilan annuel de fonctionnement des équipements ; 
✓ Efficience : appréciation du gain de temps et d'efficacité ; 
✓ Questionnaires de satisfaction des prescripteurs ; 

• Bénéfices pour les patients : Gestion plus personnalisée des cancers, maladies associées au vieillissement et 
maladies rares ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de projets de recherche ; 
✓ Nombre de dépôts de brevets ; 
✓ Nombre de communications dans des congrès internationaux ; 
✓ Nombre d'articles publiés dans des journaux internationaux ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT A L'INSERM 
POUR SON PROJET PURIFICATION ET ETUDES DES CELLULES RARES EN ONCOLOGIE 

ET HEMATOLOGIE : ACQUISITION D'UN TRIEUR DE CELLULES 
A MICRO-PUCES DE DERNIERE GENERATION 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et : 
L'Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM), BP 172 — 13276 MARSEILLE cedex 9, représenté 
par son Délégué régional Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse Monsieur Dominique NOBILE, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par I'INSERM intitulé « Purification et études des cellules rares en oncologie et hématologie : acquisition 
d'un trieur de cellules à micro-puces de dernière génération » fait partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à 
projets santé. 

Article 1 : Objet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Purification et études des cellules rares en oncologie et hématologie : acquisition d'un trieur de cellules à micro-puces 
de dernière génération ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 139 500 E. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois : 

25 % à la notification de la présente convention, 
25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet 
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
1. Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges  
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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Dominique No". le-- 
1:0é .uù Ré ion 

Pr aceAI -s-Côte d'Azur 
et Corse 

Fait à Nice, le 	31 MARS 2015 

Eric Qom 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 

e Pré ;dent, 
Pour le Prési 

L'Adjoint a 	r généra 
pour le dével• 	s solidarités humaines 

Christine TE1XEIRA  

Le bénéficiaire, 

nregislré au répertoire des actes administratifs 
du département des Alpes•Maritimes 

18 MAI 2015 

Direction des Affaires Juridiques 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET PURIFICATION ET ETUDES DES CELLULES RARES EN 
ONCOLOGIE ET HEMATOLOGIE : ACQUISITION D'UN TRIEUR DE CELLULES 

A MICRO-PUCES DE DERNIERE GENERATION 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectifs du projet : 
• Permettre un traitement rapide et de grande précision d'un grand nombre de cellules, en toute sécurité, sans 

aérosols et sans contraintes techniques de paramétrage afin de purifier de manière optimale les cellules cibles tout 
en préservant l'intégrité des échantillons. Cela permettra d'isoler des populations rares de cellules, de les 
caractériser au niveau cellulaire, moléculaire et génétique, mais également de réimplanter chez la souris NOG des 
populations cellulaires de patients afin de reconstituer différents cancers humains (notamment hématologiques) ; 

• Valider de nouvelles drogues à fort intérêt thérapeutique dans les hémopathies malignes. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs 
✓ Nombre de patients traités : plusieurs centaines par équipe et par an ; 
✓ Bilan annuel de fonctionnement des équipements ; 
✓ Efficience : qualité du tri, rapidité du tri, temps de tri, pureté du tri ; 
✓ Questionnaires de satisfaction des prescripteurs ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de projets de recherche ; 
✓ Nombre de dépôts de brevets ; 
✓ Nombre de communications dans des congrès internationaux ; 
✓ Nombre d'articles publiés dans des journaux internationaux ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 
A LA CLINIQUE ORSAC MONT-FLEURI POUR SON PROJET REEDUCATION NEUROMOTRICE DU 

MEMBRE SUPERIEUR PAR UN EXOSQUELETTE PASSIF COMBINE A DES EXERCICES DE REALITE 
VIRTUELLE CHEZ LE PATIENT NEUROLOGIQUE 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et : 
La Clinique ORSAC Mont-Fleuri, 23 avenue Fougues — BP 62101189 — 06131 GRASSE CEDEX, représentée par son 
Directeur Monsieur Claude ROLLAND, 
Ci-après dénommée le « porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par la Clinique ORSAC Mont-Fleuri intitulé « Rééducation neuromotrice du membre supérieur par un 
exosquelette passif combiné à des exercices de réalité virtuelle chez le patient neurologique » fait partie des dossiers 
sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article 1 : Objet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Rééducation neuromotrice du membre supérieur par un exosquelette passif combiné à des exercices de réalité virtuelle 
chez le patient neurologique ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 33 604 €. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières 
La participation financière du Département est versée en trois fois : 

25 % à la notification de la présente convention, 
25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet 
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet  
1. Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement  
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention 
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 Litiges 
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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tour général adjoint 
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pour 

Christine TEIXEIRA 

Le bénéficiaire, 

C. ROLLAND 
Directeur 

Fait à Nice, le 	,1 7 JUIN 2015 

Pour le Département des Alpes-Maritimes, 
Le président 

ORSAC MONT-FLEURI 
23, Avenue Fougues, 23 

06130 GRASSE 
0000060806.H / 37 

MsirrtftlONNELS  

Enregistre au répert? es actes administratifs 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET REEDUCATION NEUROMOTRICE DU MEMBRE SUPERIEUR 
PAR UN EXOSQUELETTE PASSIF COMBINE A DES EXERCICES DE REALITE VIRTUELLE CHEZ LE 

PATIENT NEUROLOGIQUE 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectif du projet : Rééducation de la préhension fine et thérapie simultanée du bras et de la main chez le patient 
neurologique : 

• L'exosquelette permet de gérer simultanément les multiples articulations du membre supérieur et ainsi de 
favoriser la récupération d'une coordination articulaire maximale, indispensable à la fonctionnalité du geste ; 

• Le couplage de ce système robotisé avec des exercices virtuels en temps réel sur écran, permet une immersion 
totale dans les activités de la vie quotidienne avec l'objectif final d'améliorer l'indépendance du patient ; 

• Ce système permettra par l'intermédiaire d'un logiciel, une analyse très précise dans le temps des modalités de la 
récupération motrice et ainsi de favoriser l'adhésion des patients à leur traitement. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
V Nombre d'actes réalisés avec PARIVIE0 Spring par an : données PMSI ; 
✓ Nombre de patients traités avec l'ARMEO Spring par an : objectif fixé 140 patients/an ; 
✓ Questionnaires de satisfaction destinés aux patients ; 
✓ Mesure des bénéfices pour les patients en début et fin de la prise en charge : bilans moteurs, fonctionnels 

et d'indépendance ; 

• Évaluation scientifique : Nombre d'articles publiés ; 

• Impact économique potentiel : Pourcentage de réduction de la durée de séjour suite à une amélioration plus 
précoce de l'indépendance par rapport aux années précédentes ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT A L'ASSOCIATION PEP 06 
POUR SON PROJET SYSTÈME DE NEURO-NAVIGATION ROBOTISE POUR STIMULATION 

MAGNETIQUE TRANSCRANIENNE TMS 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une pan, 

Et: 
L'association départementale des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06), Centre de santé 
médical « Rossetti » — 35 boulevard de la Madeleine — 06000 NICE, représentée par son Directeur général Monsieur 
Patrice DANDREIS, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut de 
la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance du 
13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour chacun 
d'eux. 

Le projet porté par l'association PEP 06 agne intitulé « Système de neuro-navigation robotisé pour stimulation 
magnétique transcrânienne TMS » fait partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article 1 : Objet  
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération  
« Système de neuro-navigation robotisé pour stimulation magnétique transcrânienne TMS ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département  
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 149 166 C. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

oe 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois 

25 % à la notification de la présente convention, 
25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 
titre du projet déposé, 
le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet  
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un 
rapport d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
1. Rapports d'activité et rapport final  

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement  
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention 
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges  
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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Le Président, 
Pour le Pr sident et par délégation. 
L' 	 rat adjoint 

arilés humaines pour nent 

Fait à Nice, le 	01 JUL 2015 

Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 

Christine TEIXE1RA 

Le bénéficiaire, 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET SYSTÈME DE NEURO-NAVIGATION ROBOTISE POUR 
STIMULATION MAGNETIQUE TRANSCRANIENNE TMS 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectifs du projet : 
• Permettre, dans le traitement des pathologies neurologiques, d'accroitre la fiabilité et la reproductibilité de la 

stimulation magnétique transcrânienne, de définir automatiquement les cibles à stimuler et de compenser tout 
mouvement éventuel de la tête pendant la séance ; 

• Permettre d'enregistrer et de suivre l'évolution de l'activité cérébrale au cours de la rééducation mais également 
de stimuler le pourtour des régions lésées ; 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Nombre de patients traités ; 
✓ Situation avant début de prise en charge / situation 3 mois après la fin de prise en charge ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de communications dans des congrès internationaux ; 
✓ Nombre d'articles à comité de lecture publiés ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

fine CENTRE DE SANTÉ ' OSSETTI" 

"'" "'m'L  400, bd de la Madeleine - 06000 NICE 
Tél. 04 97 11 70 83 
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APPEL A PROJETS SANTE 2014-2015 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT AU CENTRE HELIO MARIN 
POUR SON PROJET ACQUISITION D'UN EXOSQUELETTE DE MARCHE ROBOTISE AUTONOME 

POUR LA PRISE EN CHARGE REEDUCATIVE DES PERSONNES HANDICAPEES 
SUITE A DES ATTEINTES NEUROLOGIQUES CENTRALES ET MEDULLAIRES 

Entre : 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour w  BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et: 
Le Centre Hélio Marin de Vallauris, UGECAM Provence-Alpes-Côte d'Azur Corse, BP 169 — 06223 VALLAURIS, 
représenté par son Directeur général Monsieur Pierre-Ange CERVETTI, 
Ci-après dénommé le « porteur de projet » 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département renouvelle en 2014 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en privilégiant, 
dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, les projets orientés 
vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et la perte d'autonomie, 
incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines. 
Sur proposition du comité scientifique présidé par le Professeur Arnold MUNNICH, fondateur et Directeur du 
département de génétique de l'Hôpital universitaire Necker-Enfants secondé par le Professeur Alexander 
EGGERMONT, Directeur général de l'Institut Gustave Roussy et le Professeur Bruno DUBOIS, Directeur de l'Institut 
de la mémoire et de la maladie d'Alzheimer à l'hôpital Pitié Salpêtrière, la commission permanente, lors de sa séance 
du 13 février 2015, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières départementales pour 
chacun d'eux. 

Le projet porté par le Centre Hélio Marin intitulé « Acquisition d'un exosquelette de marche robotisé autonome pour la 
prise en charge rééducative des personnes handicapées suite à des atteintes neurologiques centrales et médullaires » fait 
partie des dossiers sélectionnés au titre de l'appel à projets santé. 

Article 1 : Objet 
La présente convention fixe les conditions et modalités d'attribution de la subvention d'investissement pour le 
financement du matériel nécessaire au projet ci-dessous défini. 

Article 2 : Définition de l'opération 
« Acquisition d'un exosquelette de marche robotisé autonome pour la prise en charge rééducative des personnes 
handicapées suite à des atteintes neurologiques centrales et médullaires ». 

Article 3 : Montant de l'aide accordée par le Département 
Le montant de l'aide financière départementale est fixé à 50 000 C. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait réajusté 
au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le porteur du projet s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 
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Article 4 : Modalités financières  
La participation financière du Département est versée en trois fois : 
- 	25 % à la notification de la présente convention, 
- 	25 % à réception par le Département des copies des factures dûment acquittées correspondant à l'achat du matériel au 

titre du projet déposé, 
- 	le solde, à réception par le Département du rapport final sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 

financier correspondant à la réalisation du projet déposé à la fin de l'exercice 2016. 

Article 5 : Obligations du porteur de projet 
Le porteur de projet tient le Département informé annuellement de l'avancement du projet par l'intermédiaire d'un rapport 
d'activité. 
Il s'engage à afficher la contribution départementale à l'achat du matériel, notamment à l'installation effective d'éléments 
d'identité visuelle du Département. 
Le porteur de projet s'engage à faire connaître et à mettre en valeur l'aide du Département dans la réalisation de cette 
opération. Il s'engage à le citer dans toute publication et à l'en informer. 

Article 6 : Suivi et évaluation du projet 
1. Rapports d'activité et rapport final 

Le porteur de projet rendra compte régulièrement de son action relative au programme arrêté avec le Département par des 
rapports d'activité, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec celui-ci et figurant en annexe de cette convention. 
A la fin du projet, le porteur adressera un rapport complet sur l'action menée tant au niveau qualitatif que quantitatif et 
financier. 

2. Évaluation du fonctionnement 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs à 
atteindre. 

3. Réunions de suivi  
A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le porteur de projet, à la demande du Département, pour 
déterminer : 
- les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
- la réalisation du projet, 
- l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et ceux 
réalisés, 
- l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

Article 7 : Durée de la convention 
La présente convention prend effet à la date de sa notification. Elle est établie pour une durée de 24 mois. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure. Toute 
demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Une prorogation pourra éventuellement être accordée, à la demande du Département, pour l'évaluation du fonctionnement 
du projet. Cette demande sera adressée au porteur de projet au moins trois mois avant la date de fin de validité de la 
présente convention. 
Toute modification de la présente convention ne pourra se faire que par voie d'avenant. 

Article 8 : Résiliation de la convention  
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et restée sans effet pendant trente jours, la présente convention 
pourra être résiliée de plein droit. Cette résiliation entraînera automatiquement le remboursement de la subvention déjà 
versée. 

Article 9 : Litiges  
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, à défaut d'accord amiable, les contestations 
seront portées devant le tribunal administratif de Nice qui sera seul compétent. 
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Le bénéficiaire, 

LE DIRECTEUR GENERAL, 

Pierre 

Fait à Nice, le 
	0 5 MAI 2015 

Eric CIOTTI 
Président du Conseil général des Alpes-

Maritimes, 

01" ..etégation, 

u 	tr j:néral adjoint 

,middie4idarités  humaines, 

Christine TEIXEIRA 

U.G,E.C.AM. PACA ET CORSL 
344, Boulevard Michel 

BP 84 
13406 MARSEILLE CEDEX 09 

Enregistré au répertoire des actes administratils 
du département des Mpes-Ilaiithes 

Direction des Attires Juridiques 
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ANNEXE 
INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 

POUR LA REALISATION DU PROJET ACQUISITION D'UN EXOSQUELETTE DE MARCHE ROBOTISE 
AUTONOME POUR LA PRISE EN CHARGE REEDUCATIVE DES PERSONNES 

HANDICAPEES SUITE A DES ATTEINTES NEUROLOGIQUES CENTRALES ET MEDULLAIRES 

- Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans les 6 mois à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

- Objectif du projet : Permettre au patient paraplégique sous certaines conditions cliniques de se lever d'une chaise 
roulante et de marcher en ligne droite à une vitesse d'environ 3km/h avec 2 cannes anglaises pendant th au moins. Cette 
technologie est l'application la plus évoluée des technologies de rééducation robotisées et préfigure le devenir de la 
rééducation moderne à la fois innovante, scientifiquement établie, cliniquement démontrée et bénéficiant des avancées les 
plus récentes en matière de technologie au service de la médecine et du mieux être des patients. 

- Indicateurs de suivi et de résultat : 

• Atteinte des objectifs : 
✓ Nombre d'actes : réalisation d'une à deux séries de 12 séances (3 séances par semaine pendant 

4semaines) robotisées soit un total de 24 exercices / patient ; 
✓ Nombre de patients traités : 80 patients / an ; 
✓ Questionnaires de satisfaction des prescripteurs ; 
✓ Bénéfices pour les patients (impact psychologique et amélioration fonctionnelle) : ils seront mesurés 

parles indicateurs de la qualité de marche et du ressenti du patient ; 

• Évaluation scientifique : 
✓ Nombre de communications dans des congrès internationaux ; 
✓ Nombre d'articles publiés dans des journaux internationaux ; 

• Impact économique potentiel : Développement de l'activité et donc développement des recettes ; 

• Atteinte des objectifs / mesure des écarts (reporting global des écarts par patient et par cohorte entre l'admission 
du patient dans l'établissement et sa sortie) / explication quantitative et qualitative des écarts. 
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CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT DE L'AIDE FINANCIERE DEPARTEMENTALE 
POUR L'INSTALLATION DE PROFESSIONNELS DE SANTE DANS LE HAUT ET MOYEN PAYS 

Entre : 

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié au centre 
administratif départemental des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour — BP 3007 — 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération de la commission permanente en date du 13 
février 2015, désigné sous le terme « le Département » 

d'une part, 

Et: 
Monsieur le Docteur Olivier SISTERON, radiologue, installé à la Maison de santé rurale au 2 rue Jules Cordier, 
06540 BREIL SUR ROYA. 

d'autre part. 

Préambule  
Le Département conduit, depuis plusieurs années, une politique volontariste en matière de santé et d'offres de soins de 
proximité. 
Il s'agit de faire du territoire des Alpes-Maritimes un espace équilibré en terme d'aménagement du territoire dans de 
nombreux domaines, notamment en matière de santé. 
Le Département souhaite ainsi poursuivre ses efforts dans ce domaine afin de permettre à tous les habitants un accès 
égalitaire aux services de soins. C'est pourquoi, conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 
18 décembre 2006, il a été décidé de créer un dispositif d'aide à l'installation pour les médecins libéraux, les dentistes 
ainsi que pour les kinésithérapeutes, les infirmiers et les sages-femmes désireux de s'installer dans le haut pays pour y 
exercer en médecine générale dans des secteurs reconnus comme fragiles. 
Dans ce cadre, l'aide peut couvrir la moitié des dépenses relatives au matériel médical, informatique et au mobilier. Son 
montant a été uniformisé, par l'assemblée départementale, par délibération du 31 janvier 2014, pour l'ensemble des 
professions concernées. 
Le Département a souhaité étendre la liste des professionnels de santé des haut et moyen pays à d'autres professions : 
pédicure-podologue, orthophoniste, orthoptiste, conformément à la délibération de la commission permanente en date du 
22 mai 2014. 
Une commission technique d'évaluation comprenant des représentants du Département (élus et administratifs), de la 
délégation territoriale de l'Agence régionale de santé (ARS), du conseil départemental des ordres concernés, de la faculté 
de médecine, est chargée de l'examen des candidatures, de l'impact de ces nouvelles installations sur les praticiens des 
secteurs concernés et de proposer l'octroi d'une aide aux élus du Département. 

It a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Engagement du bénéficiaire  
Monsieur le Docteur Olivier SISTERON s'engage à s'installer sur la commune de Brel 1 sur Roya en qualité de 
radiologue. 

Il exercera son activité professionnelle dans ce secteur pour une durée minimale de trois ans. 

Article 2 : Participation aux politiques du Département 
Le Département engage chaque année des actions de lutte contre les maladies sexuellement transmissibles ainsi que des 
opérations de dépistages organisés des cancers (colorectal, du sein, de l'utérus et du mélanome). Ces actions ont pour but 
de sensibiliser, prévenir et dépister les maladies. 
Il est demandé au bénéficiaire de participer à ces actions lorsqu'elles se déroulent sur le périmètre géographique 
d'implantation. Le programme de ces actions sera diffusé trimestriellement pour permettre une meilleure programmation 
des actions communes et une bonne collaboration entre les services du Département et le bénéficiaire. Cette collaboration 
porte pote• le bénéficiaire sur sa participation active et/ou sur son rôle de relais d'information. 
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Pour le Département des Alpes-Maritimes, 
Le président, 

Pour I^
p:.1r délégation, 

L'Adjoint au Directur fi,énéral acf,Gint 
des solidarités humaine,  

rustine 'MIXERA 

2 5  S'i,P. 2015 

ues 	adminiaffis— 

ilusqhqrnm 

......... 
Direç;t•rin di.--  ' 	s  Juridiques 

Il est demandé également au bénéficiaire de participer à des actions de promotion de la médecine rurale. 
Il est attendu enfin, dans le cadre de la télémédecine départementale « medicin@pais », que le bénéficiaire utilise ce 
dispositif, s'il existe dans son secteur géographique, afin de permettre aux patients de bénéficier de 
téléconsultations/teléexpertises avec des spécialistes notamment implantés au CHU de Nice. Ceci implique la signature 
d'une convention de télémédecine entre le bénéficiaire et le Département et son inscription dans le contrat de 
télémédecine signé entre le Département et l'ARS PACA le 21 mars 2013. Il utilisera à cet effet les dispositifs validés 
dans ledit contrat. 
L'ensemble de ces indicateurs sera arrêté avec chaque bénéficiaire. 

Article 3 : Montant de la subvention 
Après avis de la commission technique d'évaluation et au vu des devis qui lui seront transmis, le demandeur percevra une 
subvention départementale destinée à l'achat du matériel nécessaire à l'équipement du cabinet médical : matériel médical, 
informatique ou encore mobilier. 
Le montant de cette aide sera égal à 50 % au maximum de la dépense engagée, calculée sur les devis ou factures transmis, 
plafonné 5 000 € TTC pour les médecins, dentistes, sages-femmes, infirmiers, kinésithérapeutes, pédicures-podologues, 
orthophonistes et orthoptistes. 
Au vu des éléments réceptionnés, l'aide départementale s'élèvera à 3 205,60 C sur un montant de factures de 6 411,20 C. 

Article 4 : Versement de la subvention  
Ladite subvention sera versée en une fois après notification de la présente convention. 

Article 5 : Conditions particulières  
Le bénéficiaire s'engage à transmettre au Département — délégation des relations institutionnelles et de l'offre de soins —
la totalité des factures dûment réglées dans un délai de trois mois suivant le versement de la subvention. 
Dans l'hypothèse où le praticien se trouverait dans l'obligation de quitter le secteur dans les trois années suivant la 
notification de la présente convention, il devra rembourser une partie de l'aide financière calculée au prorata du nombre 
de mois passés sur le secteur. 

Article 6 : Durée du contrat 
Le présent contrat prendra effet à la date de sa notification pour une durée de trois années. 

Article 7 : Résiliation  
En cas de non respect par l'une ou l'autre des parties des engagements réciproques souscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties à l'expiration d'un délai d'un mois suivant 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de s'exécuter. 

Article S : Litige 
En cas de difficulté d'exécution de la présente convention pour quelque raison que ce soit, les parties s'engagent à se 
rapprocher et à tout mettre en oeuvre pour tenter de bonne foi de résoudre leur litige. A défaut, tous les litiges auxquels la 
présente convention pourra donner lieu seront portés par la partie la plus diligente devant le tribunal administratif de Nice. 

5 	2 Fait à Nice, le 	:.S.E.R.015  

xUO Le praticien, ---"D" oLiK 	\"e 	IJ  er 

r 
	
les uorcoei  no  Siret 52-2 169 

so 
531 00020

m 
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DEpARTEMENT DES ALPES.Mt:,:li{'T MM ES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DF_S SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUIES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE 0F5 PORTS 

ARRETE N° 15/189-GT 
portant modification de la composition du conseil portuaire 

du port départemental de Golfe-Juan 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes —
livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes; 
Vu l'arrêté préfectoral modifié du 15 janvier 1973 portant concession de l'établissement et de l'exploitation de 
l'outillage public du port de Golfe-Juan à la chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Golfe-Juan comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu le courriel de la chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur en date du 27 avril 2015 relatif au 
départ à la retraite de l'un de ses agents ; 
Vu le courriel du 29 mai 2015 du comité départemental des pêches des Alpes-Maritimes relatif aux représentants 
de la prud'homie de pêche de Golfe-Juan en conseil portuaire ; 
Vu l'arrêté départemental du 28 mai 2015 portant désignation des représentants du Conseil départemental au sein 
de divers organismes et commissions ; 
Vu la délibération du 26 juin 2015 du conseil municipal de la Mairie de Vallauris Golfe-Juan transmise par mail le 
15 juillet 2015 - numéro d'enregistrement de l'acte en Préfecture : DE -1506-0004 du t er  juillet 2015 ; 
Vu l'arrêté départemental n° 15/80 GJ du 23 juillet 2015 portant modification de la composition du conseil 
portuaire de Golfe-Juan ; 
Vu l'extrait du registre des délibération de la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur en date du 14 
septembre 2015 désignant son représentant au sein du conseil portuaire en remplacement en lieu et place de M. 
Jean-Philippe Salducci ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : La composition du conseil portuaire du port départemental de Golfe-Juan est reconstituée comme 
suit : 

1) Représentants du Président du Conseil départemental 
Membre titulaire : 
Madame Michelle SALUCKI 
Vice-Présidente du Conseil départemental 
Maire de Vallauris-Golfe-Juan 
Place Jacques Cavasse 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 25 DU 16 NOVEMBRE 2015 186



BP 299 
06220 VALLAURIS 

Membre suppléant : 
Monsieur Georges ROUX 
Conseiller départemental Adjoint au Maire d'Antibes 
Hôtel de Ville 
Cours Masséna 
B.P. 2205 
06606 ANTIBES CEDEX 

2) Représentants du concessionnaire 
Membres titulaires : 
Monsieur Dario PEREZ 
CCINCA 
20 boulevard Carabacel 
BP 1259 
06005 NICE CEDEX 1 

Monsieur Pierre-Yves IANNONE 
CCINCA 
20 boulevard Carabacel 
BP 1259 
06005 NICE CEDEX 1 

Membres suppléants : 
Monsieur Jean-Pierre HENRY 
CCINCA 
20 boulevard Carabacel 
BP 1259 
06005 NICE CEDEX 1 

Monsieur Christophe GAMON 
CCINCA 
20 boulevard Carabacel 
BP 1259 
06005 NICE CEDEX 1 

3) Représentants du conseil municipal de la Mairie de Vallauris Golfe-Juan 
Membre titulaire : 
Madame Evelyne FISCH 
Conseillère municipale 
Mairie de Vallauris-Golfe-Juan 
Place Jacques Cavasse 
BP 299 
06220 VALLAURIS 

Membre suppléant : 
Monsieur Michel VIANO 
Conseiller municipal 
Mairie de Vallauris-Golfe-Juan 
Place Jacques Cavasse 
BP 299 
06220 VALLAURIS 
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4) Représentants du personnel départemental chargé des ports 
Membre titulaire : 
Monsieur Philippe DURAND 
Commandant de port adjoint 

Membre suppléant : 
Monsieur Jean-Paul PERICO 
Surveillant de port 

5) Représentants du personnel du concessionnaire 
Membre titulaire : 
Madame Anne FLOREANI 
Maître de port 
Port départemental de Golfe-Juan 
06220 GOLFE-JUAN 

Membre suppléant : 
Monsieur Boris POUPARDIN 
Port départemental de Golfe-Juan 
06220 GOLFE-JUAN 

6) Représentants des usagers du port  
a) Usagers désignés par le président du conseil départemental 
Membres titulaires : 
Monsieur Jean-Marie DERUELLE 
Président du Club Nautique de Golfe-Juan 
Port départemental de Golfe-Juan 
06220 GOLFE-JUAN 

Monsieur Claude BLACKMANN 
JEF MARINE 
63 boulevard des fi-ères Roustan 
BP 22 
06220 GOLFE-JUAN 

Monsieur Thierry ARNAL 
Agence Riviera Lines 
20 Quai Saint Pierre 
06400 CANNES 

Membres suppléants : 
Monsieur Robert AMBROGIO 
Vice-Président du CLUB NAUTIQUE DE GOLFE-JUAN 
Port départemental de Golfe-Juan 
06220 GOLFE-JUAN 

Monsieur François SCARANI 
RIO FRANCE 
20 avenue de Cannes 
06160 JUAN LES PINS 

Monsieur David HERON 
Société DS Yachting 
67bis avenue des Frères Roustan 
06220 GOLFE-JUAN 
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b) Usagers désignés par le président de la chambre de commemc ed'industrie Nice Côte d'Azur 
Membres titulaires : 	 . 	, . „ 
Monsieur Noël ALLO  

Association des pêcheurs plaisanciers 
L'Emilie 
Avenue Granet 
06220 GOLFE-JUAN. 

Monsieur Pierre GERTOSIO 
Chantiers Navals de Golfe 
Mas du Levant 
Chemin de la Colline 
06220 GOLFE-JUAN 

Membres suppléants : 
Monsieur Bernard BERTI 
Société PMCA 
27 avenue des fières Roustan 
06560 VALBONNE 

Monsieur VEREECKE 
Seaways 
71, bld des Frères Roustan 
06220 GOLFE-JUAN 

c) Usagers représentants le comité local des usagers permanents des installations portuaires de plaisance 
Membres titulaires : 
Monsieur Joseph SPITERI 
3 Place Carrée Garbejaire 
06560 VALBONNE 

Monsieur Richard CALABRIA 
7 Boulevard Jacques Ugo 
06220 VALLAURIS 

Monsieur Georges CLEMENT 
Les Amandiers 
79B, Chemin des Haut Plans 
83440 SEILLANS 

Membres suppléants : 
Monsieur Claude BERNARD 
Résidence Altitude 
Le hameau de la clairière 
06000 ISOLA 

Monsieur Jacques LACOUR 
L'Estivalière 805 B 
3, avenue de la Poste 
06220 GOLFE-JUAN 
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Monsieur Serge QUINCHON 
Avenue de l'Est 
Le Napoléon 
06220 GOLFE-JUAN 

d) Usagers représentants les pêcheurs professionnels 
Membre titulaire : 
Monsieur Serge LESAGE 
Prud'homie de Golfe-Juan-Antibes 
1 rue Roger 
06400 CANNES 

Membre suppléant : 
Monsieur Franck BARNOIN 
Prud'homie de Golfe-Juan-Antibes 
100, chemin du clos 
06220 GOLFE-JUAN 

ARTICLE 2 : Les nouveaux représentants sont nommés pour la durée restant à courir soit jusqu'au l juin 2016. 

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs du Département. 

Nice' le  3 0 OCT, 2015 

Erie CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil départemental 
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DÉPARTEMENT DES ALPES•MARIT ME 

DIRECTION GÉNÉRALE. 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOIN I E POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 15/190-VD 
portant modification de la composition du conseil portuaire 

du port départemental de Villefranche-Darse 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes —
livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 21 septembre 1967 portant concession de l'établissement et de l'exploitation 
de l'outillage public du port de Villefranche-Darse à la chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Villefranche-Darse comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu l'arrêté départemental du 28 mai 2015 portant désignation des représentants du Conseil départemental au sein 
de divers organismes et commissions ; 
Vu l'arrêté départemental 15/77 VD du 9 juin 2015portant modification de la composition du conseil portuaire du 
port de Villefranche-Darse ; 
Vu l'extrait du registre des délibération de la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur en date du 14 
septembre 2015 désignant son représentant au sein du conseil portuaire en remplacement en lieu et place de M. 
Jean-Philippe Salducci ainsi que du courrier du 25 septembre 2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La composition du conseil portuaire du port départemental de Villefranche-Darse est reconstituée 
comme suit : 

1/ Représentants du Président du Conseil départemental 
Membre titulaire 
Monsieur Xavier BECK 
Conseiller départemental 

Membre suppléant 
Madame Sabrina FERRAND 
Conseillère départementale 
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2) Représentants du concessionnaire 
Membres titulaires : 
Monsieur Pierre-Yves IANNONE 
CCINCA 
20 boulevard Carabacel 
BP 1259 
06005 NICE CEDEX 1 

Monsieur Dominique IVALDI 
CCINCA 
20 boulevard Carabacel 
BP 1259 
06005 NICE CEDEX I 

Membres suppléants : 
Madame Marie-Dominique RAMEL 
CCINCA 
20 boulevard Carabacel 
BP 1259 
06005 NICE CEDEX 1 

Monsieur Pierre MILLO 
CCINCA 
20 boulevard Carabacel 
BP 1259 
06005 NICE CEDEX I 

3) Représentants du conseil municipal 
Membre titulaire : 
Madame Amie RAINAUD 
Conseillère municipale 
Mairie de Villefranche-sur-mer 
Hôtel de Ville - BP 7 
06236 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

Membre suppléant : 
Monsieur Régis BELLI 
Conseiller municipal 
Mairie de Villefranche-sur-mer 
Hôtel de Ville - BP 7 
06236 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

4) Représentants du personnel départemental chargés des ports 
Membre titulaire : 
Monsieur Franck JEREZ 
Commandant de port 
Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
BP 3007 
06201 NICE CEDEX 3 

Membre suppléant : 
Monsieur Hervé ROMAGNAN 
Surveillant de port 
Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
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BP 3007 
06201 NICE CEDEX 3 

5) Représentants du personnel du concessionnaire 
Membre titulaire : 
Madame Odile DE SANTIS 
Capitainerie du Port de Villefranche-Darse 
06230 VILLEFRANCHE SUR MER 

Membre suppléant : 
Monsieur Yannick TILMANT 
Capitainerie du Port de Villefranche-Darse 
06230 VILLEFRANCHE SUR MER 

6) Représentants des usagers du port  
a) Usagers professionnels désignés par le Président du Conseil départemental 
Membres titulaires : 
Monsieur Yves LE CORNEC 
Nautor Villefranche EURL 
Swan Service 
Port de la Darse — BP 33 
06231 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

Monsieur René PORTES 
Président de l'association des bateliers plaisanciers de Villefranche-sur-mer 
17 rue Volti 
06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

Monsieur Dominique ALLARI 
Affrètement maritime villefranchois 
Place Wilson 
06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

Membres suppléants : 
Monsieur Daniel CALSAMIGLIA 
Plaisance service 
Port départemental de Villefranche-Darse 
06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

Monsieur Philippe QUELART 
Restaurant le Cokpit 
Port départemental de Villefranche-Darse 
06230 VILLEFRANCHE SUR MER 

Monsieur Gilbert PASQUI 
Charpenterie de marine 
18, quai de la Corderie 
Port départemental de Villefranche-Darse 
06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER 
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b) Usagers professionnels désignés par le président de la chambre de.ca'mnieice et d'industrie Nice Côte d'Azur 
Membres titulaires : 
Madame Elena IFRAH 
Sté Schipmate Office 
5, rue des Galères 
Port de La Darse 
06230 VILLEFRANCHE SUR MER 

Monsieur Daniel BOULLE 
Société Boulle Services mécaniques 
Port de la Darse — Bâtiment A 
06230 VILLEFRANCHE SUR MER 

Membres suppléants : 
Monsieur Stéphane FLE 
Société Dark Pélican 
Port de la Darse — Bâtiment A 
06230 VILLEFRANCHE SUR MER 

Monsieur Alain BARTHET 
« La baleine joyeuse » 
Port départemental de Villefranche-Darse 
06230 VILLEFRANCHE SUR MER 

c) Usagers représentants le comité local des usagers permanents des installations portuaires de plaisance 
Membres titulaires : 
Monsieur Georges CAMPI 
Villa Michel 
3, chemin de la Jeunesse 
06230 VILLEFRANCHE SUR MER 

Monsieur Lionel BRIAND 
18 avenue Robert Schuman 
06000 NICE 

Monsieur Robert SEBBAN 
32, avenue de la Lanterne 
Bloc Mizar 
06200 NICE 

Membres suppléants : 
Monsieur Edmond-Gérard GUIOT-BOURG 
5, avenue Le Mesnil 
06200 NICE 

Monsieur Jean CLARY-BOUSQUET 
8, rue de l'Eglise 
06670 LEVENS 

Monsieur Richard MONACELLI 
74, avenue du Mont Alban 
06300 NICE 
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d) Usagers représentants les pêcheurs professionnels 
Membre titulaire : 
Monsieur Jean-Paul ROUX 
Villa Mamouchka 
19 boulevard Settimeli Lazare 
06230 VILLEFRANCE-SUR-MER 

Membre suppléant : 
Monsieur Laïc ROUX 
39, rue du Poilu 
06230 VILLEFRANCHE SUR MER 

ARTICLE 2 : Les nouveaux représentants sont nommés pour la durée du mandat restant à courir, soit jusqu'au 14 
juin 2016, date du renouvellement du prochain conseil portuaire. 

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le  3 0 OCT. 2015 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil départemental 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MMtITIMUS :  

DIRECTION EleNi.:EIALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE. POUR IFS SERVICES I ECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUIES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE. DES PORES 

ARRETE N°15/192 N 
Autorisant les travaux de pose de conduites de marinage, les réductions de voiries sur le quai haut 

Papacino du port départemental de Nice — 
dans le cadre des travaux du chantier du tramway — ligne 2 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes —
livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes; 
Vu l'arrêté préfectoral modifié du 28 janvier 1978 portant concession de l'établissement et de l'exploitation de 
l'outillage public du port de Nice-Villefranche-Santé à la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu la convention de transfert signée entre l'État et le Département le 3 mars 2008 ; 
Vu le décret n° 877-2009 du 17 juillet 2009 portant règlement général de police dans les ports maritimes de 
commerce et de pêche ; 
Vu la convention du 26 mars 2009 de transfert de gestion des voies périphériques du port de Nice entre les services 
de l'État et le Département ; 
Vu la demande par mail en date du 13 octobre 2015 présentée par l'entreprise Colas dans le cadre du chantier de la 
ligne 2 du tramway et celles des entreprises Miditraçage et Véolia. 

ARRETE 

ARTICLE ler : Les entreprises Colas, Miditraçage et Véolia sont autorisées à réaliser les travaux de pose de 
caniveaux et de conduites de marinage au droit de la voie du quai haut Papacino pour la zone relevant de la 
compétence du Département ainsi qu'à déplacer une partie des voies du quai haut Papacino. 

ARTICLE 2 : Les travaux sont autorisés du 2 novembre 2015 au 4 décembre 2015 de 7h30 à 17h00. La réduction 
des voies est autorisée jusqu'au 31 janvier 2016. 

ARTICLE 3 : Ces travaux s'effectuent en deux phases comme le montrent les plans joints. 
Première phase du 2 novembre au 13 novembre 2015 : pose des conduites de marinage sur le carrefour 
Papacino. 
Deuxième phase du 16 novembre au 4 décembre 2015 : travaux de pose de conduites de marinage et de 
clôtures en protection de ces conduites quai haut Papacino. 
Les voies du quai haut Papacino seront réduites à 3 mètres dès le 2 novembre 2015. 

ARTICLE 4 : La vitesse des véhicules sera réduite à 30 km/heure durant toute la période couvrant le présent arrêté. 
La piste cyclable sera interrompue et une signalisation ad hoc devra être installée. Les cyclistes devront emprunter 
la chaussée au droit du nouveau passage piéton surélevé. 
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Le Président du Conseil départe ,  entai, 
Pour le Président et pa • délé ati 

Le chef de iv.  des.  

Erie OBI 

ARTICLE 5 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglemcntat;_on en, trigvevr, Elles seront 
installées et entretenues par les soins des entreprises Colas, Miditraçage et Véolia diari,4çs' 

ARTICLE 6 : Les entreprises Colas, Miditraçage et Véolia devront : 
-s'assurer que leur activité n'entrave pas les activités commerciales situées sin.  le quai hant Papa.sino ainsi 
qu'aux alentours et notamment les restaurateurs afin de ne pas perturber ,̀...eurs,s?:rvicer, 

Les entreprises Colas Miditraçage et Véolia veilleront :  
-à l'application de la réglementation du code du travail en vigueur et notamment à "L'ar',ecation du décret du 
20 février 1992, relatif à l'intervention d'entreprises extérieures. 

ARTICLE 7 : A tout moment le Conseil départemental des Alpes-Maritimes pourra sur son domaine imposer, 
modifier la circulation si le déroulement des travaux est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les 
règles de sécurité ne sont pas observées. 

ARTICLE 8 : Les entreprises travaillant sur le chantier sont entièrement responsables de tous les incidents et 
accidents qui pourraient survenir du fait des travaux. 

ARTICLE 9 : Le présent arrêté devra être en possession des personnes responsables, présentes sur l'opération, afin 
qu'elles soient en mesure de le présenter à toute réquisition et devra être affiché par les entreprises et rester visible 
pendant toute la durée des travaux. 

ARTICLE 10 : La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département pour tout 
accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes. 

ARTICLE 11 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le 	2 6 OCT. 2015 
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111( 

DEPARÏEMF.NT DES ALPES•:i4 ÀRITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 	• 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINT E POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INIRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 15/193 VD 
Autorisant les travaux du réseau pluvial 

du port départemental de VILLEFRANCHE-DARSE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes —
livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le décret nc" 877-2009 du 17 juillet 2009 portant règlement général de police dans les ports maritimes de 
commerce et de pêche ; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 21 septembre 1967 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de VILLEFRANCHE-DARSE à la chambre de commerce et 
d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental de 
VILLEFRANCHE-DARSE ; 
Considérant la nécessité d'effectuer les travaux sur le réseau pluvial ; 

ARRETE 

ARTICLE 1er : Le Département des Alpes-Maritimes autorise l'entreprise La Sirolaise à' effectuer les travaux 
sur le réseau d'eau pluvial du port départemental de Villefranche Darse (cf. zone de travaux jointe) du 2 
novembre 2015 au 27 novembre 2015 de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00. 

ARTICLE 2 : Le concessionnaire aura à sa charge de libérer les emplacements sur la zone de travaux. 

ARTICLE 3 : L'entreprise La Sirolaise devra : 
-s'assurer que leur activité n'entrave pas les activités commerciales du port ainsi qu'aux alentours. 
L'entreprise La Sirolaise veillera à l'application de la réglementation du code du travail en vigueur et notamment 
à l'application du décret du 20 février 1992, relatif à l'intervention d'entreprises extérieures. 
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Le Président du Conseil départeme 1, 
Pour le Président et par délé 

Le chef de servie 

Eric BIZ 

ARTICLE 4 : A tout moment 1-; Cdnseil défiarteinOtarl', dei Alpes-Maritimes pourra sur son domaine imposer, 
modifier le déroulement dés travaux susceptibles de eitef 'dee perturbation excessive ou si les règles de sécurité 
ne sont pas observées. 	

5.1r 

ARTICLE 5 : L'entreprise travaillant siir 'le Chantier est entièrement responsable de tous les incidents et 
accidents qui pourraient survenir du fait des travaux. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté devra être en possession des personnes responsables, présentes sur l'opération, 
afin qu'elles soient en mesure de le présenter à toute réquisition et devra être affiché par l'entreprise et rester 
visible pendant toute la durée des travaux. 

ARTICLE 7 : La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département ni celle 
de la Chambre de Commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait survenir aux biens 
ou aux personnes. 

ARTICLE 8: Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le  2 6 OCT. 2015 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MA2ITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N°15/194 N 
Autorisant les travaux de traçage des places de parking sur le quai Entrecasteaux 

au port départemental de Nice 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes 
livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes; 
Vu l'arrêté préfectoral modifié du 28 janvier 1978 portant concession de l'établissement et de l'exploitation de 
l'outillage public du port de Nice-Villefranche-Santé à la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu la convention de transfert signée entre l'État et le Département le 3 mars 2008 ; 
Vu le décret n° 877-2009 du 17 juillet 2009 portant règlement général de police dans les ports maritimes de 
commerce et de pêche ; 
Vu l'arrêté conjoint Préfecture-Département du 6 avril 2010 modifié portant règlement particulier de police du port 
de Nice ; 
Vu la demande présentée le 23 octobre 2015 par la Chambre de Commerce et d'Industrie Nice Côte d'Azur ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Le Département autorise l'entreprise Midi-traçage, mandataire de la Chambre de Commerce et 
d'Industrie, à effectuer le grenaillage et le traçage des places de parking sur le terre-plein Entrecasteaux du 9 
novembre 2015 au 10 novembre 2015 de 7h00 à 20h00 (voir plan joint). 

ARTICLE 2 : Durant cette période l'arrêt et le stationnement seront interdits à tous véhicules sur cette zone de 
travaux. 

ARTICLE 3 : A tout moment le Conseil départemental des Alpes-Maritimes pourra imposer, modifier ou ouvrir la 
circulation si le déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont 
pas observées. 

ARTICLE 4: Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
installées par l'entreprise Midi-traçage sous le contrôle de la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte 
d'Azur, concessionnaire, exploitante du port de Nice. 

ARTICLE 5 : L'entreprise Midi-traçage devra : 
-s'assurer que leur activité n'entrave pas les activités commerciales du port. 
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L'entreprise Midi-traçage veillera à l'applicailcn de la réglementation du code du travail en vigueur et notamment à 
l'application du décret du 20 février 1992, reiîtlf a l'intervention d'entreprises extérieures. 

ARTICLE 6 : L'entrepria, Midi-traçage traA aillant sur le chantier sera entièrement responsable de tous les incidents 
et accidents qui pourraient survenir du fait des travaux Elle devra garantir la sécurité des piétons. 

ARTICLÊ 7 : Le présent arrêté devra LIA; en possession des personnes responsables, présentes sur l'opération, afin 
qu'elles soient en mesure de le présenter à toute réquisition et devra être affiché par l'entreprise et rester visible 
pendant toute la durée des travaux. 

ARTICLE 8 : La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département et celle de 
la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux 
personnes. 

ARTICLE 9 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, 
le  2 6 OCT. 2015 

Le Président du Conseil départ entai, 
Pour le Président et par dél gation, 

Le chef de2 des s 

ric NOBIZE 

„"*".- 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MAR_11 I:M:E 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES lECIINIQUES 

DIRECTION DES ROC]ES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 15/195 VI) 
Prolongeant l'autorisation de l'occupation temporaire du terre-plein Rochambeau du port 

départemental de VILLEFRANCHE-DARSE par le centre de vie de l'entreprise Léon Grosse. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes —
livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le décret n° 877-2009 du 17 juillet 2009 portant règlement général de police dans les ports maritimes de 
commerce et de pêche ; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 21 septembre 1967 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de VILLEFRANCHE-DARSE à la chambre de commerce et 
d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental de 
VILLEFRA_NCHE-DARSE ; 
Vu l'arrêté N°14/73 VD du 19 niai 2014 autorisant l'occupation temporaire d'un centre de vie sur le terre-
plein Rochambeau port de VILLEFRANCHE-DARSE- bâtiment d'hébergement réalisé par l'observatoire 
océanologique de Villefranche-sur Mer ; 
Vu le mail de l'entreprise Léon Grosse chargée des travaux en date du 27 octobre 2015 demandant le 
prolongement de l'arrêté N°14/73 jusqu'au 30 novembre 2016 ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : La société LEON GROSSE réalisant les travaux du bâtiment d'hébergement de l'Observatoire 
océanologique de Villefranche-sur-Mer est autorisée : 
- 

	

	à occuper, à titre précaire, une superficie de 360 m2 magasin compris sur le terre-plein Rochambeau 
conformément au plan joint afin d'installer un centre de vie nécessaire au bon déroulement du chantier, 
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ARTICLE, 2, ; La durée. de rautorisetIon rie, l'occupation précaire accordée à la société LEON GROSSE de 
l'espace covarne 'est pr2loilgét: du e« neVembre 2015 au 30 novembre 2016. 

ARTICLE 3 : La société jL,EON GROSSE devra s'assurer que : 
- les travaux ne génèrent paf de perturbations sur l'activité portuaire, 
- l'occupation du centre:dé i'iti-elitichantier ne perturbe pas le voisinage. 
Elle veillera à l'application de la réglementation du code du travail en vigueur et notamment à l'application du 
décret du 20 février 1992, relatif à l'intervention d'entreprises extérieures. 
La remise en état des lieux sera effectuée par la société LEON GROSSE dès la fin des travaux avec remise en 
état des lieux, balayage et lavage des surfaces. 

ARTICLE 4 : La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département ni celle 
de la Chambre de Commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait survenir aux biens 
ou aux personnes. 

ARTICLE 5: Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le  2 9 OCT. 2015 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

Le chef de service des • drts 

Eric NOBIZE 
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DÉPARTEMENT DES ALP E S'-'MAIR'iTiMES' 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE. POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 15/196 C 
Autorisant l'occupation temporaire de l'esplanade et la terrasse Pantiéro 

et du terre-plein Poussiat du port départemental de Cannes 
à l'occasion du Marché de Noël 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes 

livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables 
de la direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes ; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 14 septembre 1965 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de Cannes à la chambre de commerce et d'industrie Nice Côte 
d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Cannes comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu l'arrêté départemental N° 15/122 C du 9 octobre 2015 portant règlement particulier de police du port de 
Cannes ; 
Vu la demande et l'avis favorable par mail, en date du 26 octobre 2015, présentés par la Chambre de 
commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Dans le cadre du «Village de Noël 2015 », la Ville de Cannes est autorisée à occuper du 23 
novembre 2015 au 07 janvier 2016 (période comprenant les temps de montage, d'exploitation, et de 
démontage), 4500 m2  sur l'esplanade Pantiero, 1132 m2  sur la terrasse Pantiero, et 290 m2  sur le terre-plein 
Poussiat situé devant la zone des pêcheurs du port départemental de Cannes (cf. plan). 

ARTICLE 2 : Phases de la manifestation : 
montage prévu à partir du 23/11/2015 au 04/12/2015, inclus soit 12 jours ; 

- exploitation à partir du 05/12/2015 au 03/01/2016 inclus, soit 30 jours ; 
- démontage à partir du 04/01/2016 au 07/01/2016 inclus, soit 4 jours. 

ARTICLE 3 : 
• Ces installations seront soumises à l'approbation de la commission communale de sécurité. 
• Les organisateurs assureront la sécurité des installations, du public et des usagers. 
• Le libre accès des usagers aux installations portuaires devra être assuré en permanence. 
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• Les organisateurs s'engagent à n'utiliser que les surfaces mises à digposil ion, ér.ant emendu qu'aucun dépôt 
de marchandises, aucun container de déchets et aucun stationnement <t e v.Mi_i_4i1e's no' seront acceptés aux 
abords des structures. 
• Une voie de sécurité accessible aux véhicules de secours-ifiéct_idie contbuniant l'esp`!atiade devra être 
maintenue en permanence pour accéder à l'appontement principalc;e, la pantielo. 
• La charge maximale au m2 supportée ne devra pas dépasser 800 kg / m2 PbUr l'esplanade Pantiero et 500 
kg I m2 pour son extension. 
• Les organisateurs veilleront à l'application de la réglementation et cl« Ickile: 'da travail et notamment à 
l'application du décret du 20 février 1992 relatif à l'intervention d'entreprisès eZtèrietires. 
• Les organisateurs assureront la remise en état des lieux dés la fin de la manifestation. 

ARTICLE 4: Par dérogation à l'article 40 du règlement de police du port de Cannes, la publicité 
commerciale des commanditaires sera autorisée. 

ARTICLE 5 Les dispositifs de chauffage au gaz ou électrique sont interdits ainsi que tout appareil alimenté 
au gaz par bonbonne (frigo, réchauds...). 

ARTICLE 6 : Les installations électriques, notamment l'éclairage, devront être conformes à la norme NF C 
15-100 section 709. 

ARTICLE 7 : L'utilisation d'engin volant de type captif ou télécommandé, ballon, montgolfière, dirigeable 
ou autre sur le domaine portuaire est soumise à autorisation de l'Autorité portuaire. Le survol des drones est 
interdit. 

ARTICLE 8 : Le Code de la Route est applicable sur le domaine portuaire. Sur réquisition du Commandant 
du port, les véhicules en infraction au règlement particulier de police, seront enlevés par les services 
compétents, aux frais et risques du propriétaire. 

ARTICLE 9: La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département et du 
concessionnaire CCINCA pour tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes. 

ARTICLE 10 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs 

Nice' le  2 9 OCT. 2015 
Le Président du conseil départemental, 

Pour le Président et par d' eàion, 
Le chef du s ce 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARi 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE. POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE LIES PORES 

ARRETE N° 15/197 VD 
Prolongeant l'autorisation de circulation des camions 

sur le port départemental de VILLEFRANCHE-DARSE. 
-Bâtiment d'hébergement réalisé par l'observatoire océanologique de Villefranche-sur-Mer- 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes 
livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction (les routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le décret n° 877-2009 du 17 juillet 2009 portant règlement général de police dans les ports maritimes de 
commerce et de pêche ; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 21 septembre 1967 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de VILLEFRANCHE-DARSE à la chambre de commerce et 
d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental de 
VILLEFRANCHE-DARSE ; 
Vu les arrêtés N°14/57 VD du 19 mai 2014, N° 14/112 VD du 21 juillet 2014, N° 14/140 VD du 10 septembre 
2014 et N° 15/98 VD du 9 juin 2015autorisant la circulation des camions des entreprises Léon Grosse et ANTP 
sur le port de VILLEFRANCHE-DARSE jusqu'au 31 décembre 2015 ; 
Vu le mail de l'entreprise Léon Grosse chargée des travaux en date du 27 octobre 2015 demandant le 
prolongement de l'arrêté N°15/98 jusqu'au 30 novembre 2016, date de fin du chantier. 

ARRETE 

ARTICLE 1er : Le Département des Alpes-Maritimes autorise les camions des entreprises Léon Grosse et ANTP 
ainsi que les entreprises sous-traitantes : SNAAM, GEOTRAVO, SNA et KONE à circuler sur le port de 
VILLEFRANCHE-DARSE jusqu'au 30 novembre 2016 de 7 heures à 12 heures et de 13 heures à 18 heures, les 
jours ouvrés. 
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ARTICLE 2 : L'entreprise Léon Grosse a à sa charge l'installation, le sii;vi rentrnlui d'un balisage et d'une 
signalisation réglementaire sur le chemin du Lazaret pour toute la dnrée lis tra'iaux,;É.elon les conditions 
suivantes : 

Mise en place d'une pré-signalisation au niveau de la (api,',a,,nprie de. port, annonçant ,irs, travaux et 
l'interdiction d'accès sauf aux riverains. Les panneaux seront 	depuis 1. route serein posés sur 
des supports rigides ; 
Mise en place d'une signalisation d'interdiction de stationner au droit d(, l'aeA3 du chantier ; 
L'affichage et le suivi du présent arrêté sur la pré-signalisation et au niveju {1r,,laccès ; 
Mise en place d'un pilotage manuel doublé par un système de feu tridobre: au niveau de l'accès du 
chantier et devant l'entrée de la cité Rochambeau. Un feu tricolore sera installé en amont de la zone et le 
pilotage sera chargé de la gestion du feu par télécommande. 
Dans le cas où le dispositif ne conviendrait pas, l'entreprise sera chargée de mettre un pilotage manuel 
composé de deux personnes. 

ARTICLE 3 : 
La capitainerie devra être informée, au moins 24 heures à l'avance, de toutes livraisons ou transports 
exceptionnels sur le chantier. 
Les camions ne devront pas perturber les entrées/sorties de la cité Rochambeau ainsi que le passage des 
bus traversant le port. 
Les camions devront obligatoirement laisser le passage aux véhicules de service et d'urgence. 

Les entreprises Léon Grosse et ANTP et les entreprises sous-traitantes SNAAM, GEOTRAVO, SNA et KONE 
devront s'assurer que le passage des camions ne génère pas de perturbations sur l'activité portuaire. 

Elles veilleront à l'application de la réglementation du code du travail en vigueur et notamment à 
l'application du décret du 20 février 1992, relatif à l'intervention d'entreprises extérieures. 
La remise en état des lieux sera effectuée par les entreprises Léon Grosse et ANTP dès la date butoir du 
présent arrêté avec balayage et lavage des surfaces. 

ARTICLE:4 : La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département et du 
concessionnaire la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait 
survenir aux biens ou aux personnes. 

ARTICLE:5 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le — 3 NOV. 2015 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par délé 

Le chef de serv'ee des o ,t4 

Eric NOBIZE 
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DÉPARTEMENT DE5"Àiî'ES'-;aWRITINI.ES 

DIRECTION GeNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR IFS SERVICES TECHNIQUES 

DIRECIION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 15/198 C 
Autorisant l'occupation de véhicules sur l'esplanade Pantiéro du port départemental de Cannes par 

la société « Bayern Avenue » dans le cadre d'une opération de communication 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes 
— livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables 
de la direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 14 septembre 1965 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de Cannes à la chambre de commerce et d'industrie Nice Côte 
d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Cannes comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu l'arrêté départemental N° 15/122 du 9 octobre 2015 portant règlement particulier de police du port de 
Cannes ; 
Vu la demande et l'avis favorable par mail, en date du 28 Octobre 2015, présentés par la chambre de 
commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Dans le cadre d'une exposition de 8 voitures destinée à promouvoir de nouveaux modèles, le 
Département des Alpes-Maritimes autorise la société « Bayern Avenue» à occuper l'esplanade Pantiéro du 
13 novembre 2015 matin au 14 Novembre 2015 après fermeture. (cf plan). 

ARTICLE 2 : Phases de la manifestation : 
- Installation : le 13 novembre 2015 matin 

Exposition et essais : les 13 et 14 novembre 2015 
- Démontage : le 14 novembre 2015 après fermeture. 

ARTICLE 3 : La société « Bayern Avenue»: 
• Assurera la sécurité des installations, du public et des usagers. 
• Devra produire toutes les autorisations nécessaires aux opérations prévues. 
• S'engagera à n'utiliser que l'espace loué. Aucun dépôt de marchandises ou container de déchets et 

aucun stationnement de véhicules ne seront acceptés aux abords de la gare maritime. 
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Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Présiden -t par délégation, 

Le chef d eryice mes' Dits, 

z------ 
,------ 	. 

Eric NOBIZÉ 

• Veillera à l'application de la réglementation, code dut(t.cay4. ep v, igaew• et notamment à l'application 
du décret du 20 février 1992, relatif à l'intervention d'entreliriFés itXtérielütes. 

• Maintiendra l'accès des usagers au port. 
• Assurera la remise en état des lieux dès la fin dè'lliftpartifestatibn.. ' • . 

ARTICLE 4 : Par dérogation à l'article 40 du règlelnent • de police 'du port' Lie Cannes, la publicité 
commerciale des commanditaires sera autorisée. 

ARTICLE 5 : Les dispositifs de chauffage au gaz ou électrique sont ir;(e;clits ainsi que tout appareil alimenté 
au gaz par bombonne (frigo, réchauds...). 

ARTICLE 6 : Les installations électriques, notamment l'éclairage, devront être conformes à la norme NF C 
15-100 section 709. 

ARTICLE 7 : L'utilisation de tout engin volant de type captif ou télécommandé, ballon, montgolfière, 
dirigeable, drone ou autre sur le domaine portuaire est soumise à autorisation de l'Autorité portuaire. 
Le survol des drones est interdit sur tout le domaine portuaire. 

ARTICLE 8: La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département et du 
concessionnaire la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait 
survenir aux biens ou aux personnes. 

ARTICLE 9 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le 	3 o OCT, 2015 
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DÉPARTEMENT DE"Âî.`i3 ES'-'M'AilTiMiS 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GLNIeRALE ADJOINTE POUR -LES SERVIUES TEcinelquEs 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 15/199 C 
Autorisant l'occupation temporaire de la salle Lérins et de la salle Britania de la gare maritime 

du port départemental de Cannes 
à l'occasion du salon international d'art contemporain pour la planète 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes 

livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables 
de la direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 14 septembre 1965 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de Cannes à la chambre de commerce et d'industrie Nice Côte 
d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Cannes comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu l'arrêté départemental N° 15/122 du 9 octobre 2015 portant règlement particulier de police du port de 
Cannes ; 
Vu la demande et l'avis favorable par mail, en date du 23 Octobre 2015, de la chambre de commerce et 
d'industrie Nice Côte d'Azur ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Dans le cadre du salon international d'art contemporain se tenant du 18 novembre 2015 au 
22 novembre 2015, le Département (les Alpes-Maritimes autorise l'association ARTWECAN à occuper la 
salle Lérins ainsi que la salle Britania de la gare maritime (cf plan). 

ARTICLE 2 : 
Utilisation Dates 

Montage le 17 novembre2015 
Exploitation du 18 au 22 novembre 2015 
Démontage le 22 novembre 2015 après exploitation 

ARTICLE 3 : L'association ARTWECAN devra : 
- assurer la sécurité des installations, du public et des usagers, 
- produire toutes les autorisations nécessaires aux opérations prévues, 
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s'engager à n'utiliser que l'espace loué, étant entendu qu'aucun .dpôt. de rrivrhandises, aucun container 
de déchets et aucun stationnement de véhicules ne seront iappicpW5 au,.c aboids de la gare maritime, 

- veiller à l'application de la réglementation, code du tramail en vituénnet: notamment à l'application du 
décret du 20 février 1992, relatif à l'intervention d'entexprà.es extérieures, 	.... 

- maintenir l'accès des usagers au port doit être mainteui i, 	. 	 . . 

assurer la remise en état des lieux dès la fin de la tnariifestation. . ; . 	: . , 4 1 ' 

ARTICLE 4: Par dérogation à l'article 40 du règlement de :Aqiici du port de Cannes, la publicité 
commerciale des commanditaires sera autorisée. 

ARTICLE 5 : Les dispositifs de chauffage au gaz ou électrique sont interdits ainsi que tout appareil alimenté 
au gaz par bombonne (frigo, réchauds...). 

ARTICLE 6 : Les installations électriques, notamment l'éclairage, devront être conformes à la norme NF C 
15-100 section 709. 

ARTICLE 7 : L'utilisation d'engin volant de type captif ou télécommandé, ballon, montgolfière, diri geable 
ou autre sur le domaine portuaire est soumise à autorisation de l'Autorité portuaire. Le survol des drones est 
interdit sur le domaine portuaire. 

ARTICLE 8 : Le code de la route est applicable sur le domaine portuaire. Sur réquisition du Commandant du 
port, les véhicules en infraction au règlement particulier de police, seront enlevés par les services 
compétents, aux frais et risques du propriétaire. 

ARTICLE 9: La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département et du 
concessionnaire la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait 
survenir aux biens ou aux personnes. 

ARTICLE 10 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs 

Nice' le  30 OCT. 2015 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Préside 	t par/délégation ----- 

Le chef 	er Pic des po 
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DIRECTION GÉNÉRALE 
	

1 	g 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE FOUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INERASTRUC I URF.S DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE 15/200 C 
Autorisant l'occupation temporaire de la salle Lérins de la gare maritime 

du Port départemental de Cannes 
à l'occasion du salon international du tourisme 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes 

livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables 
de la direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 14 septembre 1965 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de Cannes à la chambre de commerce et d'industrie Nice Côte 
d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Cannes comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu l'arrêté départemental N° 15/122 du 9 octobre 2015 portant règlement particulier de police du port de 
Cannes ; 
Vu la demande et l'avis favorable par mail, en date du 23 octobre 2015, présentés par de la Chambre de 
commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ; 

ARRETE 

ARTICLE 1er : Dans le cadre du salon international du tourisme se tenant du 13 novembre 2015 au 15 
novembre 2015, le Département des Alpes-Maritimes autorise Monsieur Olivier Bertolino, société B02 
IDEESWEEKEND, à occuper la salle Lérins de la gare maritime (cf. plan). 

ARTICLE 2 : 
Utilisation Dates 

Montage le 13 novembre2015 
Exploitation du 14 au 15 novembre 2015 
Démontage le 15 novembre 2015 après exploitation 

ARTICLE 3 : Monsieur Olivier Bertolino devra : 
- 	assurer la sécurité des installations, du public et des usagers, 
- 	produire toutes les autorisations nécessaires aux opérations prévues, 
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- s'engager à n'utiliser que l'espace loué, étant entendu qu'aucun dépôt de marchandises, aucun container 
de déchets et aucun stationnement de véhicules ne seront acceptés an?c, abords de la gare maritime, 

- veiller à l'application de la réglementation, code du travail en vigiteu=-  et nottlliteitt 'à' l'application du 
décret du 20 février 1992, relatif à l'intervention d'entreprises extéri:tires, 
maintenir l'accès des usagers au port doit être maintenu, 

- assurer la remise en état des lieux dès la fin de la manifestatim. 

< 
ARTICLE 4 : Par dérogation à l'article 40 du règlement de police du port dé Catitiüs; 	publicité 
commerciale des commanditaires sera autorisée. 

ft <I 	I 

ARTICLE 5 : Les dispositifs de chauffage au gaz ou électrique sont interdit's aiinsi qtie tout appareil alimenté 
au gaz par bombonne (frigo, réchauds...). 

ARTICLE 6 : Les installations électriques, notamment l'éclairage, devront être conformes à la norme NF C 
15-100 section 709. 

ARTICLE 7 : L'utilisation d'engin volant de type captif ou télécommandé, ballon, montgolfière, dirigeable 
ou autre sur le domaine portuaire est soumise à autorisation de l'Autorité portuaire. Le survol des drones sur 
le domaine portuaire est interdit. 

ARTICLE 8 : Le code de la route est applicable sur le domaine portuaire. Sur réquisition du Commandant du 
port, les véhicules en infraction au règlement particulier de police, seront enlevés par les services 
compétents, aux frais et risques du propriétaire. 

ARTICLE 9: La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département et du 
concessionnaire la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait 
survenir aux biens ou aux personnes. 

ARTICLE 10 Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le - 3 NU 2015 

Le Président du conseil clépAemental-'" 
Pour le PrésidenÉgt pdAélé -11 ioft, 

Le chef du érvi j es 
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DÉPARTEMENT DES ALIegt.V-'44 ÀriTÙeES: 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 15/201 C 
Autorisant l'occupation temporaire de la salle Lérins de la gare maritime 

du Port départemental de Cannes 
à l'occasion du salon «vin et gastronomie » 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes 
— livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables 
de la direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes ; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 14 septembre 1965 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de Cannes à la chambre de commerce et d'industrie Nice Côte 
d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Cannes comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu l'arrêté départemental N° 15/122 du 9 octobre 2015 portant règlement particulier de police du port de 
Cannes ; 
Vu la demande et l'avis favorable par mail, en date du 28 octobre 2015, présentés par la Chambre de 
commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Dans le cadre du salon « VIN ET GASTRONOMIE » se tenant du 04 décembre 2015 au 06 
décembre 2015, la société « BEYOND EXHIBIT » est autorisée à occuper la salle Lérins de la gare 
maritime (cf plan). 

ARTICLE 2 : 
Utilisation Dates 

Montage le 04 décembre2015 avant exploitation 
Exploitation du 04 décembre 14h00 au 6 décembre 2015 19h00 
Démontage le 06 décembre 2015 après exploitation 

ARTICLE 3 : L'association « BEYOND EXH113IT » devra : 
- 	assurer la sécurité des installations, du public et des usagers, 
- 	produire toutes les autorisations nécessaires aux opérations prévues, 
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Nice, le 	
- 3 NOV. 2015 

Le Président du conseil départmental, 
Pour le Présidefiretliar élégdtion, 

Le chef çlvic deP ris, 

Eric N B ZEF.  

s'engager à n'utiliser que l'espace loué, étant entendu qu'aucun dépôt de marchandises, aucun container 
de déchets et aucun stationnement de véhicules ne seront acceptés nti* abdrds 	gare maritime, 

- veiller à l'application de la réglementation, code du travail en vigueur 	notaiiimdrit à l'application du 
décret du 20 février 1992, relatif à l'intervention d'entreprises extérieures, 

- maintenir l'accès des usagers au port doit être maintenu, 
assurer la remise en état des lieux dès la fin de la manifestation.: " 

ARTICLE 4 : Par dérogation à l'article 40 du règlement de police du pou d Cannes, la publicité 
commerciale des commanditaires sera autorisée.  

ARTICLE 5 : Les dispositifs de chauffage au gaz ou électrique sont interdits ainsi que tout appareil alimenté 
au gaz par bombonne (frigo, réchauds...). 

ARTICLE 6 : Les installations électriques, notamment l'éclairage, devront être conformes à la norme NF C 
15-100 section 709. 

ARTICLE 7 : L'utilisation d'engin volant de type captif ou télécommandé, ballon, montgolfière, dirigeable 
ou autre sur le domaine portuaire est soumise à autorisation de l'Autorité portuaire. Le survol des drones sur 
le domaine portuaire est interdit. 

ARTICLE 8 : Le code de la route est applicable sur le domaine portuaire. Sur réquisition du Commandant du 
port, les véhicules en infraction au règlement particulier de police, seront enlevés par les services 
compétents, aux frais et risques du propriétaire. 

ARTICLE 9: La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du 
Département et du concessionnaire la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout 
accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes. 

ARTICLE 10 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs 
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DÉPARTEMENT DES ,Aj.:AES:MA'rnit'IMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARIE/1LN EAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOIN IE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROIS I ES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

r 	g  

g 

I 
 

; 	, „ 
" 

I , t  ; 

ARRETE N° 15/202 C 
Autorisant le nettoyage des fonds marins au droit de l'hélistation 

du port départemental de Cannes 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes 

livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables 
de la direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 14 septembre 1965 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de Cannes à la chambre de commerce et d'industrie Nice Côte 
d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Cannes comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu l'avis favorable donné par la DGAC et la société HELIPARTNER ; 
Vu l'arrêté départemental N° 15/122 du 9 octobre 2015 portant règlement particulier de police du port de 
Cannes ; 
Vu la demande et l'avis favorable par mail, en date du 29 octobre 2015, émanant de la Chambre de 
commerce et d'industrie Nice côte d'azur ; 

ARRETE 

ARTICLE 1er : La Chambre de commerce et d'industrie Nice côte d'azur est autorisée à organiser le 
nettoyage des fonds marins au droit de l'hélistation du port départemental de Cannes (cf. plan). Ces travaux 
se dérouleront dans la matinée du 5 novembre 2015 et pourront être prolongés toute la journée en cas de 
problèmes. 
Ce nettoyage sera réalisé par des entreprises et des moyens techniques navals et terrestres. 

Moyens Engagés : 
• Grue et grutier du carénage. 
• 2 bennes à ordures industrielles. 
• Moyens nautiques Chamco III et une équipe de scaphandriers - (pas d'ASPO pendant la durée de 

l'opération sauf urgence avérée). 
• Concours d'un ouvrier de Cheyresy & Fastout pour le découpage des 1PN (chalumeau oxy-

découpeur). 
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ARTICLE 2 La Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur veillera à la sécurité des personnes 
tant à terre que sur le plan d'eau durant l'opération. Une information sera diffusée par affichage au niveau du 
bureau du port. L'autorité portuaire devra être informée du débUt et d(- la fii-,:des bpéiations. Une veille VHF 
sera maintenue durant toute la durée de l'opération par le moyeti nautique engagé; 

ARTICLE 3 : les opérations aériennes seront interdites 	DZ portuaire pendant:la:durée de l'opération 
par diffusion d'un NOTAM. 

Ill 	fg 

ARTICLE 4: La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager 4 responsabilité du Département et de 
la Chambre de commerce et d'industrie Nice côte d'azur pour tout iriciilehl .tiu accident qui pourrait survenir 
aux biens ou aux personnes. 

ARTICLE 5 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le 	r'"" 3 NOV. 2015 

Le Président du conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

Le chef dikserv'e es nbrts, 

Eric 
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DÉPARTEMENT DES AUES•MARITIME 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE. TRANSPORT 

SERVICE. DES PORTS 

ARRETE N° 15/203 C 
Autorisant l'occupation de la terrasse Pantiéro du port départemental de Cannes par la société 

« GEMINI Inc » dans le cadre de la manifestation « MAPIC ». 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Mmitimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes 
— livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables 
de la direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 14 septembre 1965 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de Cannes à la chambre de commerce et d'industrie Nice Côte 
d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Cannes comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu l'arrêté départemental N° 15/122 du 9 octobre 2015 portant règlement particulier de police du port de 
Cannes ; 
Vu la demande et l'avis favorable par mail, en date du 29 octobre 2015, émanant de la chambre de 
commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Dans le cadre d'une soirée organisée lors de la manifestation « MAPIC » qui se tient au 
palais des festivals, l'entreprise « GEMINI Inc» est autorisée à occuper et installer des structures sur 546 m2  
sur la terrasse Pantiéro du 15 novembre 2015 au matin au 18 novembre 2015 après fermeture (cf plan). 

ARTICLE 2 : Phases de la manifestation : 
Installation : du 15 au 17 novembre 2015. 
Soirée : le 17 novembre 2015 
Démontage : le 18 novembre 2015 

ARTICLE 3 : Le client « GEMINI Inc» : 
• Assurera la sécurité des installations, du public et des usagers. 
• Devra produire toutes les autorisations nécessaires aux opérations prévues. 
• S'engagera à n'utiliser que l'espace loué. Aucun dépôt de marchandises ou container de déchets et 

aucun stationnement de véhicules ne seront acceptés aux abords de la gare maritime. 
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• Veillera à l'application de la réglementation, code du travail en vigueur et notamment à l'application 
du décret du 20 février 1992, relatif à l'intervention d'entreprses emérieui;es. 

• Maintiendra l'accès des usagers au port. 	 . „ 
• Assurera la remise en état des lieux dès la fin de la manifestâion. 	' 

ARTICLE 4 : Par dérogation à l'article 40 du règlement de,  :pQ1,icç duz pdri de C;in», la publicité 
commerciale des commanditaires sera autorisée. 

ARTICLE 5 : Les dispositifs de chauffage au gaz ou électrique sont intei444 aineque tout appareil alimenté 
au gaz par bonbonne (frigo, réchauds...). 	 , 

ARTICLE 6 : Les installations électriques, notamment l'éclairage, devront être conformes à la norme NF C 
15-100 section 709. 

ARTICLE 7 : L'utilisation de tout engin volant de type captif ou télécommandé, ballon, montgolfière, 
dirigeable, drone ou autre sur le domaine portuaire est soumise à autorisation de l'Autorité portuaire. 
Le survol du domaine portuaire par des drones est interdit. 

ARTICLE 8: La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département et de 
la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait survenir aux biens 
ou aux personnes. 

ARTICLE 9 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le 	3 NOV. 2015 
Le Président du conseil départemental, 

Pour le Président et par 
Le chef d Servi 9e d •-Po' 

Eric NOBIZË  
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DÉPARTEMENT DES ÀLPÈS-MARITIMES 

t t 
I 	( 
I< 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARIENIEN TAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOI1.4 I E POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N°15/204 N 
Autorisant le montage des convoyeurs au quai de la Douane 

au port départemental de Nice 
dans le cadre des travaux du chantier du tramway — ligne 2 

Le Président cht Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes 
livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes ; 
Vu l'arrêté préfectoral modifié du 28 janvier 1978 portant concession de l'établissement et de l'exploitation de 
l'outillage public du port de Nice-Villefranche-Santé à la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu la convention de transfert signée entre l'État et le Département le 3 mars 2008 ; 
Vu le décret n° 877-2009 du 17 juillet 2009 portant règlement général de police dans les ports maritimes de 
commerce et de pêche ; 
Vu l'arrêté conjoint Préfecture-Département du 6 avril 2010 modifié portant règlement particulier de police du port 
de Nice ; 
Vu l'arrêté départemental n°15-149 N du 24 août 2015 autorisant diverses installations du groupement 
THAUMASIA sur le domaine portuaire relatives à la réalisation des travaux du chantier du tramway — ligne 2 sur 
le quai Cassini ; 
Vu l'avis favorable du commandant du port de Nice ; 
Vu la demande et l'avis favorable de la Chambre de Commerce et d'Industrie transmis par mail le 3 novembre 
2015 ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Le Département autorise le groupement THAUMASIA à installer les convoyeurs au quai de la 
Douane (voir plans joints) du 9 au 14 novembre 2015, selon le planning suivant : 
- La nuit du lundi 9 au mardi 10 novembre à partir de 23h00 jusqu'à 7h00 du matin, 
- La nuit du 10 au 11 novembre à partir de 21h00 jusqu'à 7h00 du matin, 
- La nuit du 12 au 13 novembre à partir de 21h00 jusqu'à 5h30 du matin, 

La nuit du 13 au 14 novembre partir de 21h00 jusqu'à 7h00 du matin. 

ARTICLE 2 : Durant les périodes citées à l'article 1, la circulation et le stationnement seront interdits à tous 
véhicules à l'exception des véhicules du groupement THAUMASIA. 
Pour des raisons d'exploitation ou de sécurité, la voie mise à disposition doit pouvoir être rendue sur demande de la 
Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ou du Conseil départemental des Alpes-Maritimes dans un 
délai d'une heure. 
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Eric NOBIZÉ. 

glm 

ARTICLE 3 : A tout moment le Conseil départemental des Alpes-Maritimes ppurra imposer, modifier ou ouvrir la 
circulation si le déroulement est susceptible de créer une pert-Urbatibn exeeSàiv'e ou si les règles de sécurité ne sont 
pas observées. 

I 	 I 

Pour des raisons d'exploitation ou de sécurité, le Conseil; départemetital des Alpes-Mar;times pourra imposer un 
Igg 	 III 	!II 

alternat manuel. 

ARTICLE 4: Les signalisations correspondantes seront conformes à, la •r,rc.glementation en vigueur. Elles seront 
installées et entretenues par les soins du groupement THAUMASIA, chargé des travaux et ce, sous le contrôle de la 
Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur, concessionnaire, exploitante du port de Nice. 

ARTICLE 5 : Le Groupement THAUMASIA aura â sa charge d'informer les entreprises travaillant sur le chantier. 
Les entreprises travaillant sur le chantier seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui 
pourraient survenir du fait des travaux. 

ARTICLE 6 : Les entreprises travaillant au chantier du tramway devront garantir la sécurité des piétons. 

ARTICLE 7: La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département et celle de 
la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux 
personnes. 

ARTICLE 8: Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice' le  — 3 NOV. 2015 

Le Président du conseil départemental, 

	

Pour le Président 	tir délégation, 
chef du erv.ce dps putts, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-M.M{I CIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPART 1:MENTAUX 

DIRECTION GÉNÉFLATE ADJOINTE FOUR LES seRvICES T ECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUIES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 15/205 VD 
Autorisant la plantation d'un arbre de haute tige sur le parking de la Corderie 

du port départemental de VILLEFRANCHE-DARSE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes — 
livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le décret n° 877-2009 du 17 juillet 2009 portant règlement général de police dans les ports maritimes de 
commerce et de pêche ; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 21 septembre 1967 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de VILLEFRANCHE-DARSE à la chambre de commerce et 
d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'auêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental de 
VILLEFRANCHE-DARSE ; 
Vu la décision du Conseil départemental de planter un arbre de haute taille sur le parking de la Corderie ; 

ARRETE 

ARTICLE ter : L'entreprise In Folia, mandatée par le Conseil départemental, est autorisée à acheminer et 
planter un eucalyptus d'une hauteur de 8 mètres sur le parking de la Corderie du 9 novembre 2015 au 10 
novembre 2015 de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00. 

ARTICLE 2 : Le stationnement sera interdit sur les emprises suivantes : 
- 	Lundi 9 novembre 4 places de parking côté mer et 4 places de parking côté La Corderie ; 
- 	Mardi 10 novembre 4 places de parking côté mer et 10 places de parking côté La Corderie. 

conformément au secteur identifié au plan joint. 
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ARTICLE 3 : Le Concessionnaire, la Chambre de commerce et ctilidudie sé charge du barriérage des zones 
interdites au stationnement. 

ARTICLE 4 : L'entreprise «In Folia» devra s'assurer que lea t,ri.vmuX n'entiilvent paf l'aç;tiviié portuaire. 
L'entreprise « In Folia» veillera à l'application de la réglementation du Coele'dn travail èfi'vlgtieur et notamment 
à l'application du décret du 20 février 1992, relatif à l'intervention d'entrePri.3e.-, extérieures. 

ARTICLE 5 : L'entreprise « In Folia» est entièrement responsable de tous lés incidents et accidents qui 
pourraient survenir du fait des travaux. 

ARTICLE 6 : La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département et celle 
de la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur, concessionnaire du port de Villefranche-Darse 
pour tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté devra être en possession de la personne responsable, présente sur l'opération, afin 
qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition et devra être affiché par l'entreprise et rester visible 
pendant toute la durée des travaux. 

ARTICLE 8 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le  1- 	NOII 
• 

10-15 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et r délégation, 

Le chef de se ce des ports 

Eric OBIZÉ 
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Port départemental de Villefranche-Dane 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2015-10-59 
Réglementant temporairement la circulation dans le sens Valbonne / Antibes, sur la RD 103, 

entre les PR 3+330 et 3+470, sur le territoire de la commune de VALBONNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la société ASC (Audiovisuel, Systèmes & Communications), représentée par M. Farnet, en 
date du 15 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres sous chaussée pour l'exécution de travaux de tirage de 
fibre optique télécom, il y a lieu de réglementer la circulation dans le sens Valbonne / Antibes, sur la RD 103, entre 
les PR 3+330 et 3+470 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Les jeudi 29 et vendredi 30 octobre 2015, de jour, entre 10 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les 
véhicules dans le sens Valbonne / Antibes, sur la RD 103, entre les PR 3+330 et 3+470, pourra s'effectuer sur une 
voie unique au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de droite sur une longueur maximale de 140 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- le jeudi 29 octobre à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 10 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- arrêt, stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues chacune pour ce qui la concerne, par les soins de la société ASC 
(Audiovisuel, Systèmes & Communications), chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le sénateur-maire de la commune de Valbonne, 

- Mine l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- société ASC / M. Famet — 905, chemin de la Grande bastide, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ericeasc-france.com, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- entreprise Ecto-réseaux — 64, chemin des Maures et des Adrets, 06530 PEYMEINADE ; e-mail 
chica.ericegmail.com, 

- entreprise Eiffage-Énergie — 168, rue du Dirigeable, 13400 AUBAGNE ; e-mail : jeremie.bossu(d,eiffage.com, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	21 OCT, 2015 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de tran , , 

Marc JAVAL 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POLIR LES SERVICES TECHNIQUES 

l)IRECl'ION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2015-10-66 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 6202 entre les PR 68+600 et 68+900, 

sur le territoire de la commune de TOUÉT SUR VAR. 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de voirie, 
et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil Départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil Départemental ; 
Vu l'avis de la DDTM pour le Préfet en date du 21 octobre 2015, pris en application de l'article R 411.8 du code de la 
route , 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 19 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'aménagement de voirie, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 6202 entre les PR 68+600 et 68+900 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE ler  : À compter du lundi 2 novembre 2015 et jusqu'au vendredi 20 novembre 2015, en semaine, de jour, 
entre 7 h 30 et 18 h 30 la circulation de tous les véhicules sur la RD 6202 entre les PR 68+600 et 68+900, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 300 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée intégralement à la circulation : 

• chaque soir à 18h30 jusqu'au lendemain à 7h30 ; 
• chaque week-end, du vendredi à 18h30 jusqu'au lundi à 7h30 ; 
• chaque veille de jour férié à 18h30 jusqu'au lendemain de ce jour à 7h30 ; 
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ARTICLE 2 - Au droit du chantier : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible 4,00 m. 

ARTICLE 3 - La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en place 
et entretenue par les soins de l'entreprises Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale 
d'aménagement Cians-Var. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Tout sur Var, 

- M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM/SSTE), 

- Mme l'adjointe au Directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour 
être présenté à toute réquisition) ; e-mail • marion.cozzi(ïb,colas-mm.com; franck.dagonneau(d,colas-mm coin, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	2 2 OCT. 2015 

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de trans rt, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2015-10-67 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 126 entre les PR 2+380 et 2+580, 

sur le territoire de la commune de MASSOINS 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 

subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de voirie, et 
son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 

subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil Départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 

infrastructures de transport du Conseil Départemental ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 20 octobre 2015; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement d'ouvrage d'art, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 126 entre les PR 2+380 et 2+580; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : À compter du lundi 2 novembre 2015 et jusqu'au mardi 24 novembre 2015, en semaine, de jour, entre 
7 h 30 et 17 h 00 la circulation de tous les véhicules sur la RD 126 entre les PR 2+380 et 2+580, pourra s'effectuer sur 
une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

Des coupures ponctuelles de circulation pourront être effectuées, d'une durée n'excédant pas 1 heure. 

Durant ces courtes coupures, une déviation sera mise en place par les RD 6202 et 26. 
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La chaussée sera toutefois restituée intégralement à la circulation : 
• chaque soir à 17h00 jusqu'au lendemain à 7h30 ; 

chaque week-end, du vendredi à 17h00 jusqu'au lundi à 7h30 ; 
chaque veille de jour férié à 17h00 jusqu'au lendemain de ce jour à 7h30. 

ARTICLE 2 - Au droit du chantier : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 

ARTICLE 3 - La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en place 
et entretenue par les soins de l'entreprises Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale 
d'aménagement Cians-Var. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Département des Alpes-Maritimes et 
ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Massoins, 
- M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM/SSTE), 
- Mme l'adjointe au Directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 
- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 
- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour 
être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozzi@colas-mm.com;franck.dagonneau@colas-mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes - 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
bea.fntr06@wanadoo.fr  et fntr@wanadoo.fr, 
- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes - 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacquesmelline@phoceens-santa.com, 
- Service des transports départementaux - Conseil départemental des Alpes- Maritimes ; e-mail 
pvillevieille@departement06.fr  et ilurtite departement06.fr, 
- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	21 OCT. 2015 

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de tra 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA P It-ALPES OUEST 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2015-10-69 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 17 entre les PR 33+360 et 33+740, 

sur le territoire de la commune de SIGALE. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Sigale, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu la demande de SARL TTTP Perottino, 570 route de Carros 06510 Gattières ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'assainissement, il y a lieu de réglementer la circulation 
sur la RD 17, entre les PR 33+360 et 33+740 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1 ef : Du lundi 2 novembre 2015 à 8 h 00 au vendredi 27 novembre 2015 à 17 h 00, de jour comme de 
nuit, la circulation de tous les véhicules sur la RD 17, entre les PR 33+360 et 33+740, pourra s'effectuer sur une 
voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

Entre 8 h 00 et 17 h 00 pour les véhicules de plus de 10 tonnes de PTAC, une déviation sera mise en place dans les 
deux sens par les RD 2211A, 6202 et 17. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00 
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2 7 orr. 2015 

Le maire, 

Arna 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- arrêt, stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée A 50 km/h, 
- largeur minimale de chaussée -restant disponible : 2,40 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise SARL TTTP Perottino, chargée des travaux, 
sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes Ouest et des services techniques de la 
mairie de Sigale. 
L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément A l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Sigale, 
- Mn' l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise SARL TTTP Perottino , 570 route de Carros 06510 Gattières (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : sarl.perottino@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours,- 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes - 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; c-mail : 
beentr06@wanadoo.fr  et fntr@wanadoo.fr, 
- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes - 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; 	: 
jacquesmelline@phoceens-santa.com, 
- Service des transports départementaux - Conseil départemental des Alpes- Maritimes ; e-mail 
pvillevieille@departement06.fr  et ilurtiti@ departement06.fr, 
- CRICR Méditerranée. 

Sigale, le Nice, le 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

.t. 	 Routes' 
;:.tiiï,port 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2015-10-71 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 198, entre les PR 2+280 et 2+350, 

sur le territoire de la commune de VALBONNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la société Lyonnaise-des-eaux, représentée par M. Donadio, en date du 12 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de mise à niveau d'une bouche à clef, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 198, entre les PR 2+280 et 2+350 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE : Les jeudi 5 et vendredi 6 novembre 2015, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les 
véhicules sur la RD 198, entre les PR 2+280 et 2+350, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 70 m, par sens alternés réglés par feux tricolores, remplacés par un pilotage manuel en cas de 
remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- le jeudi à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la société Lyonnaise-des-eaux, chargée des travaux, sous 
le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait du 
chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le sénateur-maire de la commune de Valbonne, 

- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité re 6, 

- société Lyonnaise-des-eaux — 836, Chemin de la Plaine, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : Agence.logistique.azurelyonnaise-des-
eaux.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le cQiEb eetà 	e 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

L 'Adjoint au Di
ec te  

et tics lafrastruc' 

LAVAN 
f1S1  Marc AVAL 

r des Routes 
Transport 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest - Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2015-10-72 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 6007, entre les PR 2+410 et 2+710, 

sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté inteiininistériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confillnant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, représentée par M. Careddu, en date du 22 octobre 2015 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM pour le préfet en date du 28 octobre 2015, pris en application de l'article R 411.8 
du Code de la route ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'implantation de balises axiales, il y a lieu de réglementer 
la circulation sur la RD 6007, entre les PR 2+410 et 2+710 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE lei: Les lundi 2 et mardi 3 novembre 2015, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les 
véhicules sur la RD 6007, entre les PR 2+410 et 2+710, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 110 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- du lundi à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 25 DU 16 NOVEMBRE 2015 254



ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-
Napoule, chargés des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Cannes. 

La mairie précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait du 
chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M"" l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM / SSTE), 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- mairie de Mandelieu-la-Napoule / DGST / M. Careddu — Chemin de St  Cassien, 06210 MANDELIEU-LA-
NAPOULE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 
e-mail : m.careddu@mairie-mandelieu.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le ccsoLz_ Q50i 
Pour le président du Conseil départemental 

et par délégation, 
le directeur des routes 

et des infrastructures de transport, 
L_1,("joini 	Dii-c,-ftJ r  des Routes 

c Transport 

ri,  Marc JAVAL 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION CIENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION OENIIIZALE ADJOINTE 
POUP. LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PREAITES OUEST 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2015-10-73 
Modifiant l'arrêté 2015-09-37 en date du 22 septembre 2015 réglementant temporairement la circulation sur la RD 17 

entre les PR 29+340 et 33+740, sur le territoire des communes de ROQUESTERON et MALE, 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Madame le Maire 
de ROQUESTERON 

Monsieur le Maire 
de SIGA LE 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la route ; 

Vu le Code de la voirie routière ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 

Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de voirie, 
et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 

Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Vu la demande de l'entreprise ERDE, 8 avenue des diables bleu, 06000 NICE, en date du 7 septembre 2015; 

Considérant que la poursuite des travaux d'enfouissement des réseaux réglementée par l'arrêté n°2015-09-37 signé le 
22 septembre 2015 se fera sur une zone réduite à compter du 2 novembre 2015 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes Ouest ; 
**** 

ARRETENT 

ARTICLE le` : L'article I' de l'arrêté 2015-10-37 réglementant temporairement la circulation de tous les véhicules 
sur la RD 17 entre les PR 29+340 et 33+740 est modifié comme suit : 

À compter du lundi 02 novembre 2015 à 8 h 00 et jusqu'au lundi 30 novembre 2015 à 17 h 00, de jour comme de nuit, 
la circulation de tous les véhicules sur la RD 17, entre les PR 30+000 et 33+740, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 500 m, par sens alternés réglés par feux tricolores, 
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Roquesteron, le 	 Sigale, le 	re--5.  

Le maire Le maire, 	 Le président, 
Pour le président et par délégation, 

Le directeur des routes 
e,(19.)Ttufmtocturos deftrAmpurt, 

A rnkurd-P IGENT 	 Mare AVAL 
An' e-.Mr1+î,,.? 

2o) 	Nice, le 2.1& 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00 
- et du mardi 10 novembre 2015 à 17h00 jusqu'au jeudi 12 novembre A 8h00 

Le reste de l'arrêté demeure sans changement 

ARTICLE 3 Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise SGCM SARL, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes Ouest. 
L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 2 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour cc qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 3 - Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté, 

ARTICLE 4 Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à 

- Mme, le maire de la commune de Roquesteron, 

- M. le maire de la commune de Sigale, 

- M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM/SSTE), 

- Mme l'adjointe au Directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes Ouest, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

Entreprise SGCM SARL, 2416 route de la Baronne, 06510 (lanières, (en 2 exemplaires, dont I devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 	sgemcdt@orange, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

CRICR Méditerranée, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES OUEST 

ARRETE DE POLICE N° 2015-10-74 
Modifiant l'arrêté 2015-09-34 en date du 16 septembre 2015 réglementant temporairement la circulation 

sur la RD 17 entre les PR 20+795 et 20+995 sur le territoire de la commune de PIERREFEU. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réfection d'un mur de soutènement, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 17, entre les PR 20+795 et 20+995 et de modifier l'arrêté de police n°2015-09-
34 en date du 16 septembre 2015 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : L'article l' de l'arrêté de police n° 2015-09-34 réglementant temporairement la circulation de tous 
les véhicules sur la RD 17 entre les PR 20+795 et 20+995, est modifié comme suit : 

Du vendredi 30 octobre 2015 à 8 h 00 au vendredi 20 novembre 2015 à 17 h 00, de jour comme de nuit, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 17, entre les PR 20+795 et 20+995, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 200 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

Du 28 septembre 2015 à 8 h 00 au 29 octobre 2015 à 17 h00, la chaussée sera entièrement rendue à la circulation, 
chaque week end, du vendredi à 17 h 00 au lundi matin à 8 h 00. 
Du 30 octobre 2015 à 17 h 00 au 20 novembre à 17 h 00, il n'y aura pas de rétablissement. 
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ARTICLE 2 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 3 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Pierrefeu, 

- Mule  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise COZZI Colas Midi Med — Les Scaffarels, 04240 Annot (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozzi@colas-mm.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le  2g cik:.. --apjuz__ 	S
r 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par 

c teur: des routes 
cétLtd1:sg,:j:gfdr7irsisetregres çle transport, 

Anneearie M.  
Marc J VA 

LLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2015-10-75 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 2202 entre les PR 37+370 et 37+570, 

sur le territoire de la commune de GUILLAUMES. 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil Départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil Départemental ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 26 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement de mur de soutènement, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 2202 entre les PR 37+370 et 37+570 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : À compter du lundi 2 novembre 2015 et jusqu'au vendredi 27 novembre 2015, circulation de tous les 
véhicules sur la RD 2202 entre les PR 37+370 et 37+570, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 200 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

ARTICLE 2 - Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,50 m. 
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ARTICLE 3 - La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en place 
et entretenue par les soins de l'entreprises Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale 
d'aménagement Cians-Var. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Guillaumes, 

- Mme l'adjointe au Directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour 
être présenté à toute réquisition) , e-mail : marion.cozzi@colas-mm.com;franck.dagonneau@colas-mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	0C110\3)29-- —20_À (-- 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transne, 

L'Adjoint au Directeur des Kou 

et des Infra 	
tures de Transport 

A

tco Marc

nne-Mar V i Al\IXALLLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTENIENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S DA CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2015-10-76 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 28 entre les PR 12+700 et 13+360, 

sur le territoire de la commune de RIGAUD. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu la délibération e 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de voirie, et 
son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Considérant que, pour pei 	nettre l'exécution de travaux de maintenance du tunnel de la Petite Clue, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 28 entre les PR 12+700 et 13+360 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Le mardi 3 novembre 2015, entre 8 h 30 et 12 h 00, la circulation de tous les véhicules sur la RD 28 
entre les PR 12+700 et 13+360, sera interdite avec déviation mise en place par les RD 28, 6202 et 2202. 

ARTICLE 2 - La signalisation correspondante sera confoi 	ne à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en place 
par et sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 
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ARTICLE 3 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive de la 
circulation, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Département des Alpes-Maritimes et 
ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Beuil, 

- M. le maire de la commune de Rigaud, 

- M. le député- maire de la commune de Pèone-Valberg, 

- M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM/SSTE), 

- Mme l'adjointe au Directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes - 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
bea.fntr06@wanadoo.fr  et fntr@wanadoo.fr, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes - 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail • 
jacquesmelline@phoceens-santa.com, 

- Service des transports départementaux - Conseil général des Alpes- Maritimes ; e-mail : pvillevieille@cg06.fr  et 
jlurtiti@cg06.fr, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le (2-- C;Dhsz_ o.0 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

L'Adjoint au Directeur de:; Routes 

et des Iarri7:3.tru  d, 	de Transport 

AVAN Anne-MÏ, rie, 

Marc • VAL 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

D A CIANS -VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2015-10-77 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 326 entre les PR 1+015 et 1+215, 

sur le territoire de la commune de MALAUSSÉNE 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 	• 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 

Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 

subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de voirie, et 

son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil Départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 

infrastructures de transport du Conseil Départemental ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 28 septembre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement d'ouvrage d'art, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 326 entre les PR 1+015 et 1+215 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : À compter du jeudi 12 novembre 2015 et jusqu'au vendredi 18 décembre 2015, en semaine, de jour, 
entre 8 h 00 et 17 h 00 la circulation de tous les véhicules sur la RD 326 entre les PR 1+015 et 1+215, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

Des coupures ponctuelles de circulation pourront être effectuées, d'une durée n'excédant pas 30 minutes sans aucune 
déviation possible. 

La chaussée sera toutefois restituée intégralement à la circulation : 
• chaque soir à 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00 ; 
• chaque week-end, du vendredi à 17 h 00 jusqu'au lundi à 8 h 00 ; 
• chaque veille de jour férié à 17 h 00 jusqu'au lendemain de ce jour à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 - Au droit du chantier : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 

ARTICLE 3 - La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en place 
et entretenue par les soins de l'entreprises Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale 
d'aménagement Cians-Var. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Département des Alpes-Maritimes et 
ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Malausséne, 
- Mme l'adjointe au Directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 
- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 
- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour 
être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozzi@colas-mm.com; franck.dagonneau@colas-mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes - 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
bea.fritr06@wanadoo.fr  et fntr@wanadoo.fr, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes - 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacquesmelline@phoceens-santa.com, 

- Service des transports départementaux - Conseil départemental des Alpes- Maritimes ; e-mail : 
pvillevieilleedepartement06.fr et jlurtitie departement06.fr, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 022B OciL—illis2_ c2.0 

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
1-:ÈkfàtitefieerucaitrgêAen essP°r1' et des Iiirrastruc'nu de  Transport 

Anne-Marie A'IA L r :VAN 
vn  Marc AVAL 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUIES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON- ROYA- BÉ VÉRA 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2015-10-78 
Portant modification de l'arrêté n°2015-10-36 du 15 octobre 2015 réglementant temporairement la 
circulation sur la RD 2566 entre les PR 70+800 et 70+880 et sur la RD 22a entre les PR 0+000 et 

0+100 sur le territoire de la commune de MENTON 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le Maire de Menton 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature 
au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Considérant les travaux d'aménagement d'un giratoire sur la RD 2566 entre les PR 70+800 et 70+880 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton Raya-Bévèra ; 

ARRETE 

ARTICLE 1eT  : L'article 1 de l'arrêté n° 2015-10-36 daté du 15 octobre 2015 réglementant temporairement la 
circulation sur la RD 2566 entre les PR 70+800 et 70+880 et sur la RD 22a entre les PR 0+000 et 0+100 sur le 
territoire de la commune de Menton est modifié comme suit : 

> Du lundi 9 novembre 2015 à 8 h 00 au vendredi 13 novembre 2015 à 17 h 00, la circulation de tous les 
véhicules sur la RD 2566 entre les PR 70+800 et 70+880, sera interdite. Une déviation sera mise en place 
par la zone industrielle du Haut Careï pendant cette période de coupure. 

Le reste de l'arrêté n°2015-10-36 du 15 octobre 2015 demeure sans changement. 
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ARTICLE 2 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes, et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Menton, 

M'e l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise NARDELLI — Plan de Rirnont, 06340 DRAP (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; Email : laurent,prevost@entreprise-malIer.fr  

- Entreprise S.M.B.T.P. — 92 avenue Val du CareT, 06500 MENTON (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; Email : smbtpewanadoolr 

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
beLfittr06(i4wartadoo.fr et fntr@wanadoo.fr, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
i a cquesrnellineem h oceeris-san ta.com, 

- Service des transports départementaux du Conseil départemental ; 	pvilkvieinee,departement06.fr et 
ilurtitiedepartement06.fr, 

CRICR Méditerranée. 

Menton, le 	
IterWee0 

Nice, le 	2 9 OCT. 2015 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Io directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

f ,'Adjoini 	D:recKur des [butes' 

CC d's infLastru C4 L '"s de Timnsport 

Jearièlà-itde G 	AL 	
Anne 	. AVA.N 

Marc J1VAL 

Le maire, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROVA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2015-10-79 
Portant modification de l'arrêté n°2015-02-30 daté dul9 février 2015 et modifié par les arrêtés de police n° 2015- 

07-35 daté du 23 juillet 2015 et n°2015-08-08 daté du 12 août 2015 réglementant temporairement la circulation sur 
la RD 53 entre les PR 17+270 et 18+860 sur le territoire de la commune de LA TURBIE et entre les PR 18+860 et 

20+770 sur le territoire de la commune de BEAUSOLEIL 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté n°2015-02-30 daté dul9 février 2015 et modifié par les arrêtés de police n°2015-07-35 daté du 23 juillet 
2015 et n°2015-08-08 daté du 12 août 2015; 

Considérant les travaux de création d'une ligne souterraine de 63kV sur la RD 53 entre les PR 17+270 et 20+770, 
il y a lieu d'instaurer un alternat par feux jour et nuit y compris les week-ends et jours fériés sur la RD 53 du PR 
19+290 au PR 19+450 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETE 

ARTICLE leT : L'article 1' de l'arrêté n° 2015-02-30 du 19 février 2015 modifié et réglementant temporairement 
la circulation sur la RD 53 entre les PR 17+270 et 18+860 sur le territoire de la commune de LA TURBIE et entre 
les PR 18+860 et 20+770 sur le territoire de la commune de BEAUSOLEIL, est modifié comme suit du lundi 2 
novembre 2015 au vendredi 27 novembre 2015, du PR 19+290 au PR 19+450 (complexe du Devens) : 

de jour comme nuit, y compris les week-ends et jours fériés, la circulation pourra s'effectuer sur une voie unique, 
selon les modalités suivantes : 

> Du lundi 7 h 00 au vendredi 17 h 00 : 
- 	Alternat par pilotage manuel de 7 h 00 à 9 h 00 et de 16 h 00 à 17 h 00 
- 	Alternat par feux de 9 h 00 à 16 h 00 et de 17 h 00 à 7 h 00 ; 

D 	Les week-ends, du vendredi 17 h 00 au lundi 7 h 00 et les jours fériés : 
- 	Alternat par feux 
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Le reste de l'arrêté n°2015-02-30 du 19 février 2015 modifié, demeure sans changement. 

ARTICLE 2 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes, et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de La Turbie, 

- M. le maire de la commune de Beausoleil, 

- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise Razel-Bec — ZI — lem avenue — 5455M — BP664 - 06513 CARROS Cedex (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; email : m.giustaerazel-beclayat.com  ; 

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Société France Télécom / UIPCA — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE cedex 1 ; e-mail : 
michel.lungo@orange.com, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le k OctOLQ_ 020 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

L'Adjoint au Direcr es Routes  
et des Infrastructu 	sport 

Anne-Iv âaie 1441M AWAi 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS -VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2015-10-80 
Portant prorogation de l'arrêté n° 2015-0-10 et réglementant temporairement la circulation sur la RD 2211A 

entre les PR 21+000 et 21+170, sur le territoire de la commune de LA PENNE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de voirie, 
et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil Départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil Départemental ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 4 septembre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de rectification de tracé routier, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 2211A entre les PR 21+000 et 21+170 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1eL : La date de fin de travaux initialement prévue le vendredi 30 octobre 2015 par l'arrêté départemental 
n° 2015-09-10 du vendredi 4 septembre 2015 et réglementant temporairement la circulation sur la RD 2211 A 
entre les PR 21+000 et 21+170, est prorogée jusqu'au vendredi 20 novembre 2015. 

Le reste de l'arrêté départemental n° 2015-09-10 du vendredi 4 septembre 2015 demeure sans changement. 
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ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil général des Alpes-Maritimes 
et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de La Penne, 

- M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM/SSTE), 

- Mme l'adjointe au Directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour 
être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozzi@colas-mm.comeanck.dagonneau@colas-mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	(:)CX-(I.P3L s.2,0"( 

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 

eiefoiilAtlisereqe ikestRfflP9rt, 
et des Infrastru 	de Transport 

7, 

Anne-Marie ALLAVAN r Marc J VAL 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2015-11-01 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 6202 entre les PR 56+395 et 56+755, 

sur le territoire de la commune de PUGET -THÉNIERS. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Monsieur le Maire 
de PUGET -THÉNIERS 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la route ; 

Vu le Code de la voirie routière ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 

Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 

Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil Départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil Départemental ; 

Vu l'avis de la DDTM pour le Préfet du 2 novembre 2015, pris en application de l'article R 411.8 du code de la 
route ; 

Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 29 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'aménagement de voirie, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 6202 entre les PR 56+395 et 56+755 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRE TENT 

ARTICLE lei - À compter du lundi 9 novembre 2015 à 7 h 30 et jusqu'au mardi 15 décembre 2015 à 17 h 30, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 6202 entre les PR 56+395 et 56+755, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 250 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée intégralement à la circulation : 
• chaque soir à 17 h 30 jusqu'au lendemain à 7 h 30 
• chaque week-end, du vendredi à 17 h 30 jusqu'au lundi à 7 h 30 
• chaque veille de jour férié à 17 h 30 jusqu'au lendemain de ce jour à 7 h 30. 
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Le maire, Pour le Président du Conseil département 
et par délégation, 

Le directeur des routes 
et des infrastructures de transport 

arc JAVAL 

ARTICLE 2 - Au droit des chantiers : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,50m. 

ARTICLE 3 - La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprises Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Cians-Var et ou celui des services techniques de la commune de Puget-
Théniers, chacune pour le secteur qui la concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du 
fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement, ainsi que Monsieur le Maire de la 
commune de Puget-Théniers pourront, à tout moment, imposer une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive de la circulation ; 
ou si les injonctions données par leurs agents à l'entreprise ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne 
les règles de sécurité et d'exploitation de la routé. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil général des Alpes-
Maritimes, et ampliation sera adressée à : 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil général des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Puget-Théniers, 

- M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM/SSTE), 

- Mme l'adjointe au Directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozzi@colas-
mm.com;franck.dagonneau@colas-mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

À Puget-Théniers, le — 5 NOV. Z015 

Robert VELAY 

Nice, le 	- 4 NOV. 1015 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-Bi'VÉ'EA 

ARRETE DE POLICE N° 2015-11-02 

Prorogeant l'arrêté n° 2015-10-35 du 13 octobre 2015 et réglementant temporairement la circulation sur 
la RD 2204a entre les PR 6+840 et 7+040 sur le territoire de la commune de LA TURBIE. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté n°2015-10-35 daté dul3 octobre 2015; 

Considérant la nécessité de prolonger les travaux de création d'une ligne souterraine de 63kV sur la RD 2204a 
entre les PR 6+840 et 7+040 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : L'arrêté n°2015-10-35 du 13 octobre 2015 réglementant temporairement la circulation sur la RD 
2204a entre les PR 6+840 et 7+040 sur le territoire de la commune de LA TURBIE, est prorogé au 27 novembre 
2015. 

Le reste de l'arrêté n°2015-10-35 du 13 octobre 2015 demeure sans changement. 

ARTICLE 2 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 
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Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transp 

Marc JAVAL 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes, et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de La Turbie, 

- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise Razel-Bec — ZI — 1 'ère avenue — 5455M — BP664 - 06513 CARROS Cedex (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; email : ingiusta@razel-beclayat.com  ; 

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Société France Télécom / UIPCA — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE cedex 1 ; e-mail : 
michellungoe,orange.com, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le recmiça_. -20J 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIREGFION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEWIENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

I) 12EGFION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D' iNFOI2NIA IlON ET DE GES I ION Dl I TRAFIC: 

ARRETE DE POLICE N° 2015-11-03 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 1 entre les PR 33+200 et 42+100 sur le territoire 

des communes de ROQUESTERON-GRASSE et CONSEGUDES. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu la demande de l'Association Lionel COLLIN, représentée par Mr. A. Collin, en date 25 octobre 2015 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 2 novembre 
2015 ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer une séance de roulage de véhicules ALC, il y a lieu de réglementer 
la circulation sur la RD 1 entre les PR 33+200 et 42+100 sur le territoire des communes de Roquesteron-Grasse et 
Conségudes ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 	: Le vendredi 6 novembre 2015, entre 8 h 00 et 18 h 00, la RD I entre les PR 33+200 et 42+100, 
sur le territoire des communes de Roquestéron- Grasse et Conségudes, pourra être momentanément interrompue, 
par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 5 minutes et des périodes de rétablissement de 20 
minutes minimum. 
Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre 
le passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 : Sur les sections neutralisées : 

- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits sur la chaussée ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenue par les soins de l'Association Arnault COLLIN, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Préalpes Ouest. La société précitée sera entièrement responsable de 
tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

ARTICLE 5 - Un état des lieux contradictoire, avant et après les prises de vues pourra être effectué avec la 
subdivision départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public 
constatée sera à la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 6 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les prises de vues, si leur déroulement est susceptible de créer 
une perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont 
pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. les maires des communes de Roquestéron-Grasse et Conségudes, 
- Mme l'adjointe au Directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Préalpes Ouest, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Société EVOLUTION - S — M. A. Collin — 1, rue du Four inférieur 06440 Lucéram - en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail : arnault.collin(7'4wanadoo.fr, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
bea.fritr06(d;wanadoo.ft• et fntr@wanadoo.fr, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
iaequesmelline(ii,phoceens-santa.com, 

- Service des transports départementaux du Conseil général ; e-mail : pvillevieille(idepartement06.fr et 
ilurtiti(d,departement06.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le •)-- 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des route 
et des infrastructures de tr. po , 
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DÉPARTEtv1ENT DES A LPES-MAR1T MES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2015-11-04 
Portant modification de l'arrêté temporaire n° 2015-07-33, réglementant la circulation sur la RD 35, 

entre les PR 6+630 et 6+700, sur le territoire de la commune de VALBONNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2015-07-33 du 23 juillet 2015, réglementant la circulation sur la RD 35, entre les PR 
6+630 et 6+700, jusqu'au 4 décembre 2015 pour la création d'un carrefour giratoire ; 
Vu la demande de la société publique locale de Sophia, représentée par M. Casanova, en date du 28 octobre 2015 ; 

Considérant que, du fait des changements dans le mode de réalisation des travaux, il est nécessaire de modifier 
l'arrêté temporaire précité ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : À compter de la signature et de la diffusion du présent arrêté, la localisation d'application de l'arrêté 
départemental n° 2015-07-33 du 23 juillet 2015, réglementant temporairement la circulation sur la RD 35, entre les 
PR 6+630 et 6+700, est modifiée comme suit : 

- PR 6+500 à 6+750, en lieu et place des PR initiaux précités. 

Le reste de l'arrêté temporaire n° 2015-07-33 demeure sans changement. 

ARTICLE 2 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 
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Nice, le 
	

ifc1 /4)-C_JuvLa_,,L2,0 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de tran 

Marc JAVAL 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le sénateur-maire de la commune de Valbonne, 

- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Groupement d'entreprises Colas-Midi-Méditerranée / SNAF-Route / Tama — ZA de la Grave, BP 328, 06514 

CARROS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 
e-mail : guilhem.rigal@colas-mm.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société publique locale de Sophia / M. Casanova — Centre Administratif - Place Joseph Bermond, 06905 
SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-mail : tcasanova@spl-sophia.fr, 
CRICR Méditerranée. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2015-11-06 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 704, entre les PR 2+790 et 2+860 

sur le territoire de la commune d'ANTIBES. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la société Escota, représentée par M"' Darres, en date du 30 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'inspection d'un pont autoroutier, il y a lieu de réglementer la circulation sur la 
RD 704, entre les PR 2+790 et 2+860 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE t er : Le vendredi 6 novembre 2015, de jour entre 10 h 00 et 15 h 30, la circulation de tous les véhicules 
sur la RD 704, entre les PR 2+790 et 2+860, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
70 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 3,00 m. 
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Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transpo 

Marc JAVAL 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Technisign, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune d'Antibes, 

- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Technisign — 629, Avenue Denis Papin, 13655 ROGNAC (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : p.dubois@technisign.net, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- entreprise Lean — 23, avenue de la Madeleine, 13631 ARLES ; e-mail : loic.barreaudelerm.cetec.fr, 

- société Escota / Mme Darres — Échangeur Saint-Isidore, RD 6202, 06200 NICE ; e-mail : 
lucie.darresevinciautoroutes.com, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, lexl Ce\r}rli.e_ ,9 fo ç 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2015-11-07 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 2085, entre les PR 19+600 et 20+150, 

sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la mairie de Villeneuve-Loubet / service technique, représentée par M. Paolino, en date du 16 
octobre 2015 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM pour le préfet en date du 4 novembre 2015, pris en application de l'article R 411.8 
du Code de la route ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution des travaux d'implantation de totems de signalisation, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 2085, entre les PR 19+600 et 20+150 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Du lundi 9 novembre 2015, jusqu'au vendredi 13 novembre 2015, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 2085, entre les PR 19+600 et 20+150, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30 ; 
- du mardi 10 novembre à 16 h 30, jusqu'au jeudi 12 novembre à 9 h 30. 
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Marc JAVAL 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 4,00 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront confoines à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Lacroix-Signalisation, chargée des travaux, 
sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Confoimément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Villeneuve-Loubet, 

- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM / SSTE), 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendaimerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Lacroix-Signalisation — ZI de Carros, gère  Avenue, 1 l ème Rue, 06516 CARROS (en 2 exemplaires, dont 
1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : claletta@kangourou.eu, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Villeneuve-Loubet / service technique / M. Paolino — 760, Avenue des Ferrayonnes, 06270 
VILLENEUVE-LOUBET ; e-mail : anthony.paolinoemairie-villeneuve-loubet.fr, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	
0 5 NOV, 2015 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de tra port, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2015-11-08 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 435 entre les PR 1+300 et 1+850 

sur le territoire de la commune de VALLAURIS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par M. Voyemant, en date du 19 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux de tirage de fibre optique 
télécom, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 435, entre les PR 1+300 et 1+850 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Du lundi 9 novembre 2015 à 21 h 00, jusqu'au vendredi 20 novembre 2015 à 6 h 00, en semaine, de 
nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules sur la RD 435, entre les PR 1+300 et 1+850, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour, entre 6 h 00 et 21 h 00 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 6 h 00, jusqu'au lundi à 21 h 00 ; 
- du mardi 10 novembre à 6 h 00, jusqu'au jeudi 12 novembre à 21 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 3,00 m. 
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Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de trans 

Marc JAVAL 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- Mme le maire de la commune de Vallauris, 

- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendaiinerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — ZAC du Blavet, N° 3, 83520 ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ca.blecpcp-
telecomfr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / UIPCA / M. Voyemant — 9, Bd  François Grosso, BP 1309, 06006 NICE cedex 1 ; e-mail : 
marc.voyement c,orange.com, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le s rÔUv 	lsL 2o-R 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2015-11-09 
Réglementant temporairement la circulation au giratoire des Potiers, dans le sens Biot / Antibes, 

sur la RD 4 entre les PR 1+300 et 1+340, sur le territoire de la commune de BIOT. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la mairie de Biot, représentée par M.Pastierik, en date du 2 novembre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution des travaux d'implantation d'une sirène d'alerte, il y a lieu de 
réglementer la circulation au giratoire des Potiers, dans le sens Biot / Antibes, sur la RD 4, entre les PR 1+300 et 
1+340 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Les lundi 9 et mardi 10 novembre 2015, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les 
véhicules au giratoire des Potiers, dans le sens Biot / Antibes, sur la RD 4, entre les PR 1+300 et 1+340, pourra 
s'effectuer sur une voie au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de droite, sur une longueur 
maximale de 40 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- du lundi à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- arrêt, stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 3,00 m. 
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Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transpo 

Marc JAVAL 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront confoiiues à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise SNEF, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- Mme le maire de la commune de Biot, 

- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise SNEF — 7, Chemin de la Glacière, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : gregory.buttyesnef. fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Biot / M. Pastierik — Place de l'Hôtel-de-ville, CS 90339, 06906 SOPHIA-ANTIPOLIS cedex ; e-mail : 
yann.pastierik@biot.fr, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	f _ 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MAR1TIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest - Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2015-11-10 
Réglementant temporairement le stationnement dans le sens Mandelieu / Pégomas, 

sur la RD 6207, entre les PR 0+340 et 0+370, 
sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la société GRDF, représentée par M. Lauer, en date du 30 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution des travaux d'un branchement gaz, il y a lieu de réglementer le 
stationnement sur la RD 6207, entre les PR 0+340 et 0+370 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Du lundi 9 novembre 2015 à 9 h 00, jusqu'au vendredi 13 novembre 2015 à 16 h 00, en continu sur 
la période, le stationnement pourra être interdit sur une longueur maximale de 30 m, le long de la RD 6207, entre 
les PR 0+340 et 0+370, sur l'accotement droit dans le sens Mandelieu / Pégomas. 
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Pour le président du Conseil départeme tal 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transpo 

Marc JAVAL 

ARTICLE 2 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise GET-06, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise GET-06 — 14, chemin de la Source, 06130 GRASSE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : get06@live.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société GRDF / M. Lauer — 1, place Vila-do-Conte, 06110 LE CANNET ; e-mail : david.lauer@erdf-grdf.fr, 
CRICR Méditerranée. 

Nice, le r 	 & ç 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRE( M'ION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADy )INTE 
l'OUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DI RE('MON DES ROUTES 
FT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ur DE GESTION DU TRAFIO 

ARRETE DE POLICE N° 2015-11-11 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 2 entre les PR 41+000 et 45+000, la RD 2202 entre les PR 

36+000 et 46+000 et la RD 28 entre les PR 9+000 et 17+000 sur le territoire des communes de Gréoliéres, 
Guillaumes et Beuil. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu la demande de la société KANZAMAN Films représentée par M. F. Legrand en date du 22 octobre 2015 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 3 novembre 
20] 5 ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer de nouvelles prises de vues pour le projet « GOOD FILM », il y a lieu 
de réglementer la circulation sur la RD 2 entre les PR 41+000 et 45+000, la RD 2202 entre les PR 36+000 et 
46+000 et la RD 28 entre les PR 9+000 et 17+000 sur le territoire des communes de Gréoliéres, Guillaumes et 
Beuil. 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE le` : Les mardi 10 novembre 2015 et vendredi 13 novembre 2015, entre 8 h 00 et 18 h 00, la 
circulation sur la RD 2 entre les PR 41+000 et 45+000, la RD 2202 entre les PR 36+000 et 46+000 et la RD 28 
entre les PR 9+000 et 17+000 sur le territoire des communes de Gréoliéres, Guillaumes et Beuil poura être 
momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 5 minutes et des 
périodes de rétablissement de 20 minutes minimum. 
Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre 
le passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 : Sur les sections neutralisées : 

- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits sur la chaussée ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenue par les soins de la société KANZAMAN Films, sous le contrôle des 
subdivisions départementales d'aménagement Préalpes Ouest et Cians Var. La société précitée sera entièrement 
responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

ARTICLE 5 - Un état des lieux contradictoire, avant et après les prises de vues pourra être effectué avec les 
subdivisions départementales d'aménagement concernées. La réparation de toute dégradation au domaine public 
constatée sera à la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 6 — Les chefs des subdivisions départementales d'aménagement pourront, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les prises de vues, si leur déroulement est susceptible de créer 
une perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont 
pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. les maires des communes de Gréoliéres, Guillaumes et Beuil, 
- Mme l'adjointe au Directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. les chefs des subdivisions départementales d'aménagement de Préalpes Ouest et Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Société KANZAMAN Films Mr. Fabio Legrand — 7, rue Suffren Reymond — MC 98000 Monaco —
en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). 
E-mail : fabiolegrand(d,wanadoo.fr,, 
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Marc JAVAL 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
bea.littr06(a),wanadoo.fr et fntrevilinadoo.fr, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
lao uesmelline(d,nhoceens-santa.com, 

- Service des transports départementaux du Conseil général ; e-mail : pvillevieilleedeDarternent06.fr 

et iturtitiedepartement06.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	
5 NOV. 2015 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des rout 
et des infrastructures de tr sport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECIINIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Pni-ALPES OUEST 

ARRETE DE POLICE N° 2015-11-14 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 2211A entre les PR 9+850 et 10+500 

sur le territoire de la commune de COLLONGUES. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réalisation d'un Muret Véhicule Léger, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 2211A, entre les PR 9+850 et 10+500 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Pré-Alpes Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Du jeudi 12 novembre 2015 à 9 h 00 au vendredi 13 novembre 2015 à 16 h 30, de jour, entre 9 h 00 
et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules sur la RD 2211A, entre les PR 9+850 et 10+500, sera interdite. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour de 16 h 30 jusqu'au lendemain à 9 h 00, 
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Marc JAVAL 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- arrêt, stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,00 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise AER, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Pré-Alpes Ouest. 
L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Collongues, 

- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Pré-Alpes Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise AER — Quartier Prignan BP 10014, 13802 ISTRES - (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : benoit.voinchet@eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
bealritr06(ii,wanadoo.fr et futrewanadoo.fr, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
iacuutsmelline(Mphoceens-santa.com, 

- Service des transports départementaux du Conseil général ; e-mail : pvillevieilleedepartement06.fr  et 
Burtiti(ii,departement06.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	
- 5 NOV. 2015 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transp 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEM ENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL 0 ufs 	rL IIFi  

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN 2015-10 - 254 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 2210 entre les PR 26+000 et 26+200 

sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté rie mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de M.Tisseyre David, en date du 6 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'abattage de pins, il y a lieu de réglementer la circulation 
sur la RD 2210, entre les PR 26+000 et 26+200 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : À compter du lundi 23 novembre 2015 à 9 h 00 jusqu'au mercredi 25 novembre 2015 à 17 h 00, de 
jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules sur la RD 2210 entre les PR 26+000 et 26+200, 
pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 200 m, par sens alternés réglés par feux 
tricolores de jour. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour de 17 h 00 jusqu'au lendemain 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise Mallamaci Andrea Jardin, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, clans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-loup, 
M"' l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise Mallamaci Andrea Jardin - 1680, route de Gattières, 06640 Saint-Jeannet (en 2 exemplaires, dont I 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M.Tisseyre David - 74, route de Courmettes, 06140 Tourrettes-sur-loup ; e—mail : tisseyredavid@yahoo.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Antibes, le 29 octobre 2015 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

22&.£(23 

Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

D1RE.CTION GENERAI.E ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA 1,11-1-ORAI. OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2015-10 - 255 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 3 entre les PR 10+430 et 10+500 

sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de M Papillon Claude, en date du 29 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de taille de haie, il y a lieu de réglementer la circulation sur 
la RD 3, entre les PR 10+430 et 10+500 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE ler  : À compter du lundi 16 novembre 2015 à 9 h 30 jusqu'au mardi 17 novembre 2015 à 16 h 30, de 
jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules sur la RD 3 entre les PR 10+430 et 10+500, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 70 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- le lundi à16 h 30 jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
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- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 kmlh, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m, 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise Casiris, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le sénateur-maire de la commune de Valbone, 
- M" l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité e 6, 
- entreprise Casiris - 31, route de Cannes, 06650 OPIO (en 2 exemplaires, dont I devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : contact@casiris.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
M Papillon Claude - 1686, route de Cannes, 06560 VALBONNE ; e—mail : claude.papillon0742@orange.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
CRICR Méditerranée. 

Antibes, le 30 octobre 2015 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest - Cannes 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - CAN - 2015-10 - 105 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 1003 entre les PR 1+280 et 1+380 

sur le territoire de la commune de MOUANS-SARTOUX 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de Régie Municipale des Eaux, représenté(e) par M. THORNE, en date du 16 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre la réalisation d'un branchement neuf sur réseau d'eau potable, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 1003, entre les PR 1+280 et 1+380 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : À compter du mardi 3 novembre 2015 à 9 h 00 jusqu'au vendredi 6 novembre 2015 à 16 h 30, de 
jour entre 9 h 00h et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules sur la RD 1003 entre les PR 1+280 et 1+380, 
pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux 
tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au vendredi, entre 16 h 30 et 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
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ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise Régie Municipale des Eaux, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Confolmément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de MOUANS-SARTOUX, 
- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise Régie Municipale des Eaux - Place du Général de Gaulle, 06370 Mouans-Sartoux (en 2 exemplaires, 

dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 
- - e—mail : rme@mouans-sartoux.net, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Régie Municipale des Eaux / M. M. THORNE - Place du Général de Gaulle, 06371 Mouans-Sartoux BP 25 ; 

e—mail : rme@mouans-sartoux.net, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 27 octobre 2015 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

<jiir-41,-- 

Erick CONSTANTIN' 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMEN'FAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST - CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2015-10 - 258 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 2562 entre les PR 9+120 et 9+240 

sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de Conseil Départemental 06 
SDA LOC, représenté(e) par M.Constantini, en date du 23 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour pen 	lettre l'exécution de travaux de réfection chaussée, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 2562, entre les PR 9+120 et 9+240 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1' : À compter du lundi 2 novembre 2015 à 20h00 jusqu'au vendredi 6 novembre 2015 à 6h00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 2562 entre les PR 9+120 et 9+240, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au vendredi, entre 06h00 et 20h00. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
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- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise NARDELLI TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de GRASSE, 
- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise NARDELLI TP - Plan de Rimon, 06340 Drap - (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : olivier.bichon@entreprise-malet.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Conseil Départemental 06 

SDA LOC / M. M.Constantini - 209 Av de Grasse, 06414 Cannes - ; e—mail : nhenri@departement06.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 23 octobre 2015 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANT1NI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST - CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2015-10 - 259 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 609 entre les PR 0+700 et 1+000 

sur le territoire de la commune de AURIBEAU SUR STAGNE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de Conseil Départemental 06 
SDA LOC, représenté(e) par M.Constantini, en date du 23 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réfection chaussée, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 609, entre les PR 0+700 et 1+000 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1' : À compter du lundi 2 novembre 2015 à 20 h 00 jusqu'au vendredi 6 novembre 2015 à 6 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 609 entre les PR 0+700 et 1+000, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au vendredi, entre 6h00 et 20h00. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
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- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise NARDELLI TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de AURIBEAU SUR STAGNE, 
- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise NARDELLI TP - Plan de Rimon, 06340 Drap - (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : olivier.bichon@entreprise-malet.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Conseil Départemental 06 

SDA LOC / M. M.Constantini - 209 Av de Grasse, 06414 Cannes - ; e—mail : nhenri@departement06.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 23 octobre 2015 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

é-7  gucililr< 

Erick CONSTANTIN' 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 25 DU 16 NOVEMBRE 2015 305



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL. OUEST - CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2015-10 - 260 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 4 entre les PR 26+900 et 27+200 

sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de MASSA Jean-Marc, représenté(e) par MASSA Jean-Marc, en date du 27 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de taille haie, il y a lieu de réglementer la circulation sur la 
RD 4, entre les PR 26+900 et 27+200 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : le samedi 21 novembre 2015 à 9 h00,à 16h30 la circulation de tous les véhicules sur la RD 4 entre 
les PR 26+900 et 27+200, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores de jour. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
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ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise GENTLEMAN JARDINS, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de GRASSE, 
- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise GENTLEMAN JARDINS - 114 avenue de la Libération, 06130 GRASSE (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; -
e—mail : gentlemandardins@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- MASSA Jean-Marc / M. MASSA Jean-Marc - 162 chemin des Hautes Ribes, 06130 GRASSE 

e—mail : etsmassa@orange.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 27 octobre 2015 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

é 
Erick CONSTANTIN' 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST - CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2015-10 - 261 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 4 entre les PR 26+900 et 27+200 

sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de MASSA Jean Marc, représenté(e) par M. MASSA Jean-Marc, en date du 30 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de taille haies, il y a lieu de réglementer la circulation sur la 
RD 4, entre les PR 26+900 et 27+200 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : À compter du lundi 23 novembre 2015 à 9 h 00 jusqu'au vendredi 27 novembre 2015 à 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 4 entre les PR 26+900 et 27+200, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores de jour. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au vendredi, entre 16h30 et 9h00. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
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ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise GENTLEMAN JARDINS, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de GRASSE, 
- Min° l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise GENTLEMAN JARDINS - 114 Avenue de la Libération, 06130 GRASSE (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; -
e—mail : gentleman.jardins@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- MASSA Jean Marc / M. M. MASSA Jean-Marc - 162 chemin des hautes ribes, 06130 GRASSE 

e—mail : etsmassa@orange.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 30 octobre 2015 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 25 DU 16 NOVEMBRE 2015 309



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST - CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2015-10 - 285 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 304 entre les PR 0+170 et 0+470 

sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de Ville de Grasse Eclairage Public, représenté(e) par M.MISSENTI, en date du 29 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de déroulage de câbles, levage de mâts, pose de lanternes, 
dépose de câbles et poteaux, réalisation des pointes de diamant, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 
304, entre les PR 0+170 et 0+470 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : À compter du lundi 2 novembre 2015 à 9 h 00 jusqu'au vendredi 13 novembre 2015 à 16 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 304 entre les PR 0+170 et 0+470, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au vendredi, entre 16 h 00 et 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00 
- Chaque veille de jour férié de 16 h 00 jusqu'au lendemain de ce jour 9 h 00 
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ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise INEO RCA, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de GRASSE, 
- Mine l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise INEO RCA - 277 Ch de Provence, 06250 Mougins - (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : aurelien.degalkowsky@cofelyineo-gdfsuez.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Ville de Grasse Eclairage Public / M. M.MISSENTI - ZiI du Carré, 06131 Grasse BP 12069 Cedex ; 

e—mail : roger.missenti@ville-grasse.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 29 octobre 2015 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST - CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2015-10 - 290 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 5 entre les PR 5+000 et 5+800 

sur le territoire de la commune de ST VALLIER DE THIEY 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de ERDF Base Travaux , représenté(e) par M.BOYER, en date du 30 octobre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de reprise des réseaux HTA sur nouveau poste, il y a lieu 
de réglementer la circulation sur la RD 5, entre les PR 5+000 et 5+800 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1er  : À compter du jeudi 19 novembre 2015 à 9 h 00 jusqu'au vendredi 4 décembre 2015 à 16 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 5 entre les PR 5+000 et 5+800, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores de jour. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au vendredi, entre 16 h 00 et 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
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- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise EURO TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de ST VALLIER DE THIEY, 
- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise EURO TP - 8 rue Monseigneur Jeancard, 06150 Cannes La Bocca - (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : euro-tp06@orange.fr-, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- ERDF Base Travaux / M. M.BOYER - 1250 chemin de Vallauris , 06161 Juan les Pins . ; e—mail : gilles-a.boyer 

@erdf-grdf.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 30 octobre 2015 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

éej/i1,--r, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST - CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2015-11 - 296 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 404 entre les PR 2+200 et 2+450 

sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de Ville de Grasse, représenté(e) par M.BERNARD, en date du 2 novembre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réalisation de sondages, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 404, entre les PR 2+200 et 2+450 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE ler  : À compter du lundi 9 novembre 2015 à 9 h 00 jusqu'au vendredi 13 novembre 2015 à 16 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 404 entre les PR 2+200 et 2+450, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores de jour. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au vendredi, entre 16 h 00 et 9 h 00. 
- Chaque veille de jour férié de 16 h 00 jusqu'au lendemain de ce jour 9 h 00 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
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- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise S.E.E.T.P., chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de GRASSE, 
- M' l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise S.E.E.T.P. - 74 Ch du Lac, 06131 Grasse BP 44223 Cedex (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 

au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : seetp@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Ville de Grasse / M. M.BERNARD - Hôtel de Ville, 06131 Grasse 	BP 12069 Cedex ; 

e—mail : patrick.bernard@ville-grasse.fr, 
- - Mairie de Grasse / GDP ; e-mail : secretariatgdp@ville-grasse.fr  
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 3 novembre 2015 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTENI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST - CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2015-11- 298 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 11 entre les PR 9+150 et 9+250 

sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de LYONNAISE DES EAUX, représenté(e) par M. ASARISI, en date du 4 novembre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de branchement AEP, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 11, entre les PR 9+150 et 9+250 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : À compter du lundi 9 novembre 2015 à 9 h 00 jusqu'au vendredi 13 novembre 2015 à 16 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 11 entre les PR 9+150 et 9+250, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores de jour. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au vendredi, entre 16 h 00 et 9 h 00. 
- Chaque veille de jour férié de 16 h 00 jusqu'au lendemain de ce jour 9 h 00 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
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- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise DG M.V.I, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de GRASSE, 
- Mn' l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise DG M.V.I - 536 Avenue de Tournamy, 06250 Mougins - (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : dgmvi@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- LYONNAISE DES EAUX / M. M. ASARISI - 836, Chemin de la Plaine, 06255 Mougins ; e—mail • jean-

francois.asarisi@lyonnaise-des-eaux.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 4 novembre 2015 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

ej 	Ar-' / r•-• 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest - Cannes 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - MAN - 2015-10 - 273 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 109 entre les PR 3+000 et 3+090 

sur le territoire de la commune de PÉGOMAS 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de ERDF — Exploitation Cannes, représenté(e) par M. Richard, en date du 14 septembre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de fouille sur trottoir pour la reprise de réseaux existants 
BTAS pour le passage dans le nouveau DP «Fènerie», il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 109, entre 
les PR 3+000 et 3+090 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : À compter du lundi 9 novembre 2015 à 9 h 00 jusqu'au vendredi 13 novembre 2015 à 17 h 00, de 
jour comme de nuit, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation sur la piste cyclable longeant 
la RD 109, entre les PR 3+000 et 3+090, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 90 m, 
par sens alternés réglés par panneaux B15 & C18. 
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ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 1,10 m. 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise Euro TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Pégomas, 
- M' l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise EURO TP - 8 rue Monseigneur Jeancard, 06150 Cannes La Bocca - (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : euro-tp06@orange.fr-, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- ERDF — Exploitation Cannes / M. M. Richard - 27 chemin des fades, 06110 Le Cannet 

e—mail : vincentrichard@erdf-grdf. fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 29 octobre 2015 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest - Cannes 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - MAN - 2015-10 — 273bis 
Portant abrogation de l'arrêté temporaire départemental n°2015-10 — 273 du 29 octobre 2015, 

Réglementant temporairement la circulation sur la RD 109 entre les PR 3+000 et 3+090 
sur le territoire de la commune de PÉGOMAS 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de ERDF — Exploitation Cannes, représenté(e) par M. Richard, en date du 14 septembre 2015 ; 

Considérant, la modification des conditions de réalisation des travaux, 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : L'arrêté départemental n° 2015-10 — 273 du 29 octobre 2015, réglementant temporairement la 
circulation sur la RD 109, entre les PR 3+000 et 3+090, est abrogé à compter de la signature et de la diffusion du 
présent arrêté. 
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ARTICLE 2 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Pégomas, 
- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise EURO TP - 8 rue Monseigneur Jeancard, 06150 Cannes La Bocca - (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : euro-tp06@orange.fr-, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- ERDF — Exploitation Cannes / M. M. Richard - 27 chemin des fades, 06110 Le Cannet 

e—mail : vincentrichard@erdf-grdf. fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 6 novembre 2015 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest - Cannes 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - MAN - 2015-11 - 283 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 109 entre les PR 3+000 et 3+090 

sur le territoire de la commune de PÉGOMAS 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté inteuninistériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de ERDF — Exploitation Cannes, représenté(e) par M. Richard, en date du 6 novembre 2015 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de fouille sur trottoir pour la reprise de réseaux existants 
BTAS pour le passage dans le nouveau DP «Fènerie», il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 109, entre 
les PR 3+000 et 3+090 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE ter : À compter du lundi 9 novembre 2015 à 9 h 00 jusqu'au mardi 10 novembre 2015 à 17 h 00, la 
circulation sur la piste cyclable longeant la RD 109 entre les PR 3+000 et 3+090, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 90m, par sens alternés réglés par panneaux B15 et C18. 

La piste cyclable sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au mardi, entre 17 h 00 et 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise EURO TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de PÉGOMAS, 
- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise EURO TP - 8 me Monseigneur Jeancard, 06150 Cannes La Bocca - (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : euro-tp06@orange.fr-, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- ERDF — Exploitation Cannes / M. M. Richard - 27 chemin des fades, 06110 Le Cannet 

e—mail : vincent.richard@erdf-grdf.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 6 novembre 2015 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

é it)14 e;--
/ 

Erick CONSTANDNI 
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Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable : 

 

. en version papier : 

 

au service documentation : 

Centre administratif départemental des Alpes-Maritimes 

Bâtiment Charles GINESY - rez-de-chaussée - salle de lecture - 147 Boulevard du Mercantour -  

06201 NICE CEDEX 3 (la salle de lecture est ouverte du lundi au vendredi de 9 h 00 à 17 h 00) 

 

. en version numérique :  

 

. sur internet : www.departement06.fr, puis suivre le chemin suivant 

« Votre Département » 

« l’organisation administrative » 

« les bulletins des actes administratifs » 

 

. dans les maisons du Département : 

 

Nice-centre - mddnice-centre@departement06.fr  

26 rue Saint-François-de-Paule - 06300 NICE 

 

Menton - mddmenton@departement06.fr  

4 rue Victor Hugo - 06500 MENTON 

 

Plan du Var - mddpdv@departement06.fr  

368 avenue de la Porte des Alpes - 06670 PLAN DU VAR 

 

Roquebillière - mddroq@departement06.fr  

30 avenue Corniglion Molinier - 06450 ROQUEBILLIERE 

 

Saint-André de La Roche - mddstandredelaroche@departement06.fr 

Résidence Laupia - 2 rue du Ghet - 06730 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE 

 

Saint-Martin-Vésubie - mddstmartin-vesubie@departement06.fr  

Rue Lazare Raiberti - 06450 SAINT-MARTIN-VESUBIE 

 

Saint-Sauveur-sur-Tinée - mddstsauveursurtinee@departement06.fr  

Place de la Mairie - Hôtel de ville 06420 - SAINT-SAUVEUR-SUR-TINEE 

 

Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@departement06.fr 

Chemin Sainte-Anne - lieudit Le Puas - 06460 SAINT-VALLIER-de-THIEY 
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